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PRÉSIDENCE DE M. CHRISTIAN PONCELET

M. le président. La séance est ouverte.

(La séance est ouverte à quinze heures.)

1

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le compte rendu analytique de la précé-
dente séance a été distribué.

Il n’y a pas d’observation ?...

Le procès-verbal est adopté sous les réserves d’usage.

2

ALLOCUTION DE M. LE PRÉSIDENT DU SÉNAT

M. le président. Monsieur le ministre, mes chers collè-
gues, comme le dit la sagesse populaire : « Une fois n'est pas 
coutume ». Une fois, non, mais quatre fois, oui ! C'est en 
eff et la quatrième fois, depuis l'été 2002, que notre session 
ordinaire est prolongée par une session complémentaire 
– complémentaire car elle n'a plus rien d'extraordinaire.

Ce désormais « rituel estival » de la session complémen-
taire, qui constitue à l’évidence un désaveu cinglant du 
prétendu bien-fondé de la session unique, devenue session 
permanente, aurait dû conférer à la session qui vient de 
s'achever un air de « déjà vu », une forme de banalité. 
Pourtant, cette session fait fi gure, à maints égards, de session 
particulière.

D'abord, parce que cette session a été la première, une 
grande et longue première, pour le Sénat issu des urnes de 
septembre 2004, c'est-à-dire pour un Sénat inédit.

Un Sénat inédit, car grâce à la mixité de notre mode 
d'élection, le Sénat d'aujourd'hui est un Sénat rajeuni, un 
Sénat plus féminisé, un Sénat plus représentatif des diverses 
sensibilités politiques, bref un Sénat encore plus légitime.

Pour m'en tenir à la féminisation croissante du Sénat 
– 17 % de femmes, contre seulement 12 % à l'Assemblée 
nationale (Applaudissements sur les travées de l’UMP et de 
l’UC-UDF) –,...

M. Michel Charasse. Bien fait pour eux !

Mme Hélène Luc. Aujourd'hui, les femmes sont plus 
nombreuses dans l’hémicycle !

M. le président. ... force m'est de constater que ce 
processus positif, qui comporte des marges de progression, 
a modifi é en bien, c'est-à-dire en mieux, la physionomie de 
nos débats, désormais aff ranchis d'une certaine « langue de 
bois ». (Ah ! sur les travées du groupe socialiste.)

Le Sénat est devenu encore plus attentif à la condition 
féminine, notamment lorsqu'elle se vit à l'épreuve des 
responsabilités électives – et ce furent les « Etats généraux 
des femmes maires », du 7 mars dernier. Le Sénat est devenu 
l'ardent promoteur des droits et de la dignité de la femme. 
C'est ainsi qu'il a contribué activement au combat contre les 
violences faites aux femmes et à la lutte contre les mariages 
forcés. (Mme Gisèle Printz applaudit.)

Merci à Joëlle Garriaud-Maylam, à Gisèle Gautier, à 
Nicole Borvo Cohen-Seat, à Josiane Mathon, et à l'ensemble 
de nos cinquante-sept collègues féminins. (Marques d’appro-
bation sur l’ensemble des travées.)

Second élément constitutif du caractère particulier de 
cette session : le Sénat, notre Sénat, a confi rmé une nouvelle 
fois qu'il avait retrouvé toute sa place au sein de nos insti-
tutions.

Ce résultat était loin d'être acquis pour une institution 
qualifi ée, il y a encore peu, d'« anomalie dans les démocra-
ties ».

M. Philippe Marini. Cette expression a plutôt disqualifi é 
son auteur !

M. le président. N'ayons pas la mémoire courte. C'était 
hier, en avril 1998 !

Aujourd'hui, notre assemblée a retrouvé toute sa réputa-
tion d'orfèvre législatif et son rôle de législateur avisé.

C'est ainsi que le Sénat a amélioré, cette année encore, 
sa productivité législative : il a siégé moins longtemps, en 
raison de la suspension de nos travaux due à la campagne 
référendaire et au changement de Gouvernement, pour 
examiner un plus grand nombre de textes – trente-trois 
lois, contre vingt-huit en 2003-2004 – caractérisés par un 
nombre toujours plus important d'articles.

Le taux de reprise par l'Assemblée nationale des amende-
ments adoptés par le Sénat a atteint un nouveau record histo-
rique : 94 % ! (Très bien ! et applaudissements sur les travées 
de l’UMP et de l’UC-UDF.) Le Sénat a donc marqué d'une 
empreinte encore croissante les textes qu'il a examinés.

Pour la troisième année consécutive, tous les textes de lois 
– je dis bien « tous » – ont été adoptés par accord entre les 
deux assemblées : le recours au « dernier mot », comme on 
dit communément, a disparu et les deux assemblées sont 
désormais placées sur un pied d'égalité.

M. Robert Del Picchia. Très bien !
M. le président. Le Sénat, souvent saisi en priorité de 

textes importants, a donc confi rmé son savoir-faire légis-
latif. Il a aussi conforté son rôle de contrôleur vigilant. Des 
avancées signifi catives ont été en eff et réalisées sur le front 
du contrôle.
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C'est ainsi que la part des travaux de contrôle, en séance 
plénière, s'est accrue par rapport à la session précédente.

Ce résultat, encore perfectible, est imputable, en premier 
lieu, au nombre de déclarations du Gouvernement – sept, 
monsieur le ministre ! –, suivies, comme je l'ai souhaité, 
d'un débat, voire conclues par un vote en application de 
l'article 49, alinéa 4, de notre Constitution. Tel fut le cas de 
la déclaration de politique générale, le 9 juin dernier.

Par ailleurs, nous avons organisé, autour de questions 
orales, des débats sur des sujets qui se situent au cœur des 
problèmes actuels de notre société.

En outre, cette session a été marquée, en matière de 
contrôle, par des initiatives intéressantes. Tel fut le cas de 
l'instauration d'un « service après rapport » sous la forme 
de débats, dans l'hémicycle, à partir des travaux de contrôle 
budgétaire menés par la commission des fi nances ou d'un 
rapport sur la gestion des déchets nucléaires émanant de 
l'Offi  ce parlementaire des choix scientifi ques et technolo-
giques.

D'une manière générale, les commissions et les déléga-
tions jouent, de plus en plus, un rôle très fort de sentinelle 
du Sénat.

M. Philippe Marini. Très bien !
M. le président. Par ailleurs, on a assisté à une amplifi ca-

tion de la collaboration entre, d'une part, nos commissions 
– en particulier, la commission des fi nances et la commission 
des aff aires sociales – et, d'autre part, la Cour des comptes.

Enfi n, je n'aurai garde d'oublier la naissance et la montée 
en puissance de notre « petit dernier » : l'Observatoire de la 
décentralisation.

Comme vous le savez, cette instance est chargée d'une 
sorte de « service après vote » de l'acte II de la décentrali-
sation.

Elle a vocation, en eff et, à assurer le suivi et l'évaluation 
de la compensation fi nancière des transferts de compé-
tences, à la lumière des garanties inscrites par le Sénat dans 
notre Constitution. L'Observatoire a d'ores et déjà rendu 
publics ses deux premiers rapports : un rapport du président 
Michel Mercier sur la décentralisation du revenu minimum 
d'insertion, un autre de notre collègue Roger Karoutchi 
sur le fi nancement de la formation sanitaire et sociale. Ces 
contrôles ont été eff ectués à l’échelon des régions et des 
départements.

Les conclusions, les propositions et les préconisations de 
cet observatoire auront d'autant plus d'écho que son collège 
des élus, dont les sièges sont répartis, je le rappelle, à la 
proportionnelle des groupes, sera au complet.

Il me semble pour le moins paradoxal, en eff et, de solli-
citer, au demeurant fort légitimement, une reconnaissance 
accrue des droits de l'opposition et, dans le même temps, de 
pratiquer la « politique de la chaise vide ». (Exclamations sur 
les travées du groupe socialiste.)

Je le dis à nos collègues : la porte demeure ouverte, dans 
le bon sens, celui de l'accueil cordial, celui du retour au 
bercail.

D'autant plus que l'observatoire me semble constituer, à 
l'instar de la délégation pour l'Union européenne, l'une de 
ces instances où il est loisible d'expérimenter de nouveaux 
modes de travail en commun entre sénateurs de la majorité 
et sénateurs de l'opposition.

M. Michel Charasse. Ah !

M. le président. Je tiens à le préciser, la décentralisation 
n'est ni de gauche ni de droite. Elle fait désormais partie 
intégrante de notre patrimoine commun, c'est-à-dire de 
notre patrimoine républicain. (Très bien ! sur les travées de 
l’UMP.)

M. Michel Charasse. C’est l’enfer !
M. le président. Législateur avisé, contrôleur vigilant, 

évaluateur effi  cace, le Sénat a retrouvé sa place, toute sa 
place, au sein de nos institutions.

Certes, mais quelle est la place de nos institutions dans une 
société en proie à une crise de la démocratie représentative, 
à une crise du politique, davantage que de la politique ?

Cette question ne peut être éludée, ni esquivée, car les 
avertissements se multiplient, mes chers collègues : nous 
devons contribuer ensemble à une refondation du lien 
entre les institutions de notre pays et les citoyens. C'est une 
urgente nécessité, c'est une ardente obligation !

Dans cette perspective, il nous faut résister à la tentation 
de « vivre cachés » et prolonger résolument notre politique 
d'ouverture destinée à mieux faire connaître le Sénat, afi n 
de donner un écho accru à ses travaux. L'ouverture est un 
moyen au service d'une fi n : la pérennité du Sénat.

Dans un monde en pleine mutation, ou plutôt en transi-
tion diffi  cile vers une nouvelle donne, le Sénat doit faire 
vivre sa vocation d'assemblée de proximité.

Le Sénat doit être, plus que jamais, à l'écoute permanente 
de la société grâce à son assise constitutionnelle de représen-
tant des 37 000 collectivités territoriales et des 500 000 élus 
locaux qui se trouvent au plus près des réalités du terrain et 
des préoccupations de nos concitoyens.

Chambre de réfl exion, laboratoire d'idées, le Sénat doit 
éclairer l'avenir des Françaises et des Français et contribuer à 
l'indispensable modernisation de notre société.

Mais comment faire pour remettre l'hémicycle au cœur 
du débat républicain alors que nous sommes accaparés, jour 
et nuit, par une infl ation normative, une frénésie législative, 
une boulimie textuelle ?

M. Alain Vasselle. Eh oui !
Mme Hélène Luc. Vous faites voter trop de lois !
M. le président. Le fl orilège est connu : « il y a trop de 

lois, trop de lois tue la loi ».
Mme Hélène Luc. Vous approuvez !
M. le président. Ou encore : « La loi bavarde, la loi 

tâtonne, la loi hésite, la loi bafouille. » Pauvre Parlement !
Ces critiques oublient ou font mine de passer sous silence 

le fait que c'est le Gouvernement, ce sont les ministères 
qui sont les auteurs principaux des lois qui sont soumises à 
notre appréciation.

Quant aux amendements déposés par les parlementaires, 
ils procèdent d'une demande de la société.

M. Jean-Pierre Michel. Voilà !
M. le président. D'une société en manque de références 

ou de repères, qui se tourne de plus en plus vers la loi pour 
fi xer les règles du pacte républicain, conforter « le vouloir 
vivre ensemble » et obtenir des « rassurances ».

Les lois contiennent-elles trop de dispositions réglemen-
taires ?

M. Jacques Valade. Assurément !
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M. le président. A dire vrai, la frontière entre la loi et le 
règlement ne doit pas être sacralisée. Qui dit loi abstraite 
et générale dit loi moins compréhensible par le citoyen, 
alors qu'une loi plus complète apparaît comme une loi plus 
immédiatement applicable.

Ces considérations étant émises, la question demeure : 
que faire face à la demande de lois tous azimuts ?

Le problème n'est plus de moins légiférer, mais de mieux 
légiférer et surtout de légiférer autrement, afi n de nous 
garder du temps dans l'hémicycle pour organiser des débats 
sur des questions de société, des débats susceptibles, le cas 
échéant, de déboucher sur des propositions de loi. Quelques 
bons exemples me viennent à l’esprit.

Cette réfl exion sur l'inéluctable rénovation de nos 
méthodes de travail législatif s'avère désormais incontour-
nable. En l'occurrence, il me semble que nous devrions 
commencer par nous pencher sur les procédures législatives 
en vigueur dans les autres parlements des pays de l'Union 
européenne.

Cette réfl exion sur l'indispensable modernisation de 
nos méthodes de travail s'avère d'autant plus nécessaire 
et urgente qu'il nous faudra également dégager du temps, 
dans l'hémicycle, pour affi  rmer, renforcer et valoriser notre 
fonction de contrôle et d'évaluation des politiques publi-
ques, comme nous y incite notre nouvelle constitution 
fi nancière.

Trêve d'incantations ! Le contrôle, c'est une aff aire de 
volonté politique et, au-delà, de volonté institutionnelle !

N'oublions pas que nous disposons, d'ores et déjà, des 
ressources humaines et des moyens fi nanciers susceptibles 
de faire du contrôle la seconde nature du Sénat.

A cet égard, la création prochaine de la mission d'évalua-
tion et de contrôle de la sécurité sociale nous dotera d'un 
outil supplémentaire.

M. Michel Charasse. Dont on ne fera rien !
M. le président. En défi nitive, il ne nous manque qu'une 

base de données fi nancières et fi scales, mais j'espère que 
cette lacune sera bientôt comblée.

Monsieur le ministre, je compte sur vous pour être notre 
avocat auprès du Gouvernement et en particulier auprès de 
M. le ministre de l'économie et des fi nances.

A ce moment de mon propos, vous me permettrez, 
monsieur le ministre, de rendre hommage à votre disponi-
bilité, à votre sens du dialogue et à votre courtoisie républi-
caine. (Applaudissements sur les travées de l’UMP et de 
l’UC-UDF.)

M. Dominique Braye. Bravo, monsieur le ministre !
M. le président. Vous avez pris la pleine mesure de votre 

fonction de ministre chargé des relations avec un parlement 
bicaméral.

Mes compliments, sincères et mérités, rejaillissent, 
monsieur le ministre, sur vos collaboratrices et vos collabo-
rateurs, avec qui mon cabinet et nos services ont plaisir à 
travailler. (Nouveaux applaudissements sur les mêmes travées.)

M. Jacques Valade. Absolument, et ils les méritent !
M. le président. Monsieur le ministre, mes chers collè-

gues, au terme de cette session particulière, placée sous le 
signe d'un bicamérisme harmonieux, je voudrais adresser 
mes sincères félicitations et mes chaleureux remerciements 
à tous les acteurs de l'institution sénatoriale.

Je pense aux présidents de groupe, à tous les présidents de 
groupe (Applaudissements), ces chefs de familles politiques 
qui, dans des circonstances parfois très diffi  ciles, font régner 
la paix, l'harmonie et la concorde au sein de leurs troupes 
respectives,...

M. Jacques Valade. Ce n’est pas facile !
M. le président. ... dans le respect des diff érences de sensi-

bilité ou des nuances politiques.
A ces remerciements, je voudrais associer les collabo-

rateurs des groupes et les assistants des sénateurs, dont 
le métier s'apparente parfois à un véritable sacerdoce. 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP et sur plusieurs 
travées de l’UC-UDF. – M. Michel Charasse applaudit égale-
ment.)

Je pense également aux vice-présidents, toujours prompts 
à me suppléer pour conduire nos travaux en séance publique, 
chacune et chacun avec son style, son talent et son tempé-
rament, mais toujours attentifs aux interventions des uns 
et des autres. (Applaudissements sur les travées de l’UMP. – 
M. Jean Arthuis applaudit également.)

Je pense à nos dynamiques présidents de commission, ces 
experts de la loi qui s'érigent, au fi l des sessions, en évalua-
teurs des politiques publiques et en éclaireurs de l'avenir.

Je pense aux questeurs, ces gestionnaires de notre vie 
quotidienne, qui s'eff orcent de nous accorder les meilleures 
conditions de travail possible.

Je pense aux membres du bureau, ces membres du conseil 
d'administration de l'entreprise Sénat qui accompagnent la 
politique d'ouverture et de modernisation du Sénat.

M. Michel Charasse. Qui savent ne rien décider quand il 
faut décider !

M. le président. Je pense aux fonctionnaires du Sénat 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP et de l’UC-UDF), 
tous cadres et tous grades confondus, dont j'apprécie – et 
ils le savent – la compétence, le dévouement, la loyauté et 
l'attachement à notre institution.

MM. Adrien Gouteyron et Jacques Valade. Très bien !
M. le président. Je pense également au président de Public 

Sénat, Jean-Pierre Elkabbach, et à son équipe de jeunes 
journalistes. (M. Philippe Marini applaudit.)

Grâce à leur professionnalisme, à leur compétence et 
à leur enthousiasme, le pari de la qualité a été relevé. Je 
forme le vœu que la présence de Public Sénat sur le multi-
plex no 1 de la télévision numérique terrestre, avec le 
dossard porte-bonheur no 13, off re à cette chaîne citoyenne 
l'occasion d'élargir son audience, au bénéfi ce du Sénat. 
(Applaudissements sur plusieurs travées de l’UMP.)

Je pense, enfi n, aux journalistes, que je remercie d'être 
plus nombreux à suivre nos travaux, même s'ils peuvent 
encore progresser sur la voie d'une meilleure couverture 
médiatique de la vie de notre institution.

M. Jean-Pierre Bel. Il y a de la marge !
M. le président. Monsieur le ministre, mes chers collè-

gues, il me reste, pour conclure « ce propos d'entre deux 
sessions », à vous souhaiter, le moment venu, c'est-à-dire à 
partir du 15 juillet, un repos réparateur pour reconstituer 
votre force de travail.

Un repos réparateur, mais aussi un repos bien mérité. 
Bien mérité, car vous pouvez être fi ers de l'œuvre accom-
plie au service d'un bicamérisme rénové, d'un bicamérisme 
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ressourcé, d'un bicamérisme pérennisé, qui doit contribuer 
à rapprocher nos concitoyens des institutions de leur, de 
notre République. (Applaudissements sur les travées de l’UMP 
et de l’UC-UDF, ainsi que sur certaines travées du RDSE.)

La parole est à M. le ministre délégué.
M. Henri Cuq, ministre délégué aux relations avec le 

Parlement. Monsieur le président, permettez-moi tout 
d’abord, de vous remercier des propos aimables que vous 
avez tenus à mon endroit et à l’égard de mes collaborateurs. 
Je tiens en leur nom et en mon nom personnel à vous dire 
combien j’y suis sensible.

La session ordinaire qui vient de s'achever a été limitée, 
compte tenu des suspensions liées au référendum et à la 
constitution du nouveau gouvernement, à cent trois jours, 
soit une durée bien inférieure à la durée maximale permise 
par la Constitution. Dans ces conditions, la session extraor-
dinaire qui vient de s'ouvrir pour quelques jours est justifi ée 
d'un double point de vue : elle permettra, conformément 
aux engagements du Premier ministre, l'adoption défi nitive 
de plusieurs textes importants dont la discussion était très 
avancée ; elle permettra également l'adoption du projet de 
loi habilitant le Gouvernement à prendre, par ordonnance, 
des mesures d’urgence pour l’emploi, texte que vous exami-
nerez dès demain.

Au nom du Gouvernement, je voudrais rendre hommage 
au travail remarquable accompli par le Sénat, à l'impartia-
lité avec laquelle vous avez conduit les débats, monsieur le 
président, et vous remercier aussi pour la qualité de votre 
écoute. La Haute Assemblée a pris, comme vous l'avez dit, 
toute sa part non seulement dans le travail législatif, mais 
aussi dans le contrôle de l'action du Gouvernement. Je 
soulignerai, enfi n, bien volontiers l’implication du Sénat 
dans les questions européennes.

L'activité législative du Sénat a été à la fois dense et de 
grande qualité. En eff et, pas moins de trente-trois lois, sans 
compter les ratifi cations de conventions, ont été adoptées. 
Dix de ces lois étaient d'origine parlementaire. Quatre 
d'entre elles émanaient de votre assemblée, et concernaient 
les juridictions de proximité, la coopération internationale 
dans le domaine de l'eau, le registre international français et 
l'institution d'un conseil des prélèvements obligatoires.

Seul un petit nombre de textes ont fait l'objet d'une 
déclaration d'urgence : cinq cette année, soit bien moins 
que lors de la session précédente. Cela témoigne du souci 
du Gouvernement de laisser aux assemblées le temps de la 
délibération.

Comme vous l'avez souligné, monsieur le président, de 
nombreux projets de loi ont été déposés en premier lieu 
devant le Sénat, et je ne puis que m'en féliciter.

En ce qui concerne les amendements adoptés par le Sénat, 
94 % d'entre eux ont été repris par l'Assemblée nationale : 
ce taux, encore en progression par rapport à la session 
précédente, montre clairement l'importance de l'apport de 
la Haute Assemblée au travail législatif.

Enfi n, les neuf « séances réservées » ont enrichi le dialogue 
avec le Gouvernement, grâce notamment aux questions 
orales avec débat sur des sujets concrets et d'avenir, comme 
la gestion des déchets nucléaires ou l'indépendance énergé-
tique de la France.

En ce qui concerne le contrôle de l'action du 
Gouvernement, le Sénat a été particulièrement actif, en 
organisant cinq débats consécutifs à des déclarations du 

Gouvernement qui ont porté sur des sujets tels que les 
prélèvements obligatoires, la Turquie, la Constitution pour 
l'Europe, le Conseil européen et la Côte d'Ivoire.

Enfi n, je soulignerai bien volontiers votre intérêt pour les 
questions européennes.

Je souhaite, à cet égard, remercier le Sénat d'avoir bien 
voulu, un mardi matin par mois, examiner des textes spéci-
fi quement consacrés à la transposition de directives commu-
nautaires. Votre eff ort aura permis d'adopter, au terme de 
cette session, un nombre signifi catif de lois portant diverses 
dispositions d'adaptation au droit communautaire dans les 
domaines les plus variés. Il aura surtout permis à la France 
de commencer à résorber son retard en matière de transpo-
sition. Parce que cet eff ort a d'ores et déjà montré ses eff ets 
positifs, il sera indispensable de le poursuivre.

Par ailleurs, une question orale européenne avec débat, 
relative à la lutte contre le terrorisme, a permis un dialogue 
fructueux entre votre assemblée et le Gouvernement. Cette 
procédure, qui permet d'instaurer un débat concret sur tel 
ou tel aspect de la construction européenne, pourrait, me 
semble-t-il, constituer une méthode opportune pour placer 
l'Europe au cœur du débat parlementaire et, plus largement, 
du débat politique.

Avant de terminer, monsieur le président, je voudrais 
vous exprimer, au nom du Gouvernement et en mon nom 
personnel, mes remerciements. Je vous demande d'y associer 
vos six vice-présidents et les présidents des six commissions 
permanentes ainsi que le président de la délégation pour 
l'Union européenne.

Je remercie également les sénateurs qui apportent leur 
soutien sans faille à l'action du Gouvernement, ainsi que 
les présidents de leurs groupes. Comme l'a dit le Premier 
ministre, le travail considérable qu'ils accomplissent est 
indispensable au Gouvernement.

Aux sénateurs de l'opposition, qui ont contribué à des 
débats de haute tenue, et aux présidents de leurs groupes, 
je souhaite redire l'esprit constructif dans lequel le Premier 
ministre entend travailler avec eux.

Enfi n, monsieur le président, à mon tour, j'associe naturel-
lement à ces remerciements le personnel de votre assemblée, 
tout particulièrement les administrateurs des commissions 
et les fonctionnaires de la séance, ainsi que l'ensemble des 
collaborateurs des groupes politiques.

Je tiens à souligner également le travail de la presse 
parlementaire, dont le rôle est indispensable dans notre 
démocratie. Vous l’avez également évoqué, monsieur le 
président.

Pour conclure, mesdames, messieurs les sénateurs, je 
souhaite vous dire que je suis heureux que nous ayons pu 
ensemble achever notre programme de travail et tenir les 
engagements pris à l'égard de nos concitoyens. Je m'associe 
aux propos de M. le Président pour vous souhaiter par avance 
à toutes et à tous d'excellentes vacances. (Applaudissements 
sur les travées de l’UMP et de l’UC-UDF, ainsi que sur 
certaines travées du RDSE. – M. Jean-Pierre Michel applaudit 
également.)

M. le président. Je vous remercie, monsieur le ministre, de 
ces propos aimables auxquels nous sommes très sensibles.
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3

CANDIDATURE 

À UN ORGANISME EXTRA-PARLEMENTAIRE

M. le président. Je rappelle que M. le Premier ministre a 
demandé au Sénat de bien vouloir procéder à la désignation 
du sénateur appelé à siéger au sein de la Commission de 
surveillance de la Caisse des dépôts et consignations.

La commission des fi nances a fait connaître qu’elle 
propose de renouveler M. Philippe Marini au sein de cet 
organisme extraparlementaire. (Applaudissements sur les 
travées de l’UMP. – M. Jean Arthuis applaudit également.)

Cette candidature a été affi  chée et sera ratifi ée, conformé-
ment à l’article 9 du règlement, s’il n’y a pas d’opposition à 
l’expiration du délai d’une heure.

4

ORIENTATION BUDGÉTAIRE

Débat sur une déclaration du Gouvernement

M. le président. L’ordre du jour appelle une déclaration du 
Gouvernement, suivie d’un débat d’orientation budgétaire.

La parole est à M. le ministre.
M. Thierry Breton, ministre de l'économie, des fi nances et 

de l'industrie. Monsieur le président, mesdames, messieurs 
les sénateurs, Jean-François Copé et moi-même sommes 
très heureux d'être ici pour introduire ce débat d'orienta-
tion budgétaire pour 2006, qui s'annonce particulièrement 
riche.

M. Michel Charasse. Il n’y a que cela qui est riche !
M. Thierry Breton, ministre. Ce débat revêt cette année un 

caractère tout à fait exceptionnel puisqu'il s'agit du premier 
débat d'orientation budgétaire « au format LOLF ». Le 
projet de loi de fi nances pour 2006 sera, en eff et, le premier 
à être soumis à la pleine application de la loi organique 
relative aux lois de fi nances du 1er août 2001, qui consacre 
notamment l'existence de ce débat d'orientation, permet-
tant de mieux associer la représentation nationale aux choix 
budgétaires, et je m’en félicite pour ce premier budget que 
Jean-François Copé et moi-même avons tout à la fois la 
charge et l'honneur de construire.

Je voudrais d'abord vous livrer le diagnostic que je tire 
aujourd'hui du contexte économique qui est le nôtre.

Après une année 2004 globalement satisfaisante pour 
l'économie française, avec une croissance de 2,1 % contre 
seulement 1,7 % pour la zone euro – c’est un peu moins 
que ce que nous escomptions, mais cela reste malgré tout 
une bonne année –, nous avons connu un premier trimestre 
décevant, avec 0,3 % de croissance. Cela refl ète, comme 
vous le savez, un ralentissement prononcé de l'activité indus-
trielle, alors que les secteurs du bâtiment et des services ont 
continué de bien se tenir.

L'économie française a d'abord pris de plein fouet 
l'impact de l'appréciation de l'euro autour de 1,30 dollar 
depuis la mi-2004. L'atonie de la demande intérieure chez 

nos deux principaux partenaires, l'Allemagne et l'Italie, a 
également pesé sur le dynamisme de nos exportations. Par 
ailleurs, la hausse du pétrole, à près de 50 dollars le baril au 
premier trimestre, nous a fortement pénalisés, incitant les 
entreprises à puiser dans leurs stocks plutôt qu'à produire, 
pour répondre à une demande intérieure française toujours 
dynamique.

Cependant, je pense que le pire est aujourd'hui derrière 
nous. D'abord, la dépréciation de l'euro, sous la barre 
des 1,20 dollar aujourd'hui, devrait apporter un soutien 
bienvenu à nos exportations. Ensuite, grâce à la restaura-
tion de leur situation fi nancière, les entreprises semblent 
aujourd'hui prêtes à investir.

Les signaux les plus récents montrent d'ailleurs qu'un 
rebond est déjà amorcé : la production industrielle a 
progressé en avril de 0,5 % et les résultats des enquêtes de 
conjoncture réalisées auprès des chefs d'entreprise se sont 
redressés aux mois de mai et de juin.

La croissance devrait, selon toute probabilité, retrouver 
son rythme de 2 % à 2,5 % au second semestre. Le 
Gouvernement respectera son calendrier habituel et ne 
communiquera de nouvelles prévisions offi  cielles qu'à la 
rentrée. Mais, au total, sur l'année complète, mon senti-
ment aujourd'hui est que nous pouvons encore espérer, si 
le cours du pétrole se replie évidemment, nous rapprocher 
de 2 % de croissance annuelle en 2005, même si ce chiff re, 
je le concède, est plutôt devenu le haut de la fourchette de 
croissance envisagée.

Je reste toutefois très vigilant sur l'ampleur du « ciseau » à 
l'œuvre entre le prix du baril et le cours de l'euro, la baisse 
de l'euro amplifi ant cette année la hausse du prix du pétrole. 
Rien n'est cependant défi nitif dans ce domaine, le marché 
pétrolier restant caractérisé par une forte croissance de la 
demande, une faiblesse record des capacités inemployées 
et un manque total de visibilité et de transparence sur 
les perspectives de croissance de l'off re mondiale à court 
terme.

Tel est, mesdames, messieurs les sénateurs, le diagnostic 
conjoncturel que je voulais partager avec vous aujourd'hui.

Mme Nicole Bricq. On ne le partage pas du tout !
M. Thierry Breton, ministre. J'en viens à la situation de nos 

fi nances publiques.
Après un défi cit public de 4,2 points de PIB en 2003, puis 

de 3,6 points de PIB en 2004, le Gouvernement s'est donné 
l'an dernier l'objectif de revenir sous la barre des 3 points de 
PIB cette année. Je veux aujourd'hui faire devant vous un 
point sur l'exécution 2005 et sur notre capacité à atteindre 
cet objectif ambitieux qui reste le nôtre aujourd'hui.

Nous recevons ces jours-ci les toutes dernières informa-
tions concernant l'exécution du budget de l'Etat – recettes 
comme dépenses – jusqu'au mois de mai. Je crois pouvoir 
vous dire dès aujourd'hui que la situation mensuelle budgé-
taire à la fi n du mois de mai devrait s'avérer décevante, le 
ralentissement conjoncturel récent – quoique passager – 
imprimant sa marque sur ce début d'année.

Pour autant, vous le savez, nous n'en sommes même pas 
à la moitié de l'année, et le rebond conjoncturel qui s'est 
déjà amorcé devrait se traduire par un regain de recettes 
fi scales. Par ailleurs, l'Etat déploiera sur le restant de l'année 
le maximum d'eff orts pour maîtriser la dépense, traduisant 
la volonté du Gouvernement de respecter ses engagements. 
Dans cet objectif, avec Jean-François Copé, j'ai proposé 
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au Premier ministre, qui l'a accepté, de mettre en œuvre 
une réserve de précaution supplémentaire de un milliard 
d’euros.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Très bien !

M. Thierry Breton, ministre. Dans le détail, concernant les 
recettes tout d'abord, vous savez qu'une partie d'entre elles 
est très directement liée à l'activité de l'année précédente. 
Or, comme je le signalais au début de mon intervention, 
il apparaît aujourd'hui que la croissance de l'année 2004 a 
été moins bonne que prévue et qu'il existe un aléa négatif 
sur ces recettes à « assiette décalée ». Nous sommes bien 
évidemment très attentifs à cela, même s'il est encore 
trop tôt pour avoir une appréciation exacte de ces risques. 
Concernant l'impôt sur les sociétés, nous en saurons plus 
lorsque le montant de l'acompte du mois de juin sera 
connu. En revanche, à ce stade, je puis vous dire que les 
recettes de TVA s'avèrent robustes, refl étant la bonne tenue 
de la consommation.

Dans ce contexte d'aléas sur les recettes fi scales, le 
Gouvernement porte une attention plus grande que jamais 
à la maîtrise des dépenses.

Les dépenses de l'Etat en 2005 seront exécutées « à 
l'euro près », conformément à l'autorisation parlemen-
taire. Pour s'en assurer, le Gouvernement avait constitué 
une réserve de précaution de 4 milliards d’euros en début 
d'année, à laquelle s'ajoute le milliard d'euros que je viens 
de mentionner.

Par ailleurs, concernant les dépenses sociales, le Comité 
d'alerte sur l’évolution des dépenses de l'assurance maladie 
vient de rendre un premier avis indiquant que les dépenses 
devaient pouvoir tenir l'objectif voté de ralentissement. C'est 
un signe encourageant. Mais nous devons rester également 
attentifs aux évolutions fi nancières d'autres organismes de 
sécurité sociale, qui pourraient grever nos fi nances publi-
ques, comme l'UNEDIC.

Enfi n, nous devrons surveiller attentivement l'évolution 
des fi nances locales, défi citaires l'an dernier pour la première 
fois depuis 1993. J’y reviendrai dans un instant et Jean-
François Copé en parlera également, car cette tendance et 
les dérives que nous constatons aujourd'hui nous préoccu-
pent beaucoup.

Mesdames, messieurs les sénateurs, j'en viens au budget 
pour 2006. Les priorités de ce budget traduisent, on ne 
peut plus clairement, les axes de la stratégie économique du 
Gouvernement.

D'abord, l'emploi, qui est au cœur du budget pour 2006. 
Je suis convaincu qu'il n'y aura pas de retour durable de la 
confi ance, et donc de la croissance, sans une amélioration 
décisive sur le front de l'emploi.

Ensuite, l'investissement dans la recherche et développe-
ment. Je crois profondément que les priorités immédiates 
ne doivent pas nous empêcher de préparer l'avenir.

Enfi n, l'assainissement de nos comptes publics. Je 
commencerai par ce point, persuadé qu'il s'agit d'un facteur 
clé du retour de la confi ance dans notre pays.

Mesdames, messieurs les sénateurs, nous n'avons pas 
d'autre choix que celui de poursuivre l'amélioration de nos 
fi nances publiques, dans le but d'amorcer dès que possible 
la baisse de notre ratio d'endettement.

Comme l'a indiqué le Premier ministre, pour la quatrième 
année consécutive, nous présenterons pour 2006 des 
dépenses qui n'évolueront pas plus vite que l'infl ation. C’est 
la fameuse norme « zéro volume ».

M. Michel Charasse. C’est déjà trop !
M. Thierry Breton, ministre. Nous devons tout faire pour 

respecter nos engagements externes – en particulier celui de 
maintenir notre défi cit sous la barre des 3 % de PIB –, mais 
surtout pour assainir notre situation fi nancière interne : je 
veux parler ici du niveau inadmissible de la dette publique.

M. Dominique Braye. Absolument !
M. Thierry Breton, ministre. La dette publique représente 

actuellement 1 067 milliards d’euros. Elle est passée d’un 
niveau parfaitement acceptable, quasiment nul, en 1980 
à 64,7 % en 2004.

M. Charles Revet. Eh oui !
M. Thierry Breton, ministre. Cela résulte essentielle-

ment de l'augmentation de la dette de l'Etat, qui atteint 
aujourd'hui 51 % du PIB. (M. Jean-Jacques Jegou s’exclame.)

M. Philippe Nogrix. C’est aff olant !
M. Thierry Breton, ministre. Ces chiff res représentent de 

tels montants qu'ils fi nissent par devenir abstraits pour 
nos concitoyens. Cela est anormal, car il s'agit d'un sujet 
majeur pour notre pays. Mesdames, messieurs les sénateurs, 
je crois que nous avons en cette matière, collectivement, un 
devoir de pédagogie. La dette représente aujourd'hui plus 
de 17 000 euros pour chaque Française et chaque Français ! 
En d’autres termes, nous léguons à chaque enfant français 
qui naît 17 000 euros de dette.

M. Dominique Braye. Merci pour le cadeau !
M. Thierry Breton, ministre. Plus frappant encore, la 

charge annuelle du seul paiement des intérêts représente 
aujourd'hui quasiment le produit de l'impôt sur le revenu ! 
Nous devons d'urgence inverser cette logique ! Cela suppose 
d'agir dans deux directions : réduire notre défi cit public bien 
entendu, mais aussi retrouver le chemin de la croissance en 
déverrouillant notre économie et, n’ayons pas peur de le 
dire, en donnant à ceux qui le souhaitent la possibilité de 
travailler plus. (Applaudissements sur les travées de l’UMP.)

M. Aymeri de Montesquiou. Très bien !
M. Thierry Breton, ministre. Je souhaite, pour ma part, que 

la dette publique soit également l'objet d'un grand débat 
national approfondi et transparent.

M. Jean-Jacques Jegou. Quand ?
M. Thierry Breton, ministre. Chacun de nos concitoyens a 

besoin de comprendre la situation à laquelle nous sommes 
arrivés et les moyens de la gérer. C'est essentiel pour la 
confi ance collective, et donc pour la croissance. C'est la 
raison pour laquelle j'ai demandé à Michel Pébereau de 
conduire une mission pour éclairer l'opinion et les responsa-
bles politiques sur l'ensemble des questions soulevées par la 
dette publique. Je souhaite que cette mission puisse mettre 
en évidence les conditions dans lesquelles la dette publique 
actuelle s'est constituée, identifi er les bonnes pratiques afi n 
de mieux nous guider à l'avenir. J'attends ce rapport pour 
l'automne et je ne manquerai pas de venir en discuter les 
conclusions avec vous, mesdames, messieurs les sénateurs.

Rigueur de gestion ne signifi e pas pour autant immobi-
lisme budgétaire, bien au contraire ! Le projet que nous 
soumettons au débat aujourd'hui est un budget qui ménage 
les priorités du Gouvernement.
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Notre première priorité, c’est bien sûr l'emploi.
Je rappelle, à cet égard, que toutes les marges de manœuvre 

dégagées pour le budget 2006, c'est-à-dire 4,5 milliards 
d’euros, seront consacrées à l'emploi.

Je voudrais insister aujourd'hui sur trois paquets de 
mesures, dont j'attends plus particulièrement des résultats 
rapides sur l'emploi.

Tout d'abord, la poursuite de la baisse des charges sur les 
entreprises : les allégements de charges sociales sur les bas 
salaires seront préservés, afi n que soit garantie aux entre-
prises la stabilité des règles du jeu, ce qui représente, de la 
part de l'Etat, un manque à gagner de recettes supplémen-
taire de l'ordre de 2 milliards d’euros.

M. Michel Charasse. Dépensés en pure perte !
M. Thierry Breton, ministre. A cet eff ort s'ajoute celui 

qui est fait sur les charges fi nancières pesant sur les petites 
entreprises pour lisser l'eff et de seuil à dix salariés. C'est une 
mesure à laquelle je crois plus particulièrement et qui était 
attendue par des dizaines de milliers d'entreprises. C'est, 
pour moi, le type même de la démarche pragmatique que 
nous devons développer dans notre approche des blocages 
du marché du travail.

Ensuite, les moyens alloués au ministère de l'emploi 
garantissent le fi nancement des mesures annoncées par le 
Premier ministre visant à mieux accompagner les travailleurs 
les plus fragiles : ils autorisent 250 000 entrées en contrats 
d'avenir et 120 000 entrées en contrats d'accompagnement 
dans l'emploi, dont 100 000 jeunes sans qualifi cation.

Enfi n, deux primes spécifi ques sont créées pour encou-
rager à la reprise d'un emploi. La première est une prime de 
1 000 euros versée aux jeunes dans les métiers qui connais-
sent des diffi  cultés de recrutement – hôtellerie-restauration, 
tourisme, bâtiment, mécanique – et qui sera fi nancée dans 
les mêmes conditions que la prime pour l'emploi, c'est-à-
dire qu'elle se traduira par une moindre recette. La seconde 
prime sera versée aux chômeurs de longue durée bénéfi -
ciaires de minima sociaux afi n de compenser les coûts du 
retour à l'emploi. Je rappelle que l’on dénombre aujourd'hui 
870 000 chômeurs de longue durée dans notre pays. Les 
modalités de versement de cette prime sont, comme vous 
le savez, encore en discussion, mais elles seront bientôt 
arrêtées.

Je suis, pour ma part, très favorable à ce type d'incitations 
à la reprise d'activité. N'hésitons pas à envoyer un signal 
clair à nos concitoyens à l'aide de primes pour montrer que 
le travail paye plus que l'assistance : « le travail, ça paye ! »

A ce titre, un autre type d'incitation à la reprise d'un 
emploi mérite d'être promu. La situation du marché du 
travail français est, en eff et, paradoxale : un chômage de 
masse cœxiste avec d'importantes diffi  cultés de recrute-
ment.

C'est pourquoi, d'ici à septembre, des mesures fi scales 
destinées à lever les obstacles matériels à la reprise d'un 
emploi seront prises : le relèvement de l'avantage fi scal pour 
la garde des enfants et une aide à la mobilité géographique. 
Sur ce dernier point, j'ai fait mettre à l'étude la possibi-
lité d'une aide fi scale pour chômeur de longue durée ou 
victime d'un plan social qui reprendrait un emploi à plus de 
200 kilomètres de son ancien domicile. Je ferai des proposi-
tions au Premier ministre en ce sens dans le cadre du projet 
de loi de fi nances.

Enfi n, comme l'a annoncé le Premier ministre, un certain 
nombre de pistes vont être mises à l'étude, au sein d'ins-
tances de concertation existantes – le travail des seniors, 
notamment ou dans le cadre du futur conseil d'orientation 
pour l'emploi – je pense à des sujets dont il faut désormais 
parler sans tabou, par exemple la sécurisation des parcours 
professionnels ou les relations juridiques employeurs-
employés – qui peuvent avoir des conséquences fi nancières 
et, à ce titre, pourraient trouver place dans le projet de loi 
de fi nances pour 2006.

Les autres priorités devant être détaillées par M. Jean-
François Copé, je les mentionnerai pour mémoire.

Ce budget s'attachera aussi à consolider l'eff ort de restau-
ration de notre Etat régalien : défense, sécurité et justice.

Le Gouvernement souhaite également continuer à 
préparer la France aux défi s de demain : c’est fondamental 
et c'est là tout l'enjeu de l’essor de la recherche et dévelop-
pement dans les entreprises privées, pour lequel l'Etat doit 
jouer un rôle central de « catalyseur ».

Enfi n, le budget pour 2006 devra concourir à maintenir 
la place de la France dans le monde, notamment par une 
nouvelle progression des montants consacrés à l'APD, l’aide 
publique au développement, qui, je le rappelle, est attendue 
à 0,47 % du PIB en 2006.

Au-delà de la construction à proprement parler du budget 
pour 2006 et de ses priorités, je souhaite conclure sur le 
nouvel environnement de gouvernance de nos fi nances 
publiques qui caractérise ce budget.

Il s’agit, d’abord, à l’échelon européen, de la réforme 
du Pacte de stabilité et de croissance. Cette réforme, que 
j’ai défendue au nom de la France lors de mon arrivée à 
Bercy, apporte certes une véritable souplesse à un cadre 
critiqué pour son uniformité et l'application mécanique de 
ses règles, mais va en même temps dans le sens d'une plus 
grande incitation à la vertu budgétaire.

La réforme déplace en eff et l'équilibre vers plus de logique 
économique – ne pas ajouter aux diffi  cultés conjoncturelles 
quand cela va mal mais inciter à faire plus quand tout va 
bien – et donne à ses mécanismes de surveillance un fort 
caractère d'incitation aux réformes de structure, et ce sans 
toucher aux ancrages nominaux prévus par le traité, les 
fameux critères de 3 % de défi cit et de 60 % pour la dette. 
Elle permet, en outre, de mieux prendre en compte les 
investissements d'avenir ou porteurs d'eff ets bénéfi ques 
pour l'ensemble de la zone euro. Je n'hésite donc pas une 
seconde à dire que cette réforme fait le pari de l'intelligence 
et de la vertu budgétaire sur la bureaucratie et l'application 
brutale de règles.

En termes de gouvernance économique au sein de la zone 
euro, permettez-moi d'ajouter qu'il nous faut d'ailleurs 
aller au-delà de ce pacte rénové et travailler à une meilleure 
coordination entre nous. Je pense notamment à la politique 
de change ou encore à notre politique énergétique ou de 
recherche, de façon à peser davantage sur notre environne-
ment économique et fi nancier. De ce point de vue, il est 
important de pouvoir renforcer le pas essentiel en matière 
de représentation externe de la zone euro qu'a constitué 
l'élection pour deux ans du président de l'Eurogroupe, 
M. Jean-Claude Juncker.

Il s’agit, ensuite, de la LOLF. Je laisse à M. Jean-François 
Copé le soin d’exposer en détails cette nouvelle procédure : 
il va le faire avec soin et avec tout le talent que chacun lui 
connaît.
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M. Jean-François Copé, ministre délégué. Et avec passion !
M. Thierry Breton, ministre. Je souhaite cependant insister 

sur le caractère extrêmement vertueux de cette procédure, 
en termes de réforme de l'Etat.

Comme vous le savez, à partir de l'année prochaine, 
chaque chef de mission budgétaire, c'est-à-dire chaque 
centre de dépenses de l’Etat, aura la capacité de récupérer 
les gains de productivité qu'il aura réalisés, au lieu de les 
voir rejoindre un pot commun sans en voir jamais le retour. 
C'est un changement à 180 degrés par rapport au passé, un 
changement vertueux, qui devrait porter ses fruits. Chaque 
acteur de la réforme pourra en tirer profi t pour sa propre 
mission ou pour son propre département ministériel.

Prenons le cas des réductions d'eff ectifs : elles n'ont pas 
nécessairement vocation à devenir des objectifs a priori. Ce 
que nous recherchons avant tout, c'est un service public 
plus effi  cace, plus mobile, au service de nos concitoyens, 
moderne. Il est donc préférable d’inciter aux gains de 
productivité, ce qui devrait naturellement conduire à des 
réductions d'eff ectifs supplémentaires, puisque les gains 
budgétaires réalisés seront récupérables par les auteurs de 
ces réformes. (M. Michel Charasse s’exclame.) C'est notre 
pari pour 2006 sur ce plan et je vous donne rendez vous en 
fi n d'exécution 2006 pour en tirer le premier bilan.

M. Michel Charasse. On ne diminuera jamais les dépenses 
de l’Etat ainsi !

M. Thierry Breton, ministre. Il s’agit, enfi n, de la réforme 
des lois de fi nancement de la sécurité sociale, qui va leur 
donner plus de lisibilité et de crédibilité. C’est évidemment 
de nature à permettre de mieux articuler les décisions sur 
les fi nances sociales avec les arbitrages globaux de fi nances 
publiques.

Dans ce contexte, la situation de gestion des collectivités 
locales n'en apparaît que plus originale. Ces dernières sont 
aujourd'hui complètement déconnectées des contraintes 
générales des fi nances publiques. Il semble logique que 
puisse s'amorcer une réfl exion sur les conséquences de leurs 
décisions sur l'équilibre général des fi nances publiques. Des 
instances de concertation et d'information renforcée entre 
Etat et collectivités locales doivent pouvoir répondre à ces 
enjeux.

Je pense notamment – M. Jean-François Copé y 
reviendra – à une conférence nationale des fi nances publi-
ques qui exposerait et détaillerait, chaque automne par 
exemple, les principales hypothèses retenues dans le schéma 
pluriannuel de fi nances publiques, permettant ainsi à 
chaque acteur d'identifi er les moyens à mettre en œuvre 
pour respecter les engagements européens de la France en 
termes de solde budgétaire et de dette. Cette conférence 
réunirait les principaux acteurs des fi nances publiques, 
l'Etat, les collectivités territoriales, les régimes sociaux, et 
devrait, à mon sens, bien sûr associer les parlementaires. Je 
serais d'ailleurs heureux de recueillir votre sentiment sur ce 
point.

Voilà, monsieur le président, mesdames, messieurs les 
sénateurs, ce que je voulais vous dire pour introduire ce débat 
d’orientation budgétaire pour 2006. (Applaudissements sur 
les travées de l’UMP et de l’UC-UDF, ainsi que sur certaines 
travées du RDSE.)

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.
M. Jean-François Copé, ministre délégué au budget et à 

la réforme de l'Etat. Monsieur le président, mesdames, 
messieurs les sénateurs, venir ici devant vous, avec Th ierry 

Breton, c’est honorer un rendez-vous majeur : celui qui est 
fi xé par l’article 48 de la loi organique relative aux lois de 
fi nances.

Le moins que l’on puisse dire est que ce rendez-vous revêt 
aujourd’hui une importance toute particulière, puisque ce 
débat d’orientation budgétaire a, cette année, un contenu 
beaucoup plus important que les années précédentes : il 
s’inscrit dans la nouvelle démarche que nous avons élaborée 
ensemble, celle de la LOLF, qui permet au Gouvernement 
de révéler très en amont les grandes lignes du projet de 
budget pour 2006.

Jamais les grands équilibres d’une loi de fi nances n’ont été 
dévoilés aussi tôt. Nous débattons, devant votre assemblée, 
d’orientations budgétaires sur lesquelles nous allons pouvoir 
travailler ensemble dans les semaines à venir, avant le grand 
rendez-vous de l’automne.

Dans les pas de Th ierry Breton, je vais vous présenter les 
grands choix du Gouvernement.

Le premier choix, c’est celui de la responsabilité. C’est un 
mot que l’on connaît bien, que l’on emploie souvent, que 
l’on galvaude parfois.

M. Michel Charasse. Ah oui !

M. Jean-François Copé, ministre délégué. Nous sommes 
déterminés à tout mettre en œuvre pour ramener le défi cit 
sous la barre des 3 %.

Pour cela, il faut respecter plusieurs règles.

En 2006, comme en 2005, en 2004 et en 2003, l’Etat 
devra veiller à ne pas dépenser un euro de plus que le 
plafond de dépenses voté par le Parlement. Pour 2005, nous 
avons mis en place une réserve de précaution de 4 milliards 
d’euros. Compte tenu de la situation actuelle, nous avons 
été amenés à proposer au Premier ministre une réserve de 
précaution supplémentaire d’environ un milliard d’euros.

Pour 2006, nous avons bâti nos hypothèses de la même 
manière. Ainsi, avec une infl ation de 1,8 %, les dépenses de 
l’Etat n’augmenteront pas de plus de 1,8 %.

M. le président. Très bien !

M. Michel Charasse. C’est déjà trop !

M. Jean-François Copé, ministre délégué. Cette règle a un 
objectif simple : concourir, à terme, à la maîtrise de notre 
endettement. Th ierry Breton l’a dit voilà plusieurs jours, 
chacun doit prendre bien conscience de ce que signifi e un 
Etat endetté.

Nous avons, de ce point de vue, des défi s très importants 
à relever, pour le présent et, surtout, pour l’avenir. C’est 
bien sûr cela qui nous engage.

Voilà pourquoi nous avons, pour 2006, prévu d’alléger de 
650 millions d’euros la charge annuelle de la dette. C’est la 
conséquence, en premier lieu, de la politique de désendette-
ment que nous menons.

Chacun se souvient de ce que nous avons fait lorsque nous 
avons constaté, au début de cette année 2005, l’équivalent 
de 10 milliards d’euros de plus-values de recettes fi scales : 
la totalité de ces 10 milliards d’euros ont été aff ectés à la 
réduction du défi cit. C’était, à mes yeux, essentiel. Cela 
constituait un message clair pour tout le monde : on ne 
peut continuer de voir prospérer l’endettement sans prendre 
les décisions qui s’imposent.



 SÉNAT – SÉANCE DU 6 JUILLET 2005 5151

La réduction de la charge annuelle de la dette est la consé-
quence, en second lieu, du niveau très bas des taux d’intérêt, 
qui constitue un élément très important.

Cependant, pour vous donner un ordre de grandeur et 
montrer combien tout cela est fragile, je précise qu’une 
hausse de 1 % du niveau des taux d’intérêt alourdirait les 
charges d’intérêts de près de 10 milliards d’euros en six 
ans : c’est beaucoup ! Autant dire que nous avons quelques 
bonnes raisons de considérer que la maîtrise de la dépense 
publique, année après année, constitue un rendez-vous 
majeur.

A l’assainissement durable de nos fi nances publiques 
– nous faisons depuis trois ans ce qui n’avait pas été fait 
depuis des années ! – s’ajoute une autre démarche.

Nous avons soumis à votre assemblée, qui a bien voulu 
l’adopter, une disposition majeure de la LOLF, qui permettra 
à chacun de connaître précisément les aff ectations des plus-
values de recettes fi scales. Pour l’année 2004, le débat a été 
clos rapidement : j’ai assumé d’aff ecter la totalité de ces 
plus-values au désendettement. Désormais, il ne sera plus 
possible, comme cela s’était produit voilà quelques années, 
de dissimuler des cagnottes, qui avaient provoqué l’indigna-
tion sur une partie des travées de cette assemblée. Les plus-
values seront connues et aff ectées en toute transparence.

M. le président. Très bien !

M. Jean-François Copé, ministre délégué. J’évoquerai 
maintenant l'évolution des recettes. Th ierry Breton en a 
parlé tout à l’heure.

Les recettes de TVA correspondent, grosso modo, à ce que 
nous souhaitions. Il en est de même s’agissant de l’impôt sur 
le revenu. En revanche, quelques incertitudes pèsent sur le 
produit de l’impôt sur les sociétés, comme d’ailleurs sur les 
retours de cotisations sociales, compte tenu de l’évolution 
de l’emploi.

Voilà pourquoi nous chiff rons les aléas éventuels de 
moins-values de recettes à quelque 4 milliards d’euros d’ici 
à la fi n de l’année. C’est d’ailleurs ce qui explique que nous 
en appelions à la vigilance s’agissant de la gestion de nos 
comptes. Monsieur le rapporteur général, on ne doit pas 
pour autant sombrer dans un pessimisme excessif. Quelque 
4 milliards d’euros d’aléas, c’est déjà beaucoup ! J’ai lu que 
nous pourrions aller jusqu’à 7 milliards ou 11 milliards 
d’euros. C’est, me semble-t-il, excessif !

M. Philippe Marini, rapporteur général. Nous verrons dans 
quelques mois !

M. le président. Il ne faut pas croire tout ce que l’on lit, 
monsieur le ministre !

M. Jean-François Copé, ministre délégué. Je l’ai lu dans le 
rapport d’information de la commission des fi nances !

Si le montant des moins-values atteignait 4 milliards 
d’euros, ce serait déjà suffi  samment triste ! Nous avons 
donc un devoir de précaution, que nous exerçons. (M. Jean-
Jacques Jegou s’exclame.)

Il faut également renouveler le pilotage des fi nances publi-
ques. La fameuse barre des 3 % du PIB engage l’ensemble 
des acteurs publics. Cela signifi e que nous devons tous, à 
commencer, bien sûr, par l’Etat, assumer nos responsabi-
lités.

M. Jean-Jacques Hyest. Eff ectivement !

M. Jean-François Copé, ministre délégué. De ce point 
de vue, le premier élément sur lequel le Gouvernement 
s’engage, parce qu’il le maîtrise totalement, c’est la dépense 
publique. Voilà pourquoi, depuis trois ans, nous nous 
engageons à ce qu’elle n’augmente pas en volume.

En ce qui concerne les comptes sociaux, le travail engagé 
avec la réforme de l’assurance maladie dessine des pistes 
encourageantes, qui laissent à penser que les dépenses 
d’assurance maladie peuvent être maîtrisées.

Les comptes des collectivités territoriales sont évidem-
ment un sujet de préoccupation. Certes, le principe de libre 
administration des collectivités locales doit être pleinement 
respecté, et, en tant qu’élu local, j’y suis particulièrement 
attentif, comme toutes celles et ceux qui connaissent de près 
cette réalité. Mais il est de mon devoir de faire entendre 
ici un message d’alerte : tout d’abord, les dépenses locales 
augmentent, hors incidences du transfert de compétences 
lié à la décentralisation, de plus de 3 % en volume depuis 
2002, alors que l’Etat est à zéro en volume ;. ensuite, pour 
la première fois en 2004, les comptes des collectivités locales 
accusent un défi cit de 0,1 point du PIB.

Notre intention n’est pas de fustiger qui que ce soit. Cela 
n’aurait d’ailleurs aucun sens. De plus, l’Etat serait particu-
lièrement mal placé pour le faire !

M. Jean-Jacques Jegou. Absolument !
M. Jean-François Copé, ministre délégué. En revanche, il 

serait, me semble-t-il, tout à fait intéressant, passionnant 
même, d’organiser une conférence annuelle des fi nances 
publiques, qui regrouperait les responsables de l’Etat, de 
la sécurité sociale et des collectivités territoriales. L’objectif 
serait de parler ensemble d’une norme d’évolution de la 
dépense publique, de façon consensuelle, conviviale peut-
être, en tout cas en toute transparence et avec un véritable 
souci d’effi  cacité.

M. Michel Charasse. Je ne vois pas pourquoi nous discu-
terions de cela avec des gens qui ne sont pas élus au suff rage 
universel ! Avec les élus locaux d’accord, mais pas avec les 
autres !

M. Jean-François Copé, ministre délégué. Monsieur 
Charasse, il ne s’agit pas de réunir une sympathique amicale 
d’élus et de se demander qui est celui qui dépense le plus ! 
Il s’agit de permettre à toute personne dépositaire d’argent 
public de discuter avec les autres de sa performance,...

M. Michel Charasse. Et de ses responsabilités devant l’élec-
teur !

M. Jean-François Copé, ministre délégué. ... de sa capacité 
à rendre des comptes, et à les tenir ! (M. Dominique 
Mortemousque applaudit.) C’est donc une question de fond. 
Ne pas y associer la sécurité sociale serait, me semble-t-il, un 
peu irresponsable.

Puisque nous en sommes aux mauvaises questions et aux 
mauvaises remarques, j’ajoute que l’Etat s’est résolument 
engagé dans une démarche LOLF. Vous le savez, en eff et, 
être branché désormais, c’est être LOLF ! (Sourires.)

M. Michel Charasse. Pff f !
M. Jean-François Copé, ministre délégué. La sécurité sociale 

a adopté la même démarche que l’Etat avec la loi organique 
relative aux lois de fi nancement de la sécurité sociale. Les 
collectivités locales pourraient le faire également. Après 
tout, les critères de performance intéressent les citoyens et 
les contribuables. Dès lors, pourquoi ne pas imaginer de 
mesurer l’effi  cacité des services publics dans une commune, 



5152 SÉNAT – SÉANCE DU 6 JUILLET 2005

un département ou une région au regard de l’argent engagé, 
des résultats obtenus et du niveau de fi scalité imposé ? 
Chacun pourra ainsi comparer et évaluer la gestion des 
collectivités territoriales. Cela permettra au pays qui est 
le nôtre de renouer avec le réalisme qui s’impose dans un 
débat démocratique !

M. Dominique Mortemousque. Très bien !
M. Michel Charasse. Que l’Etat ne nous impose pas des 

dépenses !
M. Jean-François Copé, ministre délégué. Le Gouvernement 

a fait un deuxième choix très important, qui constitue 
l’une des grandes priorités. Comme l’a précisé Th ierry 
Breton, le budget sera la mise en œuvre concrète et opéra-
tionnelle des grandes lignes de la déclaration de politique 
générale du Premier ministre. Celle-ci engage en eff et notre 
Gouvernement.

D’abord, 100 % des marges de manœuvre disponibles 
seront consacrées à l’emploi. Des mesures sur les allégements 
de charges sont naturellement prévues. Il nous a semblé qu’il 
était grand temps de rendre les allégements de charges plus 
lisibles pour les entreprises de notre pays. Nous les sortons 
de la catégorie des dépenses publiques pour les intégrer au 
barème des entreprises, qui n’aurons pas de fl ux fi nancier à 
faire. Naturellement, les pertes de recettes correspondantes 
pour la sécurité sociale lui seront compensées.

Th ierry Breton et moi aurions aimés être beaucoup plus 
off ensifs en matière de baisses des charges sociales, mais, 
et il ne faut pas le perdre de vue, l’essentiel de nos marges 
de manœuvre dans ce domaine sert à régler une grosse 
ardoise : celle des 35 heures ! (M. Gérard Longuet applaudit. 
– Exclamations sur les travées du groupe socialiste.)

M. Pierre-Yves Collombat. Cela nous manquait !
M. Michel Charasse. Il fallait les remettre en cause !
M. Jean-François Copé, ministre délégué. En 2005, 

17 milliards d’euros seront consacrés au fi nancement des 
35 heures !

M. Pierre-Yves Collombat. Langue de bois !
M. Jean-François Copé, ministre délégué. Et en 2006, 

19 milliards d’euros ! C’est beaucoup, pour absorber des 
charges supplémentaires qui n’avaient pas été compensées !

M. Michel Charasse. Il ne fallait pas les garder !
M. Jean-François Copé, ministre délégué. En clair, cela 

signifi e que le plan Villepin pour l’emploi est majeur 
pour notre économie. Pour la première fois depuis bien 
longtemps, en eff et, sont prises des mesures directement 
orientées vers l’économie marchande, vers les entreprises, 
qui ont d’abord vocation à créer de l’emploi dans notre 
pays.

Ensuite, nous poursuivons l’eff ort de restauration de notre 
Etat régalien. A cet égard, il n’y a pas de surprise. Je rappelle 
toutefois que le retard accumulé était considérable dans des 
domaines tels que la sécurité,...

M. Guy Fischer. Sarkozy ne tient pas ses promesses !
M. Jean-François Copé, ministre délégué. ... la justice, la 

défense. Nous honorons nos engagements : 1,6 milliard 
d’euros seront consacrés en 2006 à ces secteurs, avec les 
créations d’emplois correspondantes.

Enfi n, autre priorité, nous préparons la France aux rendez-
vous de l’avenir.

S’agissant de la recherche, tous nos engagements seront 
honorés. Elle se verra ainsi octroyer des moyens en hausse 
de 1 milliard d’euros et les 3 000 emplois qui lui ont été 
promis.

M. Jean-Jacques Jegou. Pour chercher quoi ?
M. Jean-François Copé, ministre délégué. En ce qui 

concerne l’école, l’ensemble des dispositions prévues dans la 
loi d’orientation pour l’avenir de l’école seront appliquées. 
Les décrets seront signés, comme le Premier ministre s’y 
est engagé devant votre assemblée. (Très bien ! sur plusieurs 
travées de l’UMP.)

Concernant l’innovation, 2 milliards d’euros seront 
consacrés à l’Agence pour l’innovation industrielle d’ici à 
2007 et 1,5 milliard d’euros seront consacrés aux contrats 
de plan Etat-région.

Par ailleurs, le ministère de l'économie, des fi nances et de 
l'industrie a bâti, avec le ministère des transports, de l'équi-
pement, du tourisme et de la mer un plan de fi nancement 
ambitieux en faveur de l’ AFITF, l’Agence de fi nancement 
des infrastructures de transport de France.

M. Philippe Marini, rapporteur général. C’est bien !
M. Jean-François Copé, ministre délégué. Ce plan de fi nan-

cement répond pleinement aux attentes de l’ AFITF, et je le 
dis en présence de son président M. Gérard Longuet.

Ce plan permettra de fi nancer le lancement des grands 
projets d’équipements structurants dont la France a besoin. 
(M. Jean-Jacques Jegou s’exclame.) Il sera fi nancé par des 
crédits budgétaires, par le transfert d’une taxe aff ectée 
– la taxe dite « d’aménagement du territoire » –, par une 
fraction du produit des amendes de radars, du produit des 
redevances domaniales, ainsi que par une dotation en capital 
de 1 milliard d’euros, dans le cadre du schéma de cession 
des sociétés d’autoroutes. J’attire, mesdames, messieurs les 
sénateurs, votre attention sur ce point. Chacun sait, en eff et, 
que le premier devoir de l’Etat, lorsqu’il cède des actifs, est 
de les consacrer intégralement au désendettement.

M. Jean-Jacques Hyest. Très bien !
M. Jean-François Copé, ministre délégué. Il en est de la 

responsabilité même de l’Etat à l’égard de notre pays et des 
générations futures.

Il nous a semblé, à Th ierry Breton et à moi-même, que 
les attentes en matière d’équipements structurants étaient 
suffi  samment importantes pour qu’une partie du produit de 
cette cession d’actifs soit directement aff ectée à l’AFITF, à 
hauteur de 1 milliard d’euros. Cela signifi e que cette agence 
disposera l’année prochaine de 2 milliards d’euros, soit trois 
fois plus que cette année. C’est, me semble-t-il, un sacré 
lancement pour une agence dont la France attend beaucoup 
en termes de modernisation de notre pays.

Vous le voyez, dans tous ces domaines, nous avons pris 
des engagements ambitieux pour tenir la feuille de route 
fi xée par M. le Premier ministre.

J’en viens aux choix fi scaux. Dans ce domaine également, 
nous prenons un peu d’avance sur le calendrier habituel et 
nous vous proposons un certain nombre d’orientations.

Nous souhaitons améliorer la gouvernance fi scale. J’ai 
reçu cinq sur cinq le message de M. le président de la 
commission des fi nances et de M. le rapporteur général : les 
mesures fi scales dérogatoires ne doivent plus être valables 
indéfi niment. Il est indispensable que l’effi  cacité de chaque 
mesure fi scale fasse l’objet d’une évaluation précise.
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Je prendrai un exemple concret : la mesure en faveur 
des donations exceptionnelles. Cette mesure, qui avait 
été décidée par Nicolas Sarkozy et Dominique Bussereau, 
devait prendre fi n le 31 mai dernier. Il nous a semblé, à 
Th ierry Breton et à moi-même, que son effi  cacité comman-
dait qu’elle soit prolongée jusqu’à la fi n de l’année 2005 
et que son plafond devait être relevé de 20 000 euros à 
30 000 euros. Il va de soi que nous procéderons, à la fi n 
de cette année, à son évaluation. Nous déciderons alors, en 
fonction de son effi  cacité, s’il faut ou non la prolonger.

Nous proposons de faire le même exercice pour toutes 
les mesures fi scales. Si elles sont effi  caces, si elles servent les 
orientations de politique économique, nous les poursui-
vrons, les étendrons. En revanche, si elles ne servent à rien, 
nous les supprimerons.

Il faudra bien, dans notre pays, que nous assumions les 
décisions courageuses, quitte, parfois, à remettre en cause 
certaines habitudes ! (Applaudissements sur les travées de 
l’UMP. – Mme Gisèle Gautier applaudit également.)

M. Jean-Jacques Jegou. Très bien !
M. Jean-François Copé, ministre délégué. Quant à nos choix 

fi scaux, vous comprendrez qu’ils s’inscrivent exactement 
dans la ligne politique fi xée par le chef du Gouvernement.

Il faut d’abord lever les obstacles matériels à la reprise 
d’un emploi. Nous fourmillons d’idées en la matière.

De la même manière, il faut examiner sans tabou la fi sca-
lité des successions. Beaucoup a été fait en la matière depuis 
trois ans. Je n’évoquerai ici que l’adoption, l’an dernier, d’un 
abattement global de 50 000 euros pour les successions en 
ligne directe et le relèvement des abattements personnels 
pour les successions entre parents et enfants.

Il y a, derrière ces mesures, une vision philosophique. 
Nous devons nous demander s’il n’est pas possible d’aller 
plus loin et d’atténuer davantage une fi scalité lourde, et 
surtout mal comprise, s’agissant des chemins de la vie. Cette 
fi scalité frappe en eff et le fruit de toute une vie de travail.

Ainsi, est-il normal que le conjoint survivant paie des 
droits de succession sur un patrimoine acquis conjointe-
ment ? Est-il normal que la fi scalité soit aussi lourde sur les 
successions qui ne sont pas en ligne directe ? Sur ces sujets, 
un débat sans tabou est possible. Ce débat peut même être 
élargi à d’autres pistes. Tout cela sera important et intéres-
sant.

Par ailleurs, il faut promouvoir le dynamisme économique 
et l’investissement. J’évoquerai, à ce stade, la taxe profes-
sionnelle. (Exclamations sur les travées de l’UMP.)

La taxe professionnelle est un sujet passionnant, qui 
donne lieu à des débats passionnés. On compte à chaque 
fois, sur ce sujet terriblement complexe, autant d’avis que 
de participants à la discussion.

Dans ce domaine, nous proposons trois options.
La première option, que je vous rappelle pour mémoire, 

est en fait une non-option. Elle consisterait à poursuivre à 
l’infi ni le dégrèvement des investissements nouveaux. Ces 
dégrèvements coûtent 1,4 milliard d’euros par an. D’ici à 
quatre ou cinq ans, les investissements seront tous nouveaux 
et donc tous dégrevés. Seul le ministre du budget sera 
malheureux ! En eff et, au rythme de 1,4 milliard d’euros 
de plus par an, il arrivera forcément un moment où l’on 
dépensera plus que ce que l’on aura gagné ! De plus, il n’y a 
là aucune réforme de structure.

La deuxième option est celle qui est proposée dans le 
rapport Fouquet, qu’il est naturellement possible d’amé-
liorer ou d’amender. Le travail accompli par cette commis-
sion a été de très haute qualité.

Une diffi  culté se pose : il y aura en eff et des transferts 
entre le monde de l’industrie et celui des services. Il y aura 
certes beaucoup de gagnants, mais également beaucoup 
de perdants. La vie étant mal faite, ceux qui gagnent n’en 
parlent généralement jamais. En revanche, on entend 
beaucoup ceux qui perdent.

M. le président. Eff ectivement !
M. Jean-François Copé, ministre délégué. Et c’est vrai que 

cela gâche un peu l’ambiance !
Selon moi, une telle réforme exigerait un consensus 

politique total. Mais certains éléments me laissent à penser 
qu’il ne va pas émerger tout de suite. De surcroît, nous 
avons beaucoup de travail à faire ensemble.

Aussi, il faut peut-être réfl échir à une troisième option, 
qui consisterait...

M. Michel Charasse. A ne rien faire !
M. Jean-François Copé, ministre délégué. ... à prendre en 

considération la partie actuellement la plus scandaleuse du 
système. Alors que, conformément à la loi, les entreprises 
françaises ne devraient pas être imposées à plus de 3,5 % 
de leur valeur ajoutée, 54 000 d’entre elles le sont à un taux 
bien supérieur. Or, ce sont celles qui investissent dans les 
secteurs essentiels de l’industrie.

Il va donc falloir mettre les choses au point. Nous devons 
faire face à deux catégories de problèmes. Tout d’abord, l’Etat 
peut et veut encourager l’investissement. L’idée qu’il prenne 
en charge une partie de ce coût supplémentaire est proba-
blement une piste possible. Mais à condition que chacun 
comprenne bien que, si certaines entreprises paient plus 
de 3,5 % de leur valeur ajoutée, c’est parce qu’un certain 
nombre de collectivités locales, qui décident du taux, n’ont 
pas « levé le pied », c’est le moins que l’on puisse dire.

Puisque nous parlons de responsabilité, le moment est 
peut-être venu de « mettre les pieds dans le plat » et de nous 
demander, les uns et les autres, si nous ne pourrions pas 
engager une réfl exion apaisée sur la liberté de vote des taux 
préservée et sur la capacité de s’assurer que ceux qui font 
preuve de modération sur le plan fi scal ne paient pas pour 
ceux qui sont moins raisonnables. (Applaudissements sur 
plusieurs travées de l’UMP. – Mme Gisèle Gautier applaudit 
également.) Voilà en quels termes le débat se pose.

Cela étant dit, peut-être pouvons-nous imaginer de 
s’engager à ce qu’aucune entreprise ne paie, établissement par 
établissement, plus de 3,5 % de sa valeur ajoutée. De plus, 
nous pouvons peut-être prévoir que la date de référence, qui 
remonte à 1995, soit actualisée à 2004, par exemple. L’Etat 
prendrait à sa charge le coût de l’actualisation entre 1995 
et 2004, mais, par un eff et de cliquet, dès qu’une entreprise 
serait imposée à plus de 3,5 % en raison d’une décision 
d’une collectivité locale, ce serait à cette dernière de payer, 
et non plus à l’Etat ou à l’entreprise.

Je demande que l’on y réfl échisse. A ce stade, c’est une 
hypothèse, mais nous pourrions la faire prospérer, pour que 
chacun comprenne bien qui décide et qui paie, et pour que 
celui qui décide d’augmenter l’impôt en assume la respon-
sabilité.

M. Pierre-Yves Collombat. C’est l’autonomie fi nancière 
des communes !
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M. Jean-François Copé, ministre délégué. Je voudrais 
évoquer un dernier point : la réforme de l’Etat.

M. le Premier ministre a décidé d’associer la réforme 
de l’Etat et le budget, dans une démarche extrêmement 
innovante. Chacun le comprend, ce principe signifi e que 
rendez-vous est pris avec la modernisation de notre pays, à 
condition de ne pas « louper le coche », comme on dit.

L’idée est assez simple : ce n’est pas Bercy qui absorbe 
la réforme de l’Etat, c’est la réforme de l’Etat qui absorbe 
Bercy. Si l’on s’en tient à une vision comptable de la réforme 
de l’Etat, on échouera. C’est bien la qualité du service 
public qui est aujourd’hui en jeu. Dans ce domaine, je 
voudrais que Th ierry Breton et moi-même puissions passer 
à la vitesse supérieure, avec votre appui. D’ici à la fi n du 
mois, nous proposerons un programme d’action tourné vers 
les usagers, les contribuables et les fonctionnaires. Car, après 
toutes les mesures que nous avons engagées en la matière, le 
moment est venu de clarifi er la situation. Aujourd’hui, ceux 
qui sont intéressés par la réforme de l’Etat et qui s’engagent 
en ce domaine, ce sont les usagers, les contribuables et les 
fonctionnaires.

M. Michel Charasse. Leurs intérêts ne sont pas les 
mêmes !

M. Jean-François Copé, ministre délégué. S’agissant des 
usagers, j’envisage de vous soumettre prochainement un 
texte « anti-loi », afi n d’abroger cent trente textes législatifs 
obsolètes.

Je propose également de mettre en place un indicateur 
de complexité. Ainsi, chacun saura réellement à quel point 
il est complexe, par exemple, de renouveler un permis de 
conduire. Et je pourrais citer de nombreux exemples.

Je propose aussi que la réforme de l’Etat soit au service 
du contribuable. La LOLF nous y conduit naturellement, à 
travers des mots-clés tels la « performance » ou les « référen-
tiels de bonnes pratiques ». Emprunter quelques idées 
à des pays qui réussissent, par exemple le Canada, est un 
point qui mérite sans doute d’être examiné de plus près. 
(Exclamations sur le banc des commissions.) Je pense eff ective-
ment au Canada, pas au Royaume-Uni.

Il faut enfi n que la réforme de l’Etat implique et engage 
les fonctionnaires de notre pays. C’est absolument essentiel.

M. Dominique Braye. Très bien !
M. Jean-François Copé, ministre délégué. Les fonction-

naires doivent être les acteurs premiers de la réforme de 
l’Etat. Personne ne peut imaginer que l’on modernise notre 
pays et l’Etat sans eux. Il faut les intéresser aux résultats et 
veiller à ce que les uns et les autres soient encouragés dans 
ce domaine. J’aurai l’occasion de vous faire des propositions 
innovantes en la matière.

Vous le constatez, mesdames, messieurs les sénateurs, le 
budget dont nous allons débattre à l’automne est un grand 
rendez-vous. Sur la forme, il sera la première concrétisation 
de la LOLF. Sur le fond, il contiendra les grandes lignes 
d’une feuille de route fi xée par M. le Premier ministre, 
dont l’objectif est de répondre aux attentes des Français, 
afi n de se tourner vers l’avenir, de regarder vers le haut et de 
retrouver enfi n les voies d’un redressement nécessaire. Voilà 
ce que les Français attendent d’abord de leurs dirigeants ! 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP et de l’UC-UDF, 
ainsi que sur certaines travées du RDSE.)

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission des fi nances.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation. 
Monsieur le président, messieurs les ministres, mes chers 
collègues, en procédant à ce rendez-vous, nous nous eff or-
çons de mettre en perspective la situation de nos fi nances 
publiques et nous souhaitons marquer de notre empreinte, 
à un moment crucial, les prochaines discussions budgétaires 
de l’automne. D’autant plus que nous y examinerons, pour 
la première fois, un budget « sous format LOLF », c’est-
à-dire un budget axé sur la recherche de la performance, 
reposant sur une logique de résultat et non plus seulement 
sur une logique de moyens. « Un bon budget ne sera donc 
plus celui qui augmente, mais celui qui permettra d’obtenir, 
au meilleur coût pour le contribuable, la satisfaction des 
besoins des usagers. »

Mais dissipons d’emblée une illusion. La LOLF est un 
instrument de lucidité politique, un levier de réforme. Seuls 
le courage, la pédagogie et la volonté permettront à nos 
fi nances publiques de se redresser. La LOLF peut aider à la 
vertu si la volonté politique est sans faille, à tous les niveaux 
de l’Etat, au sein de l’exécutif comme au Parlement.

Monsieur le ministre, votre idée d’organiser une confé-
rence annuelle sur les fi nances publiques est intéressante, 
mais, à titre personnel, je n’ai pas un très bon souvenir 
de ce genre d’exercice : les conférences de la famille, les 
conférences de l’agriculture se sont toujours soldées par 
des dépenses supplémentaires. Si la LOLF devient l’instru-
ment commun de tous les gestionnaires publics, peut-être 
pourrons-nous engager des conférences dont les fi ns seront 
vertueuses au regard des exigences de nos fi nances publi-
ques.

S’agissant du fond de nos discussions, en vous renvoyant 
pour l’essentiel au rapport de Philippe Marini, je voudrais 
insister sur l’impératif de croissance. En eff et, sans crois-
sance, les ressources budgétaires sont décevantes. Sans crois-
sance, le chômage reste à des niveaux socialement insuppor-
tables. Sans croissance, notre pacte social se délite.

Il faut donc que l’Europe cesse de se singulariser par la 
mollesse de sa croissance et qu’elle se donne les moyens 
de générer son propre développement, alors que le monde 
profi te d’une forte reprise, aussi bien aux Etats-Unis qu’en 
Asie. Il nous appartient, bien sûr, de sortir de nos défi cits 
chroniques, mais aussi et surtout d’encourager tous ceux qui 
souhaitent travailler plus et entreprendre, car c’est assuré-
ment dans cette voie que se situe notre avenir. C’est cela qui 
doit constituer notre « modèle social français ».

Or trop souvent, c’est le contraire qui se produit, à l’image 
de la situation actuelle de nos fi nances publiques qui est le 
résultat de la dilection manifestée depuis trop longtemps 
par notre pays pour la trilogie des trois « D » : dépense, 
défi cit, dette. Notre accoutumance à la dépense publique, 
qui constitue l’une des tristes caractéristiques du « modèle 
social français » actuel, ne nous a pas pour autant permis, 
bien au contraire, de renouer avec la croissance, ni surtout 
de lutter contre le chômage.

En 2005, nous devrions connaître, s’agissant de l’Etat seul, 
un défi cit budgétaire quotidien de 125 millions d’euros. 
Car l’Etat s’autorise ce qu’aucun ménage ni aucune collecti-
vité locale ne pourrait faire : il dépense 20 % de plus que ce 
qu’il perçoit. Il devra, pendant près de deux mois et demi, 
emprunter chaque jour 800 millions d’euros pour couvrir 
ses dépenses.

M. Yves Pozzo di Borgo. Eff ectivement !
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M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. Le 
corollaire est l’explosion du montant de la dette publique, qui 
atteint un niveau historiquement élevé et de moins en moins 
supportable : 1 100 milliards d’euros, soit 200 milliards 
d’euros de plus qu’en 2000. Si l’on ajoute à cette charge les 
engagements hors bilan résultant du poids des retraites des 
fonctionnaires, estimé à plus de 800 milliards d’euros par 
la Cour des comptes, c’est un stock de dette latente corres-
pondant à plus de six années de budget auquel notre pays 
doit faire face. Je n’ose même pas mesurer le poids eff ectif 
des dettes du secteur public – Charbonnages de France, 
Réseau ferré de France ou service annexe d’amortissement 
de la dette de la SNCF –, auxquelles nous devons ajouter 
les dettes de la protection sociale – sécurité sociale, Fonds 
de solidarité vieillesse, Fonds de fi nancement des presta-
tions sociales des non-salariés agricoles, le FFIPSA, qui s’est 
substitué au budget annexe des prestations sociales agricoles, 
UNEDIC. Au total, c’est près de 2 000 milliards d’euros, 
deux fois 17 000 euros par enfant, monsieur le ministre de 
l’économie et des fi nances.

A défaut d’y faire face, ce sont en eff et les impôts de 
demain, c’est-à-dire ceux qu’acquitteront nos enfants et nos 
petits-enfants, qui devront éponger notre prodigalité incon-
sidérée. Oui, comme vous l’avez si bien dit, monsieur le 
ministre, la France se paie son modèle social à crédit.

Dans la préparation du projet de loi de fi nances pour 
2006, ayons donc une forte ambition de croissance, 
évaluons avec modération et prudence les recettes prévisi-
bles et, parallèlement, dans les arbitrages les plus délicats, 
ne sous– estimons pas le montant des dépenses pour les 
ajuster avec l’objectif que vous vous êtes fi xé. Surtout, ne 
cédons pas aux sirènes de la créativité budgétaire, qui requa-
lifi e en « moindres recettes » ce que nous avions jusqu’alors 
coutume de qualifi er « dépenses budgétaires ». Autrement 
dit, n’abusez pas de la dépense fi scale, des crédits d’impôts 
et des réductions d’impôts.

Ainsi, en matière budgétaire, afi n de contribuer à faire 
« rentrer l’édredon dans la valise » et de ne pas préempter 
l’ensemble de nos marges de manœuvre, je reste étonné, et, 
pour tout dire, insatisfait et même déçu, par les annonces 
faites en ce qui concerne le non-renouvellement intégral des 
départs à la retraite de fonctionnaires.

M. Aymeri de Montesquiou. Très bien !
M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. Le 

chiff re annoncé de 5 000 suppressions d’emplois marque 
une pause relative dans le mouvement amorcé depuis 2002 
et ne permettra pas de revenir sur les 23 000 créations de 
postes réalisées en 2001 et 2002 par le précédent gouverne-
ment et qui ne se sont traduites par aucune amélioration de 
la qualité du service public rendu aux Français.

Adepte d’un langage de vérité, vous avez proclamé, il y 
a deux semaines, monsieur le ministre, que la France vit 
au-dessus de ses moyens. Voilà des propos forts, que nous 
entendons bien parce qu’ils sonnent juste. Mais, alors, 
comment se fait-il que vous n’en tiriez pas complètement 
les conséquences ? Alors que les départs en retraite attei-
gnent des niveaux sans précédent, le Gouvernement semble 
inhibé face à la décision nécessaire. Par conséquent, je vous 
demande de réviser votre arbitrage.

M. Yves Pozzo di Borgo. Très bien !
M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 

C’est dire si je me réjouis qu’en cette période cruciale 
nous disposions des moyens d’éclairer la sphère publique. 
La LOLF nous en donne les moyens, car elle constitue 

un puissant vecteur de la réforme publique, issu d’une 
« conjoncture astrale favorable », ainsi que M. Alain 
Lambert l’avait qualifi ée.

Eff orçons-nous donc de cultiver l’esprit de la LOLF, afi n 
de mieux préserver le consensus qu’elle a suscité et de tenter, 
ensemble, d’y voir clair. Mettons de la lumière dans chaque 
pièce de la maison publique. Mais ne nous leurrons pas : 
la LOLF n’est qu’un cadre d’action, un mode d’emploi 
du budget, et en aucun cas elle ne défi nit la politique à 
suivre. C’est un aiguillon puissant mais qu’il faut savoir 
ou vouloir utiliser. Elle n’est rien sans détermination et 
volonté politique. Or, chacun le sait, la réforme est diffi  cile 
à mettre en œuvre et, surtout, aucune réforme n’est à eff et 
immédiat. Ses eff ets bénéfi ques ne se font sentir qu’à moyen 
terme, selon un calendrier qui, malheureusement, n’est pas 
toujours en phase avec le calendrier politique.

Tous les subterfuges, tous les artifi ces ont été utilisés. 
Cessons de nous soumettre à la tyrannie du court terme, aux 
mesures à affi  chage immédiat qui ne sont souvent que des 
habillages de fenêtre. Les vraies réformes n’ont pas d’eff et 
immédiat.

Comme beaucoup, j’attends donc avec impatience la 
prochaine discussion budgétaire qui se fera selon le format 
LOLF. Messieurs les ministres, soyez assurés de notre entière 
détermination à faire mentir la trop célèbre trilogie budgé-
taire « liturgie, léthargie, litanie », à laquelle je vous propose 
de substituer « interactivité, intelligibilité et initiative ».

Nous le savons tous, en eff et, pour porter remède à la 
situation actuelle de nos fi nances publiques, il faut réformer 
sans tabou ni faux-semblant afi n de permettre à notre pays 
de renouer avec la croissance. Les bonnes réformes, au stade 
où nous en sommes, passeront souvent par des ruptures. 
En ce domaine comme dans d’autres, n’hésitons pas à nous 
comparer, à comprendre ceux qui ont mené à bien leurs 
réformes structurelles, ceux qui ont su redimensionner 
le champ des interventions publiques sans nuire, bien au 
contraire, à la qualité du service public.

Cessons en eff et de nous raconter de jolies histoires, prati-
quons le langage de vérité, trouvons des solutions alterna-
tives pour moderniser davantage notre économie. Dans un 
monde globalisé où s’accélèrent les mutations, changeons 
nos schémas de pensée conçus et construits au milieu du 
xxe siècle pour les adapter aux contraintes du IIIe millénaire, 
faute de quoi nos précieux atouts vont s’altérer chaque 
jour un peu plus. Il est largement temps de réagir car en ce 
domaine « il est minuit plus cinq » !

Nous devons ainsi, afi n de préserver la qualité de nos 
services publics et notre cohésion sociale, faire évoluer notre 
système de prélèvements obligatoires, non plus seulement par 
touches successives, par stratifi cation ou par un pointillisme 
juridique qui en occulte la cohérence d’ensemble. A l’ère de 
la globalisation, des entreprises nomades, il nous faut réfl é-
chir à la possibilité d’asseoir l’impôt non plus sur les facteurs 
de production, désormais volatils, mais sur les produits 
et sur les services. Cessons en ce domaine de demander 
de nouvelles contributions ou de nouveaux rapports pour 
utiliser ceux qui existent déjà, et je pense tout particuliè-
rement à celui, récent, du Conseil d’analyse économique, 
rédigé par les professeurs Saint-Etienne et Le Cacheux. Il 
propose des pistes claires et réalistes d’évolution et je ne 
doute pas que, dès sa parution, que j’espère prochaine, il 
nous fournira une très utile « boîte à outils ».

Tous ceux qui veulent travailler plus, et ils sont nombreux, 
tous ceux qui désirent entreprendre, et ils sont également 
nombreux, attendent des gages de liberté et de compétitivité. Il 
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est temps de redessiner notre horizon fi scal avec des mesures 
simples, lisibles, compréhensibles, expurgées des niches, 
particularités et autres exonérations ciblées qui pervertis-
sent notre code général des impôts. Messieurs les ministres, 
avec une assiette aussi large que possible et des taux faibles, 
votre réforme de la collecte des impôts par un prélèvement 
à la source deviendra faisable. Les seules victimes d’une telle 
réforme seront les marchands de produits défi scalisés.

Ce grand chantier ne peut se concevoir sans une réhabili-
tation de l’entreprise, car c’est elle qui crée de l’emploi, qui 
diff use la richesse.

Mme Colette Melot. Très bien !
M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 

Cessons donc de demander à nos entreprises de prendre 
en charge la solidarité édictée par les Etats pour faire vivre 
la cohésion sociale et organisons un nouveau partage des 
tâches : aux entreprises la responsabilité de l’activité et 
de l’emploi, aux citoyens le fi nancement de la solidarité. 
Par ailleurs, et malgré les abus récents, n’ayons pas peur 
d’adopter une vision européenne off ensive. Il ne s’agit 
plus seulement de se demander comment être crédible en 
Europe, il faut aussi se demander comment être crédible 
grâce et par l’Europe !

Il faut, et j’ai déjà plaidé en ce sens à maintes reprises, 
mettre en place un gouvernement économique européen 
et nous servir de l’euro comme d’un bouclier pour nous 
préserver des chocs externes. Il est donc urgent de mettre 
en synergie politique monétaire et politique budgétaire. Il 
est tout aussi urgent de mettre en place ce « gouvernement 
économique européen ».

Si nous construisons l’Europe, c’est pour qu’elle génère 
elle-même sa propre croissance et mobilise tout son poten-
tiel de ressources humaines, de créativité, de travail, de 
compétences diverses.

En eff et, c’est en matière de gouvernance économique, 
d’harmonisation fi scale et de politique commerciale que 
l’Europe doit jouer son rôle. Les parités monétaires, notam-
ment celle du yuan par rapport à l’euro, doivent être 
corrigées. C’est au moment de la négociation des accords 
commerciaux bilatéraux que doivent être réglées de telles 
questions pour que le libre échange, profondément néces-
saire, ne soit pas biaisé par des taux de change inadaptés 
et injustes. S’il n’est pas concevable de revenir à un protec-
tionnisme généralisé dont nous ne voulons plus, je souhaite 
que l’Europe puisse, quand cela est nécessaire, adopter 
ponctuellement des mesures d’urgence et de sauvegarde, 
et le secteur du textile en constitue un exemple, afi n de 
favoriser les adaptations de nos économies et d’absorber les 
chocs économiques majeurs. Il est donc urgent de libérer 
les initiatives pour retrouver le chemin de la croissance de 
façon déterminée.

A nous, en accord avec le Gouvernement, de prendre 
notre destin en main, de tracer les orientations budgé-
taires et fi scales au service de la croissance de demain et des 
emplois d’après-demain.

Il n’est en ce domaine de pire résignation que d’évoquer 
la fatalité.

Tel est le sens de notre engagement, résolu et volonta-
riste. Soyez assurés, messieurs les ministres, que nous serons 
toujours à vos côtés dans cette démarche de lucidité et de 
courage. (Applaudissements sur les travées de l’UC-UDF et de 
l’UMP, ainsi que sur certaines travées du RDSE.)

5

NOMINATION D’UN MEMBRE 

D’UN ORGANISME EXTRAPARLEMENTAIRE

M. le président. La commission des fi nances a proposé 
une candidature pour un organisme extraparlementaire.

La présidence n’a reçu aucune opposition dans le délai 
d’une heure prévu par l’article 9 du règlement.

En conséquence, cette candidature est ratifi ée et je 
proclame M. Philippe Marini membre de la commission 
de surveillance de la Caisse des dépôts et consignations, à 
compter de l’échéance de son mandat actuel, le 30 juillet 
prochain. (Applaudissements sur les travées de l’UMP. 
– MM. Christian Gaudin et Bernard Seillier applaudissent 
également.)

6

ORIENTATION BUDGÉTAIRE

Suite d’un débat

sur une déclaration du Gouvernement

M. le président. Nous poursuivons le débat d’orientation 
budgétaire.

Avant de donner la parole à M. le rapporteur général, je 
vous invite, mes chers collègues, à lire son excellent rapport 
Les sept piliers de la sagesse budgétaire, qui fait honneur à 
notre institution.

Vous avez la parole, monsieur le rapporteur général.
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des 

fi nances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques de 
la nation. Monsieur le président, messieurs les ministres, 
mes chers collègues, la commission des fi nances, à travers ce 
rapport, exprime ses très vives préoccupations à l’égard de la 
situation présente et à venir de nos fi nances publiques.

Il n’est pas dans nos habitudes de manier l’hyperbole ou 
l’exagération. Si nous insistons sur ce point, si nous faisons 
état de très vives et graves préoccupations, c’est parce que 
nous pensons que tel est notre devoir.

Une année supplémentaire de défi cit public excessif, 
une réforme à la marge du pacte de stabilité et de crois-
sance en Europe, un nouveau programme triennal adressé 
à Bruxelles et fondé sur des hypothèses à notre avis quelque 
peu optimistes : tout cela alimente un cercle vicieux que 
je pourrais synthétiser par la formule suivante : « pas de 
réformes sans croissance, pas de croissance sans réformes ».

Comment sortir d’un tel nœud de contradictions ? La 
commission des fi nances n’a pas de recettes toutes faites, 
bien entendu, mais elle ne vous incite pas pour autant à la 
facilité.

La commission des fi nances s’est eff orcée, dans son 
rapport, de rassembler ses idées afi n d’obtenir ce que l’on 
pourrait appeler une doctrine et, pour vous inciter à lire ce 
texte, elle l’a intitulé Les sept piliers de la sagesse budgétaire.

Mme Hélène Luc. Si on peut appeler cela sagesse !



 SÉNAT – SÉANCE DU 6 JUILLET 2005 5157

M. Philippe Marini, rapporteur général. Nous voudrions que 
l’on puisse s’y référer, non pas pendant six mois ou un an, 
mais pendant une durée suffi  sante, car, comme le ministre 
de l’économie, des fi nances et de l’industrie ainsi que le 
président de la commission des fi nances, Jean Arthuis, l’ont 
rappelé, la part de la dette publique dans le produit intérieur 
brut et la part des intérêts de cette dette dans le budget ne 
font que refl éter de longues et lentes évolutions et, en la 
matière, il est diffi  cile d’infl échir l’orientation du budget de 
l’Etat et des fi nances publiques.

Nous appelons nos concitoyens et, en premier lieu, nos 
collègues de la Haute Assemblée à quelques réfl exions sur le 
modèle socio-économique qui est le nôtre.

J’insisterai d’abord sur le contexte.
Il y a aujourd’hui, pour simplifi er, trois modèles en 

Europe : le modèle anglo-saxon – britannique –, le modèle 
rhénan et le modèle scandinave. Chacun de ces modèles est 
bien typé.

Nous, Français, connaissons du modèle anglo-saxon la 
dure loi de la globalisation et nous sommes donc à ce titre 
vulnérables aux délocalisations : le président Arthuis l’a 
démontré brillamment. Mais nous ne connaissons pas ses 
avantages en termes d’initiative, de fl exibilité, de réactivité.

S’agissant du modèle rhénan, nous connaissons ses incon-
vénients en forme de lourdeurs de l’Etat et du système 
public, mais nous ne connaissons pas ses avantages en 
termes de concertation et de consensus social.

Concernant le modèle scandinave, nous connaissons 
jusqu’à un certain point ses inconvénients en termes de 
poids des prélèvements publics sur la richesse nationale, 
mais nous ne connaissons pas ses avantages en termes de 
pacte social consensuel librement accepté, comme la « fl ex-
sécurité » danoise.

La France se cherche, la France est en crise : crise morale 
avant d’être fi nancière.

M. Thierry Breton, ministre. Eff ectivement !
M. Philippe Marini, rapporteur général. Nous pouvons 

nous demander si, par leurs décisions, nos concitoyens ne 
manifestent parfois pas une certaine préférence pour le 
chômage dès lors qu’ils ont, à travers nos groupes sociaux et 
corporatifs, tendance à privilégier la protection des emplois 
existants par rapport à la création d’emplois nouveaux.

Nous pouvons aussi nous demander si, à certains égards, 
la législation du travail, ou tout au moins certains de ses 
pans, n’est pas devenue une sorte de ligne Maginot écono-
mique qui, non seulement ne nous protège pas dans les faits 
contre les délocalisations, mais, en outre et surtout, entre-
tient nos illusions.

Oui, mes chers collègues, notre pays a besoin qu’on 
lui adresse un langage de vérité, peut-être parfois même 
un langage rude, et nous nous eff orçons, en ce qui nous 
concerne à la commission des fi nances du Sénat, à notre 
place, de participer de cette pédagogie collective.

Mme Hélène Luc. C’est vrai !
M. Philippe Marini, rapporteur général. Merci de le recon-

naître, madame la présidente.
Il faut sortir du carcan dans lequel nous nous trouvons, 

d’une situation où les marges de manœuvre sont excessive-
ment restreintes, et cela par l’inventivité, par la liberté de 
l’esprit, mais aussi par le bon maniement des outils budgé-
taires et par la discipline budgétaire.

Aujourd'hui, toutes les marges disponibles, s’il en est, 
doivent être consacrées à cette priorité à l’emploi qui a été 
exprimée tout récemment par le nouveau Premier ministre, 
ce qui suppose, bien entendu, d’avoir des marges de 
manœuvre.

Si en 2004, comme cela a été rappelé, il y a eu quelques 
plus-values de recettes fi scales, pour 2005, les estima-
tions auxquelles tant le Gouvernement de son côté que 
la commission des fi nances du Sénat du sien ont procédé 
montrent qu’il faut s’attendre non pas à des plus-values mais 
à des moins-values.

M. le président. Oh là !

M. Philippe Marini, rapporteur général. Je le regrette, mais 
c’est la réalité, et mieux vaut, monsieur le président, décrire 
la réalité telle qu’elle est plutôt que de « dorer la pilule » et 
de se fonder sur des hypothèses trop optimistes qui nous 
reviennent en pleine fi gure quand l’exercice s’est écoulé !

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Bien sûr !

M. Philippe Marini, rapporteur général. Quoi qu’il ne soit 
pas la peine d’opposer nos estimations respectives,...

Mme Hélène Luc. Mais si !

M. Guy Fischer. Au contraire : cela nous servirait !

M. Philippe Marini, rapporteur général. ... rappelons que le 
Gouvernement prévoit 4 milliards de moins-values fi scales. 
Quant à la commission des fi nances, en appliquant deux 
méthodes diff érentes, elle parvient plutôt aujourd'hui, 
en espérant se tromper et en espérant aussi que le second 
semestre sera meilleur, à un montant se situant entre 
5 milliards et 10 milliards d’euros.

Six mois, ce n’est pas long, et nous verrons bien quelle 
sera la réalité en fi n d’exercice. Il n’en demeure pas moins 
que tout doit être fait pour l’emploi et pour fi nancer les 
nouveaux dispositifs qui conditionnent l’établissement de la 
nouvelle confi ance que nous appelons naturellement de nos 
vœux.

Cela signifi e qu’il est absolument essentiel de gérer l’argent 
public à tout niveau avec une grande rigueur, et c’est sans 
hésitation que j’utilise ce dernier terme.

J’observe que les programmes de stabilité envoyés par les 
diff érents gouvernements à la Commission de Bruxelles se 
sont fondés en règle générale sur une prévision de croissance 
des dépenses publiques de l’ensemble des administrations 
– Etat, sécurité sociale et collectivités locales – s’établissant 
entre 1,1 % et 1,5 % par an en volume, mais que les réali-
sations ont été, en moyenne décennale et même plus que 
décennale, supérieures à 2 % par an en volume.

S’il faut reconnaître qu’au cours des dernières années la 
courbe s’est infl échie dans un sens favorable et en rendre 
acte aux ministres du budget qui se sont succédé depuis 
2002, il n’en reste pas moins que la tendance est bien à un 
dérapage, année après année, par rapport aux programmes 
de stabilité.

Si on lisse les évolutions, on constate que cette tendance 
provient non pas de recettes publiques inférieures aux prévi-
sions mais de la diffi  culté à maîtriser les dépenses, qu’il 
s’agisse des dépenses sociales et, aujourd'hui, des dépenses 
des collectivités territoriales ainsi que, bien entendu, des 
dépenses de l’Etat.
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Les dépenses de l’Etat représentent à la vérité la seule 
grandeur sur laquelle, messieurs les ministres, vous ayez une 
action directe, et, de ce point de vue, il nous semble essen-
tiel de soutenir votre détermination et vos eff orts pour en 
rester au « zéro volume », lequel ne suffi  ra d’ailleurs pas à 
éviter tout dérapage par rapport à la norme globale pour 
l’ensemble des administrations publiques.

A la suite du président de la commission des fi nances, je 
voudrais à ce stade formuler une remarque sur le premier 
des postes de dépenses de fonctionnement de la fonction 
publique, c'est-à-dire la main-d’œuvre.

Je rappellerai simplement que, dans les deux dernières 
années de l’ancienne majorité à l’Assemblée nationale, 
23 000 postes d’agent public ont été créés alors que, sur les 
exercices budgétaires 2003, 2004, 2005 et 2006, ce sont au 
total 16 000 postes qui auront été supprimés ou que l’on 
s’apprêterait à supprimer. Quatre budgets d’un côté, deux 
de l’autre : les ordres de grandeur sont là...

Peut-on vraiment dire, mes chers collègues, que la courbe 
se soit infl échie et que la politique en la matière ait changée ? 
C’est une question...

Mme Hélène Luc. Très claire !
M. Philippe Marini, rapporteur général. ... qu’au vu des 

chiff res nous nous posons et qui nous amène à inciter le 
Gouvernement à faire preuve de pugnacité en matière de 
gestion, notamment en se servant des outils que lui donne 
la loi organique relative aux lois de fi nances. Grâce à la 
fameuse « fongibilité asymétrique », il est en eff et possible 
d’adapter, en exécution, l’effi  cacité des structures et de viser 
à un meilleur fonctionnement,...

Mme Hélène Luc. Au moins, c’est cohérent !
M. Philippe Marini, rapporteur général. ... et, de notre 

point de vue, les bons ministres seront ceux qui ne « sature-
ront » pas complètement leurs quotas d’emplois budgétaires 
autorisés.

M. Aymeri de Montesquiou. Tout à fait !
M. Philippe Marini, rapporteur général. En ce qui concerne 

les objectifs assignés à moyen terme à nos fi nances publi-
ques, dans un scénario que l’on peut considérer comme 
raisonnable, car fondé sur une prévision de croissance 
globale des dépenses publiques réaliste de 1,5 % à 1,6 % par 
an, l’objectif que se donne, à juste titre, le Gouvernement 
de ramener le défi cit structurel des fi nances publiques à 1 % 
du produit intérieur brut sera susceptible d’être atteint non 
pas à l’horizon 2008 mais à l’horizon 2011 !

J’insiste donc, mes chers collègues, sur la longueur des 
évolutions et sur cette persistance des tendances qui carac-
térise véritablement les données de gestion et de prévision 
des fi nances publiques. Ainsi, selon ce scénario que nous 
considérons comme raisonnable, toutes choses égales par 
ailleurs, la France demeurerait dans la zone de risque de 
défi cit public excessif jusqu’en 2008.

Ce n’est pas seulement théorique. Sans l’euro, mes chers 
collègues, nous aurions certainement connu à plusieurs 
reprises ces dernières années des phases de crise, d’attaque 
de la monnaie, de dévaluation, de plans de redressement et 
de plans d’accompagnement, et cela dans la douleur. Grâce 
à l’euro, nous sommes immunisés, mais peut-être l’opinion 
ne se rend-elle pas assez concrètement compte de ce que la 
réalité des chiff res demeure ce qu’elle est.

M. Thierry Breton, ministre. Tout à fait !
M. Aymeri de Montesquiou. Hélas !

M. Philippe Marini, rapporteur général. Or, du fait de 
cette réalité, nous ne pouvons, en vue de la préparation du 
budget de 2006, que soutenir, monsieur le ministre, l’idée 
d’une pause dans la politique de baisse des impôts. C’est 
une question de responsabilité : on ne peut pas procéder à 
des baisses des impôts à crédit, c'est-à-dire fi nancées par le 
défi cit et par l’emprunt. Il faut donc se résigner à stabiliser 
l’impôt sur le revenu.

Il faut aussi, à mon avis, faire la pause en matière de 
réforme de la taxe professionnelle, car – j’ai bien entendu 
tout à l’heure M. le ministre délégué au budget – quelle que 
soit la réforme, il faudra faire appel à l'Etat pour atténuer les 
écarts et pour éviter les eff ets pervers du système dans lequel 
on entrera.

M. Nicolas About, président de la commission des aff aires 
sociales. Bien sûr !

M. Philippe Marini, rapporteur général. Qu’on le veuille ou 
non, l’Etat sera le régulateur de la réforme de la taxe profes-
sionnelle et cela coûtera nécessairement quelques milliards 
d’euros supplémentaires.

A cet égard, demander à M. Fouquet de reprendre ses 
travaux pour les mois et peut-être même pour les années qui 
viennent me paraîtrait – je parle là à titre personnel, et non 
pas au nom de la commission – une excellente idée.

M. Aymeri de Montesquiou. C’est long !
M. Philippe Marini, rapporteur général. Après cette paren-

thèse, je voudrais terminer en rappelant deux choses, mes 
chers collègues.

D’abord, si nous n’y prenons garde, nous risquons bien 
de nous placer dans une situation où il ne sera plus question 
de baisse des impôts, de redéploiements par suppression de 
niches fi scales ou de diminution du taux facial de l’impôt 
sur les sociétés, mais où nous entendrons à nouveau parler 
de hausse des impôts et des prélèvements obligatoires !

Je ne voudrais pas que l’on se méprenne : telle est l’issue 
vers laquelle nous risquons d’être entraînés et qu’à mon sens 
il faut éviter, car il ne faudrait pas que nous nous retrou-
vions dans la situation de 1995, où, du fait des contraintes, 
du fait du passé,...

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. Il 
y avait 6 % de défi cit !

M. Philippe Marini, rapporteur général. ... il a fallu 
augmenter les prélèvements obligatoires d’environ deux 
points de produit intérieur brut. Nous étions alors dans 
l’impasse, et il faudrait éviter de nous y retrouver à nouveau 
d’ici peu !

Alors, la France est-elle capable de restreindre plus rigou-
reusement sa dépense publique ? Peut-elle assumer les consé-
quences socioéconomiques d’une rigueur dont personne, 
sauf peut-être la commission des fi nances du Sénat, n’ose 
vraiment parler ? Inventerons-nous un nouveau modèle où 
la justice et l’effi  cacité trouveraient leur compte ?

M. Henri de Raincourt. Oui !
M. Jacques Valade. Il faudrait !
M. Philippe Marini, rapporteur général. Ensuite, le pire est, à 

notre sens, de subir des choix non explicités et non préparés 
par un vrai débat public. A cet égard, le concept, dont il faut 
défi nir le cadre et les modalités, de plan de redressement 
mérite d’être évoqué en cette fi n – déjà – d’une législature, 
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marquée d’avancées réelles mais aussi de quelques faux pas, 
qui pourrait être le moment de la pédagogie, de l’explicita-
tion des choix et de la préparation de l’avenir.

Pour ce qui la concerne, la commission des fi nances 
estime que deux années ne seront pas de trop pour élaborer, 
naturellement en faisant appel à des eff orts partagés, de 
nouvelles perspectives. (Applaudissements sur les travées de 
l’UMP et de l’UC-UDF, ainsi que sur certaines travées du 
RDSE.)

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission des aff aires culturelles.

M. Jacques Valade, président de la commission des aff aires 
culturelles. Monsieur le président, messieurs les ministres, 
mes chers collègues, comme tous l’ont souligné, ou le souli-
gneront, ce débat d’orientation budgétaire s’inscrit dans le 
contexte de la mise en œuvre de la loi organique relative aux 
lois de fi nances, qui s’appliquera au projet de budget pour 
2006.

Cette réforme, comme vous l’avez rappelé, messieurs 
les ministres, rénove une procédure budgétaire devenue 
inadaptée, peu effi  cace et mal maîtrisée. Elle devrait 
permettre de mettre chacun devant sa responsabilité, de 
redonner au Gouvernement et au Parlement leur rôle 
respectif, de responsabiliser les acteurs publics et de mieux 
répartir et contrôler la dépense publique.

En tant que président de la commission des aff aires cultu-
relles du Sénat, je formulerai tout d’abord une remarque 
générale portant sur la méthode de l’élaboration de la 
nomenclature de la LOLF.

Je regrette surtout, monsieur le ministre, l’incessante 
évolution de la maquette budgétaire. Compte tenu de 
l’ampleur de la réforme à eff ectuer, je comprends que des 
ajustements soient nécessaires et puissent être réalisés au 
fi l de l’eau, afi n de contourner certaines diffi  cultés ou de 
résoudre divers problèmes : la tâche entreprise justifi e, à n’en 
pas douter, des modifi cations destinées à concilier la théorie 
et la pratique et in fi ne à rendre cette réforme compréhen-
sible et applicable.

Au-delà de ces améliorations, il apparaît que les rectifi -
cations apportées la semaine dernière à la maquette initiale 
sont bien plus que de simples ajustements. Je ne suis pas 
sûr que l’on y gagne en lisibilité, tout particulièrement pour 
certains secteurs de la compétence de la commission que j’ai 
l’honneur de présider.

Alors que le président de la commission des fi nances, 
M. Jean Arthuis, était venu nous présenter, le mois dernier 
– et nous lui en sommes reconnaissants – une maquette 
conduisant à modifi er les périmètres des avis budgétaires 
de la commission, nous découvrons, à la veille de ce débat 
d’orientation budgétaire, un nouveau découpage et la quasi-
totalité des programmes, objectifs et indicateurs situés hors 
du budget général. Ce travail aurait dû être réalisé plus tôt, 
afi n de laisser au Parlement, comme ce fut le cas avec les 
diff érentes missions du budget général, le temps de contri-
buer effi  cacement à cette entreprise.

Ainsi, on nous demande aujourd’hui de cautionner une 
nomenclature bouleversée qui pêche aussi par sa complexité 
et son manque de lisibilité. J’en veux pour preuve la mission 
« médias » : alors que l’on pouvait s’attendre à y trouver, 
regroupés dans un seul et même ensemble cohérent, les 
crédits destinés à l’audiovisuel et à la presse écrite, la nouvelle 
maquette nous propose d’y regrouper les crédits consacrés à 
la presse et à la chaîne d’information internationale. Avouez 

que la mise en place d’une mission « médias » ne compor-
tant aucune ligne budgétaire allouée à l’audiovisuel public 
national à de quoi surprendre !

De même, l’idée de séparer les crédits alloués à la CII, la 
chaîne d’information internationale, de ceux consacrés aux 
autres organismes de l’audiovisuel extérieur, risque d’obs-
curcir passablement le débat sur ce sujet.

Nous voyons également apparaître une nouvelle mission 
intitulée « avances à l’audiovisuel public », qui traitera de la 
seule redevance, et un compte spécial traitant du cinéma, 
des industries audiovisuelles et de l’expression radiopho-
nique locale. Le rapporteur de la commission va donc être 
contraint de parcelliser pour ne pas dire de « saucissonner » 
son avis en plusieurs tranches, privant son intervention de 
sa cohérence d’ensemble.

Une fois encore, la préoccupation comptable, messieurs 
les ministres, semble prévaloir sur celle de l’orientation. 
De même, je m’interroge sur les conditions dans lesquelles 
la commission des aff aires culturelles pourra continuer 
d’exercer un suivi attentif de la politique en faveur de la 
langue française et de la francophonie.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Très bien !
M. Jacques Valade, président de la commission des aff aires 

culturelles. Dans la nouvelle nomenclature budgétaire, les 
crédits consacrés à la langue française et à la francophonie 
seront en eff et dispersés entre plusieurs actions, rattachées, 
à travers diff érents programmes, à diff érentes missions, 
relevant d’autorités diff érentes : la mission ministérielle 
« culture », avec ses actions « patrimoine linguistique » et 
« action internationale », la mission ministérielle « action 
extérieure de l’Etat », avec son action « promotion de l’usage 
de la langue française et de la diversité culturelle », enfi n, 
la mission « aide publique au développement » avec son 
action « participation aux débats sur les enjeux globaux et 
aux dispositifs multilatéraux d’aide publique au développe-
ment », et cette liste n’est pas nécessairement exhaustive.

Le rapporteur pour avis des moyens relatifs à la franco-
phonie, notre très estimé collègue Jacques Legendre, va 
naturellement s’attacher à résoudre ce problème tout en 
s’eff orçant de conserver cette vision globale et transver-
sale des diff érentes actions menées en faveur de la langue 
française que permettait l’ancien « jaune budgétaire ». Le 
Gouvernement devra surmonter cet éclatement des actions 
et des programmes pour se doter d’une vision unitaire 
– peut-être d’ailleurs à partir du rapport sur avis de Jacques 
Legendre – d’une politique qui concerne plusieurs départe-
ments ministériels.

Le combat pour la francophonie et la diversité cultu-
relle doivent être aujourd’hui reconnus comme un des 
axes majeurs de notre diplomatie et nous regrettons que les 
crédits de la francophonie multilatérale aient été rattachés à 
la mission ministérielle « aide publique au développement ». 
Cette conception place la francophonie dans l’orbite de la 
politique de coopération, alors que les sphères géographi-
ques de ces deux politiques ne cessent de se disjoindre. 
Cela ne me paraît pas la démarche la plus appropriée. En 
eff et, comme l’avait d’ailleurs exprimé le Président de la 
République, l’avenir de la place du français dans le monde 
se joue aujourd’hui très largement en Europe.

Je souhaiterais formuler, ensuite, quelques remarques sur 
l’articulation de certains programmes au sein des missions 
interministérielles.
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J’évoquerai, en premier lieu, le programme « enseigne-
ment agricole ». Nous approuvons son rattachement à la 
mission « enseignement scolaire », qui permet une meilleure 
lisibilité du dispositif éducatif dans son ensemble. Mais le 
ministre de l’éducation nationale, auditionné hier par la 
commission des aff aires culturelles, a confi rmé que les crédits 
continueraient à relever de son collègue chargé de l’agricul-
ture. Comment s’organisera la discussion budgétaire dans 
ce secteur ? Les deux ministres seront-ils présents simulta-
nément dans la mesure où la réforme autorise de nouvelles 
possibilités de transferts de crédits d’un programme à l’autre 
au sein d’une même mission ?

De la même façon, s’agissant des étudiants, comment 
ne pas s’étonner de la dispersion des programmes entre 
deux missions ? Comment la mobilité internationale des 
étudiants sera-t-elle prise en compte au titre de la politique 
universitaire et de recherche, alors qu’elle relève de la mission 
« action extérieure de l’Etat » ?

Quelques sujets majeurs préoccupent les membres de la 
commission des aff aires culturelles.

Le budget de l’éducation nationale, le premier de l’Etat 
par son volume – c’est un lieu commun que de le dire – et 
le nombre de fonctionnaires, participera naturellement à 
la poursuite des eff orts du Gouvernement en matière de 
réduction des eff ectifs publics, à hauteur de 2 500 emplois 
environ. Cette contribution, parallèle à la diminution du 
nombre d’élèves dans le second degré, reste relativement 
modérée par rapport aux deux années précédentes. Mais il 
faut tenir compte de la réforme introduite par la loi d’orien-
tation et de programmation pour l’avenir de l’école, dont 
nous avons débattu en mars dernier au Sénat.

Le ministre de l’éducation nationale a confi rmé hier 
devant la commission l’entrée en vigueur, dès la rentrée 
prochaine, de nombreuses mesures prévues par la loi. Ce 
sont des dispositions essentielles pour mieux garantir l’éga-
lité des chances et favoriser l’insertion professionnelle des 
élèves : mise en place des dispositifs de soutien pour les 
élèves en diffi  culté, programmes personnalisés de réussite 
éducative et diverses autres actions, mais aussi, et si j’y fais 
allusion c’est parce que cela répond à une préoccupation 
exprimée par notre collègue Paul Blanc, accueil et accompa-
gnement des élèves handicapés.

Nous espérons que les priorités fi xées par cette loi 
d’orientation et confi rmées par le ministre, conjuguées aux 
objectifs défi nis dans le cadre de la LOLF, permettront de 
mieux recentrer les moyens mis au service de notre système 
éducatif, en procédant aux redéploiements et réformes 
structurelles nécessaires.

Pourriez-vous, monsieur le ministre, nous donner dès 
à présent une évaluation du coût de la mise en œuvre 
optimale, dans cet esprit de maîtrise des fi nances publi-
ques, des dispositions de la loi sur l’école et nous indiquer sa 
traduction dans le prochain budget ?

J’évoquerai un deuxième sujet tout aussi fondamental : la 
recherche, qui doit être le secteur d’investissement priori-
taire pour préserver la compétitivité de la France, favoriser 
la croissance et lutter contre le chômage.

Le Gouvernement a décidé de renforcer ce secteur avec 
un milliard d’euros de moyens supplémentaires, la création 
de 3 000 postes supplémentaires et l’octroi de ressources 
importantes à l’Agence pour l’innovation industrielle, qui 
vient d’être créée.

Mais ces eff orts considérables ne peuvent être dissociés des 
réfl exions actuellement développées et dont nous attendons 
avec beaucoup d’intérêt et d’impatience la conclusion.

J’ai eu l’occasion, monsieur le ministre de l’économie et 
des fi nances, de vous interroger à ce sujet et j’attends, sur 
ce point aussi, avec intérêt et un peu d’impatience votre 
réponse.

La communauté scientifi que et, je le pense, la commu-
nauté nationale attendent la défi nition d’une ambition 
nationale à cet égard. Certes, les mesures annoncées vont 
dans le bon sens, mais un texte refondateur de ce domaine 
essentiel, précisant objectifs, rôle et obligations de chacun 
ainsi que les moyens envisagés, est absolument indispen-
sable, des annonces seulement budgétaires ne pouvant en 
tenir lieu. Pouvez-vous nous apporter des précisions dans ce 
domaine ?

Le budget du ministère de la culture nous fournit égale-
ment une illustration de la discipline à laquelle les pouvoirs 
publics devront, à l’avenir, s’astreindre, sous le nouvel 
empire de la LOLF. Il ne faudra pas inscrire des crédits sans 
avoir l’assurance qu’ils seront utilisés. Il convient d’opti-
miser cette inscription de crédits et une opération vérité 
s’avère nécessaire en ce domaine. L’article 15 de la LOLF, 
qui limite à 3 % les reports de crédits nous en imposera 
désormais l’obligation.

Cette discipline budgétaire, qui rendra toute sa perti-
nence à l’autorisation budgétaire délivrée par le Parlement, 
nous imposera une programmation plus fi ne permettant un 
ajustement plus fi dèle à la réalité des besoins, qu’il ne faut ni 
surévaluer ni sous-estimer.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. Si 
on n’utilise pas tous les crédits, c’est très bien !

M. Philippe Marini, rapporteur général. Il n’est pas indis-
pensable de les dépenser !

M. Jacques Valade, président de la commission des aff aires 
culturelles. Naturellement, si tous les moyens ne sont pas 
dépensés, nous en tirerons les conséquences qui s’attachent 
à la bonne gestion des crédits de la culture.

La tâche ne sera pas facile, comme en témoignent les 
tensions que nous constatons depuis deux ans sur les crédits 
consacrés à l’entretien et à la gestion du patrimoine histo-
rique, tensions qui sont survenues, il faut le mettre au crédit 
du Gouvernement, malgré des redéploiements de crédits 
opérés en 2004, malgré les 32 millions de crédits supplé-
mentaires votés en loi de fi nances rectifi cative pour 2004 et 
malgré l’augmentation de 25 millions d’euros de la dotation 
inscrite en loi de fi nances initiale pour 2005.

Une meilleure évaluation des besoins du patrimoine est à 
l’évidence nécessaire, même si le problème, une fois encore, 
ne peut se résoudre dans une simple approche comptable.

En ce qui concerne les crédits du ministère de la jeunesse, 
des sports et de la vie associative, la commission des aff aires 
culturelles s’inquiète du sort réservé aux associations de 
jeunesse et d’éducation populaire.

Ayant déjà supporté l’essentiel de la baisse des crédits 
d’intervention du budget de 2005, en diminution de 
15,2 % à périmètre constant, ces associations se voient 
aujourd’hui privées des crédits votés, au titre du gel budgé-
taire. Il convient de rectifi er cette situation et d’en tenir 
compte dans nos réfl exions sur la mise en place de la LOLF.
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Enfi n, monsieur le ministre, je souhaiterais que vous 
nous éclairiez sur les conséquences fi nancières découlant 
de la réforme de la redevance audiovisuelle. Des rumeurs 
persistantes et des articles de presse font état d’un taux de 
recouvrement situé en deçà des espérances formulées l’an 
dernier par le Gouvernement, lors de la présentation devant 
le Parlement des nouvelles modalités de collecte de cette 
imposition. Qu’en est-il exactement ?

Telles sont, messieurs les ministres, les préoccupations 
de la commission des aff aires culturelles, qui soutient la 
démarche du Gouvernement dans la réforme de l’Etat, qui 
soutient naturellement, même au prix de quelques acroba-
ties pour les rapporteurs, la mise en œuvre de la LOLF, 
mais qui souhaite que l’on ne perde pas de vue la nécessaire 
cohérence politique et la lisibilité de la stratégie fi nancière. 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP et de l’UC-UDF, 
ainsi que sur certaines travées du RDSE.)

(M. Guy Fischer remplace M. Christian Poncelet au fauteuil 
de la présidence.)

PRÉSIDENCE DE M. GUY FISCHER

vice-président

M. le président. La parole est à M. Gérard Cornu, en 
remplacement de M. Jean-Paul Emorine, président de la 
commission des aff aires économiques et du Plan.

M. Gérard Cornu, vice-président de la commission des aff aires 
économiques et du Plan. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, il m’appartient tout d’abord 
de vous prier d’excuser le président de notre commission, 
M. Jean-Paul Emorine, qui, conduisant actuellement une 
mission d’information en Lituanie et en Estonie, ne peut 
intervenir lui-même dans ce débat d’orientation budgétaire. 
Il m’a demandé de le représenter pour exprimer les princi-
pales préoccupations de la commission des aff aires écono-
miques et du Plan dans ce débat.

Pour illustrer ces préoccupations, je me propose de vous 
narrer une anecdote budgétaire qui est vieille de près de 
vingt-cinq siècles, mais dont l’impact a démontré l’impor-
tance d’une orientation budgétaire de fond.

Cette anecdote budgétaire, rapportée par Hérodote, le 
grand historien grec, se déroule à Athènes, dans la seconde 
moitié des années 480 avant Jésus-Christ. A cette époque, 
à la suite de la découverte d’un nouveau gisement dans les 
mines d’argent du Laurion, le trésor public des Athéniens 
regorgeait de ce métal précieux. Il avait donc été prévu de 
distribuer une partie des excédents à chacun des citoyens 
de la cité, à raison de 10 drachmes par tête, ce qui, en ces 
temps-là, représentait une somme substantielle.

Mais Th émistocle, l’un des chefs de la cité, au moment 
de la prise de décision, s’est opposé à cette proposition 
pourtant alléchante. Il a pris la parole et a convaincu ses 
concitoyens de renoncer à cette répartition pour construire 
deux cents vaisseaux de guerre. Pour lui, l’intérêt collectif 
devait l’emporter sur les intérêts individuels, et la prépara-
tion de l’avenir devait primer les satisfactions immédiates.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Vive Th émistocle ! 
(Sourires.)

M. Gérard Cornu, vice-président de la commission des 
aff aires économiques. Ce choix, qui ne dut sans doute pas 
être facile pour les citoyens d’Athènes, jamais la grande 
cité de l’Attique ne le regretta, car ce sont ces deux cents 
vaisseaux de guerre qu’elle put, quelques années plus tard, 

aligner à Salamine, face à la fl otte perse. Ce sont eux qui 
forcèrent la victoire dans cette bataille qui sauva Athènes de 
la domination perse, comme, du reste, la Grèce et le monde 
hellénique dans son ensemble, faisant ainsi basculer l’his-
toire de l’Antiquité.

M. Aymeri de Montesquiou. Méfi ez-vous des Grecs ! 
(Nouveaux sourires.)

M. Gérard Cornu, vice-président de la commission des aff aires 
économiques. Mes chers collègues, il m’apparaît important 
de nous rappeler ce précédent à un moment où la situation 
budgétaire de la France n’est pas du tout celle d’Athènes 
voilà vingt-cinq siècles. Notre budget est, hélas ! loin 
d’être en excédent. Le défi cit est supérieur à 3 % du PIB 
pour la troisième année consécutive et, du fait de l’inertie 
des dépenses, il existe avant même que ne soient payées 
les charges de la dette. On le sait, ces charges représentent 
désormais plus que le produit de l’impôt sur le revenu, la 
dette elle-même étant proche d’atteindre les deux tiers du 
PIB. Ainsi, la richesse produite au cours des huit premiers 
mois d’une année d’activité du pays correspond exactement 
à ce qu’il doit. Quel inquiétant constat !

Surtout, l’observation de la situation budgétaire amène à 
considérer que nous avons trop tendance à faire des choix 
opposés au choix porteur d’avenir que Th émistocle avait 
convaincu ses concitoyens d’eff ectuer.

En eff et, les évolutions budgétaires des dernières années le 
prouvent, on assiste à une croissance régulière des dépenses 
de fonctionnement de l’Etat et à une limitation corrélative 
de ses marges d’investissement.

Depuis 1999, les dépenses de fonctionnement sont passées 
de 272 milliards à 322 milliards d’euros. Le défi cit de la 
section de fonctionnement s’est accentué, même s’il devrait 
être maîtrisé autour de 15 milliards d’euros cette année. 
Cela résulte du choix systématique, sous la précédente légis-
lature, de l’acceptation d’un dérapage des charges au détri-
ment de l’investissement. En conséquence, le retournement 
du cycle économique a pratiquement privé le gouvernement 
actuel de marges de manœuvre.

Celles-ci sont en eff et considérablement réduites du fait 
de l’augmentation annuelle des dépenses de personnel et du 
paiement des intérêts, ces deux types de dépenses, à elles 
seules, absorbant 80 % de la croissance annuelle en valeur 
des dépenses de l’Etat.

Or de quoi avons-nous besoin aujourd’hui dans un 
monde où la mondialisation amène une compétition accrue 
des économies nationales ? Dans un monde où l’Amérique 
affi  rme sa puissance et où la Chine développe la sienne, de 
quoi avons-nous besoin, si ce n’est d’investissements massifs 
dans les domaines porteurs d’avenir ?

Ces domaines, nous les connaissons.
Ce sont d’abord la recherche et l’innovation, dont notre 

majorité fait une de ses priorités fortes. C’était déjà le cas 
l’an dernier, avec une augmentation de plus de un milliard 
d’euros des moyens de la recherche. C’est encore le cas cette 
année, avec le lancement de l’Agence de l’innovation indus-
trielle. Monsieur le Ministre, vous savez que vous pourrez 
toujours compter sur le soutien de la commission des aff aires 
économiques du Sénat dans cette voie.

Le Gouvernement pourra aussi compter sur notre active 
coopération pour la loi d’orientation et de programmation 
sur la recherche et l’innovation. Nous soutenons l’option du 
Premier ministre : cette loi doit être présentée rapidement, 
afi n que les moyens humains et fi nanciers renforcés soient 
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utilisés avec une effi  cacité elle aussi renforcée. La modernisa-
tion de nos dispositifs de recherche publique et privée n’est-
elle pas la contrepartie indispensable des moyens nouveaux 
consacrés au « laboratoire France » ?

Il est un autre domaine porteur d’avenir : les grandes 
infrastructures françaises et européennes. Je citerai en 
premier lieu les transports.

La situation européenne préoccupe notre commission. 
En eff et, alors que la France et ses voisins ont longtemps 
consacré 1,5 % de leur PIB aux infrastructures de trans-
ports, l’eff ort ne représente plus aujourd’hui que 0,5 % du 
PIB, soit une division par trois !

Notre commission est convaincue qu’il faut relancer les 
investissements dans ce domaine, en envisageant même des 
partenariats public – privé, car les investissements condi-
tionnent directement l’attractivité et la compétitivité de 
notre économie dans les années à venir.

Autre exemple d’investissements structurants : le dévelop-
pement des réseaux de communications électroniques. Il 
n’y a pas d’aménagement du territoire sans équipement 
moderne des territoires, et nous savons bien le rôle considé-
rable que jouent les nouveaux réseaux de communications 
pour l’activité économique locale et l’attractivité de ces 
territoires.

Dans ces deux cas, les fruits de l’investissement n’apparaî-
tront qu’à moyen terme, mais nous ne pouvons pas diff érer 
cet eff ort si nous voulons maintenir notre niveau de compé-
titivité et donc de développement économique et social.

Investir pour demain, n’est-ce pas également privilégier le 
logement ? Aujourd’hui, le logement constitue la première 
préoccupation de nos concitoyens après l’emploi. Notre 
pays est confronté à une grave crise des marchés immobi-
liers. Elle se traduit, sur tout le territoire, par une fl ambée 
des prix de vente des logements neufs et anciens et par une 
augmentation des loyers. Les Français s’inquiètent de l’accès 
au logement, qui devient un véritable parcours du combat-
tant pour les jeunes, les étudiants et les plus démunis de nos 
concitoyens.

Monsieur le ministre, comme le rappellent dans leur récent 
rapport deux de nos collègues de la commission des aff aires 
économiques, MM. Dominique Braye et Th ierry Repentin, 
il faut remettre le logement au centre des politiques publi-
ques. A cet eff et, ils proposent plusieurs séries de mesures 
visant à remédier à la crise des marchés fonciers et immobi-
liers. Il faut également que soient chaque année au rendez-
vous les fi nancements défi nis dans le « volet logement » du 
plan de cohésion sociale prévu pour la période 2005-2009.

Mais assurer un xxie siècle conquérant pour notre pays, 
c’est avoir la volonté et le courage de réformer l’Etat.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Très bien !
M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 

Bravo !
M. Gérard Cornu, vice-président de la commission des 

aff aires économiques. Le président et le rapporteur général 
de la commission des fi nances ne manquent jamais une 
occasion d’y insister et je voudrais cet après-midi, au nom 
de la commission des aff aires économiques, leur apporter 
mon soutien total. Cette réforme passe tout à la fois par une 
meilleure allocation des ressources humaines et un recen-
trage de ces ressources sur les missions publiques essen-
tielles. Cela créerait de nouvelles marges de manœuvre 
budgétaires et permettrait d’accroître l’effi  cacité de l’inter-

vention publique. Il s’agit par conséquent d’un besoin vital, 
qui doit constituer – c’est essentiel – l’une des priorités du 
Premier ministre.

Voici, en défi nitive, ce que devraient être les grandes 
priorités du budget 2006 pour la commission des aff aires 
économiques : désendettement et réforme de l’Etat, 
recherche,...

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Très bien !

M. Gérard Cornu, vice-président de la commission des aff aires 
économiques. ... grandes infrastructures et logement.

Quelles seront celles que vous retiendrez, monsieur le 
ministre ? Bien entendu, nous souhaiterions le savoir. Etes-
vous d’accord avec nous sur la nécessité de desserrer la 
contrainte que représente la dette et d’économiser sur les 
dépenses de fonctionnement de l’Etat, afi n de dégager des 
marges d’investissement,...

M. Philippe Marini, rapporteur général. Très bien !
M. Gérard Cornu, vice-président de la commission des aff aires 

économiques. ... qui sont seules à même d’assurer l’avenir de 
notre pays dans l’environnement économique mondial ?

Votre choix est-il bien de s’engager dans cette voie ? En 
clair, êtes-vous prêt, en défi nitive, à être notre Th émistocle ? 
(Bravo ! et applaudissements sur les travées de l’UMP et de 
l’UC-UDF, ainsi que sur certaines travées du RDSE.)

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission des aff aires étrangères.

M. Serge Vinçon, président de la commission des aff aires 
étrangères, de la défense et des forces armées. Monsieur le prési-
dent, messieurs les ministres, mes chers collègues, la situa-
tion diffi  cile de nos fi nances publiques n’est pas nouvelle, 
mais le diagnostic est désormais posé avec un langage de 
vérité et de bon sens propre à faire tomber les illusions et à 
fonder une politique de maîtrise durable et raisonnée de la 
dépense publique.

C’est dans ce contexte de rigueur nécessaire que nous 
engageons ce débat d’orientation. Notre nouvelle consti-
tution fi nancière nous permettra d’aborder les prochains 
enjeux budgétaires avec les yeux ouverts, ouverts sur la 
pertinence des objectifs suivis, sur la transparence de leur 
gestion et, surtout, sur les conditions de leur exécution.

C’est en eff et à la mise en œuvre d’une vigilante logique 
comptable que nous devons procéder. Cette logique devra 
soutenir et encadrer nos grandes priorités politiques, tout 
en veillant à ne pas aff ecter leur substance.

Pour ce qui concerne la commission des aff aires étrangères 
et de la défense, j’aborderai deux politiques importantes qui 
ont en commun d’avoir une incidence budgétaire substan-
tielle et de répondre à des engagements politiques majeurs 
de notre pays, défi nis au plus haut niveau de l’Etat.

Je commencerai par notre politique de défense.
Celle-ci demeure un poste majeur du budget de l’Etat, 

mais reconnaissons que ce n’est pas elle qui a contribué, ces 
dernières années, à l’alourdissement de la dépense publique.

En eff et, le budget militaire, en monnaie constante, a 
diminué sur les quinze dernières années, contrairement 
aux budgets civils. Cette évolution n’est pas anormale. 
Elle correspond en grande partie aux choix eff ectués pour 
adapter nos armées au nouveau contexte international.



 SÉNAT – SÉANCE DU 6 JUILLET 2005 5163

Au cours de la précédente législature, la décrue avait été 
excessive, au risque d’aff ecter la cohérence même de notre 
outil militaire menacé d’une dégradation brutale faute d’être 
suffi  samment modernisé et entretenu.

La loi de programmation militaire pour les années 
2003 à 2008 permet un rattrapage. L’eff ort supplémen-
taire qu’elle prévoit sur six ans n’est que la contrepartie des 
abattements opérés sous la législature précédente. C’est 
pourquoi son respect constitue une nécessité absolue. Nous 
nous félicitons que, sur les trois premières années, les lois 
de fi nances initiales aient été strictement conformes à ses 
dispositions et que, dans l’exécution, l’équipement n’ait pas 
été sacrifi é pour fi nancer les opérations extérieures. Celles-
ci ont été couvertes, comme il se doit, par des ouvertures 
de crédits spécifi ques. En outre, pour la première fois, elles 
ont commencé à être, mais en partie seulement, provision-
nées en loi de fi nances initiale. Nous souhaitons que cette 
démarche se poursuive, ne serait-ce que par souci de sincé-
rité budgétaire.

Le Gouvernement a indiqué qu’en 2006, pour la 
quatrième année consécutive, l’annuité de la loi de program-
mation militaire serait respectée en loi de fi nances initiale. 
La continuité de l’eff ort, si elle se confi rme, est d’autant 
plus méritoire que la situation des fi nances publiques est 
diffi  cile.

Mais cet eff ort est nécessaire. Il s’agit de permettre à la 
France de conserver un outil militaire suffi  sant dans un 
monde marqué par les confl its et d’assurer ses engagements 
en faveur de la paix et de la sécurité internationale.

Il s’agit aussi, à travers la recherche toujours duale, 
de préserver notre capacité d’innovation technologique 
militaire et civile, avec toutes les conséquences de ces inves-
tissements sur notre industrie et nos emplois, en particulier 
dans les secteurs stratégiques de l’aéronautique, de l’espace, 
de l’électronique.

J’ajouterai que la défense peut être citée en exemple pour 
la réforme de l’Etat. Elle s’est en eff et réformée comme 
aucune autre administration publique : la professionnalisa-
tion, la réduction du format des armées et les restructura-
tions massives sont intervenues, alors que le métier militaire 
évoluait profondément, faisant de l’engagement permanent 
sur les théâtres extérieurs le quotidien de notre armée.

On ne peut aussi qu’être frappé par la convergence entre 
les objectifs de la loi organique relative aux lois de fi nances 
et les évolutions intervenues dans la défense ces dernières 
années.

D’ores et déjà, les lois de programmation représentent un 
eff ort de planifi cation, impliquant des arbitrages rationnels 
par rapport à des objectifs cohérents. Elles donnent lieu à 
un suivi continu, grâce à un cadre de référence régulière-
ment actualisé.

La LOLF permettra également d'amplifi er les réformes 
déjà engagées en matière de gestion.

La défense s'est non seulement adaptée au nouveau cadre 
fi nancier, mais elle a voulu accompagner la réforme par une 
profonde redéfi nition des responsabilités budgétaires au sein 
du ministère.

Le pouvoir d'arbitrage renforcé confi é au chef d'état-major 
des armées est une avancée très positive. Cela permettra 
d'aller plus loin dans la rationalisation des choix, en matière 
tant de personnels que d'équipement.

Félicitons-nous que la défense ne soit plus considérée 
comme la variable d'ajustement du budget et que l'indis-
pensable continuité de l'eff ort soit maintenue depuis trois 
ans. Veillons à ce que le nécessaire souci de la performance 
comptable n'occulte pas celui de la performance opéra-
tionnelle et faisons confi ance à la défense, qui a déjà su 
se réformer profondément, pour optimiser, avec rigueur 
et cohérence, les moyens importants que la nation lui 
consacre.

Le second sujet porte sur notre action pour le développe-
ment.

La commission s'est félicitée de ce que l'aide au dévelop-
pement, politique dont les objectifs sont une priorité de 
la communauté internationale – on le voit avec le G8 qui 
s'ouvre aujourd'hui même – ait été reconnue sur le plan 
budgétaire comme une des missions de l'Etat par le regrou-
pement des deux programmes des deux ministères qui y 
consacrent les dotations les plus importantes, le ministère 
des aff aires étrangères et celui de l'économie, des fi nances et 
de l’industrie.

Il s'agit là d'un pas décisif vers une présentation plus 
lisible et plus transparente de la réalité de l'eff ort que 
notre pays consent en faveur du développement dans une 
conjoncture budgétaire tendue. Pour parfaire cette transpa-
rence, la commission des aff aires étrangères attend beaucoup 
du document de politique transversale consacré à l'aide au 
développement afi n que l'aide publique française ne soit pas 
l'addition d'actions ministérielles dispersées et constatées a 
posteriori, mais bien le fruit d'une stratégie interministérielle 
concertée.

Dans ce domaine, notre pays s'est donné comme objectif 
de consacrer, à l'horizon de 2012, 0,7 % de son produit 
intérieur brut au développement des pays les plus pauvres. 
En 2007, la France devrait atteindre l'objectif intermédiaire 
de 0,5 % du PIB.

En septembre prochain, la soixantième assemblée générale 
des Nations unies fera le point sur l'état d'avancement des 
objectifs du millénaire pour le développement. Ce sera 
l'occasion d'appeler à la mobilisation des Etats pour créer 
un eff et de levier suffi  sant pour enclencher, enfi n, un cercle 
vertueux de développement dans les pays les plus pauvres, 
en particulier en Afrique. Avec 0,47 % de son PIB consacré 
au développement, notre pays consent un des taux d'aide les 
plus élevés : il doit le soutenir et tendre à le rendre encore 
plus effi  cace.

L'augmentation du volume de l'aide est certes nécessaire, 
mais elle n'est pas suffi  sante. Elle doit s'accompagner d'une 
organisation encore plus cohérente et plus effi  cace pour en 
favoriser le pilotage, au service d'une stratégie de lutte contre 
la pauvreté recentrée sur les secteurs prioritaires : infrastruc-
tures, santé et éducation de base. La commission des aff aires 
étrangères sera attentive à ce que la mise en application de la 
LOLF favorise la cohérence de notre aide avec les objectifs 
défi nis par la communauté internationale, souvent sur l'ini-
tiative de la France.

Monsieur le président, messieurs les ministres, mes chers 
collègues, la rigueur raisonnée de la dépense publique n'est 
pas incompatible avec l'ambition politique d'un pays.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. Au 
contraire !

M. Serge Vinçon, président de la commission des aff aires 
étrangères. Nos nouveaux outils de gestion, de contrôle et 
d'exécution des crédits peuvent au contraire la conforter 
dans la durée.



5164 SÉNAT – SÉANCE DU 6 JUILLET 2005

M. Philippe Marini, rapporteur général. Très bien !
M. Serge Vinçon, président de la commission des aff aires 

étrangères. Il appartient à chacun de nous de s’engager dans 
cette démarche avec confi ance et détermination, vous avez 
dit « avec volonté », monsieur le président de la commission 
des fi nances. (Applaudissements sur les travées de l’UMP et de 
l’UC-UDF, ainsi que sur certaines travées du RDSE.)

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission des aff aires sociales.

M. Nicolas About, président de la commission des aff aires 
sociales. Monsieur le président, messieurs les ministres, mes 
chers collègues, dans ce débat d'orientation budgétaire, la 
tâche du président de la commission des aff aires sociales est 
singulière.

Il intervient en qualité de président d'une des cinq 
commissions saisies pour avis sur le budget. A ce titre, 
il peut, ou bien se féliciter du contenu de la nouvelle 
maquette proposée par le Gouvernement dans le cadre de 
la LOLF, mais c'est désormais un exercice un peu convenu, 
ou bien, au contraire, s'inquiéter de la paralysie de l'action 
des ministères sociaux résultant des rigueurs de la régulation 
budgétaire.

Toutefois, en sa qualité de président de la commission 
saisie au fond des projets de loi de fi nancement de la sécurité 
sociale, il lui est, vous le comprendrez, impossible de ne pas 
examiner dans leur détail les considérations développées, 
tant dans le rapport du Gouvernement que dans celui de 
la commission des fi nances, sur les perspectives des fi nances 
publiques en général et leur incidence sur les comptes 
sociaux en particulier.

Cette observation me conduit naturellement à consacrer 
l'essentiel de mon propos à un aspect ponctuel évoqué par 
les rapports des commissions des fi nances du Sénat et de 
l'Assemblée nationale et dont les conséquences sont fonda-
mentales pour la situation, à moyen et long termes, de nos 
fi nances publiques.

Ces derniers jours, il a fi ltré dans la presse que le fi nan-
cement des 16,7 milliards d'euros d'allégements généraux 
de cotisations sociales pourrait à nouveau sortir du budget 
général et être assuré par l'aff ectation aux régimes sociaux 
d'une fraction d'un ou plusieurs impôts. La « lettre 
plafond » adressée par le Premier ministre au ministre de 
l'emploi semble confi rmer cette annonce.

Si tel devait être le cas, cette décision reviendrait à recons-
tituer, sous une forme à préciser, un fonds que nous avons 
bien connu : le Fonds de fi nancement de la réforme des 
cotisations patronales de sécurité sociale, le FOREC. Vous 
n'ignorez rien, mes chers collègues, des conditions dans 
lesquelles la précédente majorité l'avait créé, afi n d'assurer le 
fi nancement de la coûteuse politique des 35 heures.

M. Alain Vasselle. Eh oui !
M. Nicolas About, président de la commission des aff aires 

sociales. Il était rapidement apparu que ce montage, 
complexifi é à dessein, avait pour seule fi nalité de contourner 
la règle de la compensation intégrale des allégements de 
cotisations posée par la loi du 25 juillet 1994.

M. Alain Vasselle. Exactement !
M. Nicolas About, président de la commission des 

aff aires sociales. Au printemps 2003, sous l'impulsion du 
Gouvernement, un groupe de travail comportant des parle-
mentaires – Jean Arthuis s'en souvient, car il y a participé – 
avait été constitué pour réfl échir aux moyens de consolider 

le fi nancement de la politique d'allégements de cotisations 
et de clarifi er, dans la mesure du possible, les fl ux fi nanciers 
entre l'Etat et la sécurité sociale.

Par souci de pragmatisme, la commission des aff aires 
sociales avait alors soutenu un scénario de consolidation 
du FOREC autour de l'aff ectation d'un ou deux impôts 
cohérents et dynamiques et d'une dotation d'équilibre du 
budget, pour mettre fi n à un sujet de polémique inépui-
sable. Le Premier ministre estima opportun d'aller plus 
avant et de supprimer totalement le FOREC, en confi ant 
à l'Etat la reprise de ses droits et de ses obligations. C'était 
une solution acceptable.

Soyons clairs, monsieur le ministre, je ne serai pas inquiet 
si le Gouvernement confi rme qu'il s'apprête à revenir sur ce 
choix. Conformément à notre position initiale, nous conti-
nuons de penser que, paradoxalement, le fi nancement sur 
le budget de l'Etat des allégements généraux soulève plus 
de diffi  cultés qu'il n'en résout : il gonfl e de manière signi-
fi cative les dépenses budgétaires, absorbant en volume une 
fraction considérable des marges de manœuvre du ministre 
chargé de l'emploi, sans pour autant garantir une compen-
sation intégrale eff ective.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Bien sûr !

M. Nicolas About, président de la commission des aff aires 
sociales. En eff et, si la dotation initialement inscrite se révèle 
insuffi  sante, l'aff ectation d’un complément dans le collectif 
budgétaire n'est pas automatique.

Vous conviendrez toutefois, mes chers collègues, qu'un 
revirement par rapport aux choix eff ectués en 2003 ne 
pourrait être compris par les diff érents partenaires de la 
protection sociale qu’au prix d'un certain nombre de garan-
ties : il faudra leur assurer que cette nouvelle débudgéti-
sation ne sera pas dolosive pour les comptes de la sécurité 
sociale et qu'elle ne nuira pas au travail de clarifi cation des 
relations fi nancières entre l'Etat et la sécurité sociale, engagé 
depuis maintenant deux ans.

J'ai donc pris, ces derniers jours, l'initiative d'écrire à 
M. le Premier ministre pour lui faire part des observations 
et des réfl exions que je vous livre aujourd'hui et pour lui 
présenter les garanties minimales qui me semblent néces-
saires à la parfaite neutralité de cette éventuelle opération.

Je crois d'abord qu'il convient de n'y aff ecter qu'un tout 
petit nombre d'impôts : la fraction d'une seule taxe pourrait 
suffi  re.

M. Jean-François Copé, ministre délégué. Non !
M. Nicolas About, président de la commission des aff aires 

sociales. Nous verrons ! Gardons-nous en eff et, mes chers 
collègues, de reconstituer, quelle qu'en soit la forme, 
« l'inventaire à la Prévert » dont fut doté le FOREC.

M. Alain Vasselle. Tout à fait !
M. Philippe Marini, rapporteur général. C’était une véritable 

usine à gaz !
M. Nicolas About, président de la commission des aff aires 

sociales. Il en résulte tout naturellement, monsieur le 
ministre du budget, qu’il conviendra d'aff ecter à la sécurité 
sociale une taxe dont le dynamisme soit proche de celui de 
la masse salariale. La compensation doit en eff et évoluer 
au même rythme que la perte de ressources. Dans le cas 
contraire, il faudrait chaque année augmenter les taux ou 
trouver de nouvelles recettes pour assurer l'intégralité de la 
compensation.
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M. Jean-François Copé, ministre délégué. Eh oui !
M. Thierry Breton, ministre. Absolument !
M. Nicolas About, président de la commission des aff aires 

sociales. Or, nous le savons bien, ces opérations favorisent les 
« frictions indésirables » au moment des arbitrages budgé-
taires.

A ce stade, parmi les recettes fi gurant au budget de l'Etat, 
seule la TVA me semble présenter cette caractéristique. 
L'aff ectation de points de TVA à la sécurité sociale aurait 
en outre l’immense mérite de satisfaire le vœu, maintes fois 
réitéré par la commission des fi nances, d’asseoir, au moins 
en partie, le fi nancement de la protection sociale sur une 
taxe sur la consommation.

Les deux autres garanties que je considère indispensables 
à une débudgétisation du fi nancement de la compensa-
tion relèvent plutôt de la procédure : il s'agit, en premier 
lieu, d'instituer une « clause de revoyure » ou une dotation 
budgétaire d'équilibre eff ective, qui assurera l'intégralité de 
la compensation dans l'hypothèse où le produit de l'impôt 
aff ecté n'y suffi  rait pas, monsieur le ministre du budget ; 
il s'agit, en second lieu, d'identifi er la compensation dans 
une structure de gestion dédiée à cet objet. Ce peut être 
un fonds autonome ou une ligne de comptabilité indépen-
dante à l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale, 
l'ACOSS, du moment que cette structure permet de faire 
clairement apparaître l'eff ectivité de la compensation.

Vous l'avez compris, mes chers collègues, la commission 
des aff aires sociales écarte, aujourd'hui comme hier, toute 
dissolution des allégements au sein de chaque branche, 
c'est-à-dire l'aff ectation d'un impôt pour solde de tout 
compte à un régime au titre de l'indemnisation des allége-
ments de ses cotisations. Il lui paraît tout aussi inopportun 
d'instaurer une « barémisation » des cotisations sociales 
qui, en intégrant l'allégement directement dans le taux de 
cotisation appliqué, ferait perdre son caractère concret à la 
politique d'exonération et à la compensation.

Dans son rapport, Gilles Carrez préfère une solution 
concurrente qui présente, me semble-t-il, beaucoup d'avan-
tages. Elle consiste à créer un nouveau prélèvement sur 
recettes au profi t de la sécurité sociale, qui s'ajouterait aux 
deux prélèvements existant actuellement en faveur des 
collectivités locales et de l'Union européenne. Comme 
le souligne à juste titre le rapporteur général du budget 
de l'Assemblée nationale, cette procédure « inscrirait la 
relation fi nancière entre l'Etat et la sécurité sociale dans 
une dimension quasi contractuelle », à l'image des relations 
qu’entretient l'Etat avec ses autres partenaires fi nanciers 
principaux. Elle présenterait en outre l'indéniable mérite de 
ne pas remettre en cause le choix opéré en 2003, tout en 
démontrant la capacité du Gouvernement et du Parlement 
à trouver des solutions innovantes.

Nous n’avons pas nous-mêmes évoqué cette piste, car il 
faut pour cela, nous en avons bien conscience, modifi er la 
LOLF et il nous avait semblé qu’une telle modifi cation était 
considérée comme inopportune. Mais, dès lors que la propo-
sition émane de la commission des fi nances de l'Assemblée 
nationale et que le projet de loi organique relatif aux lois 
de fi nancement de la sécurité sociale permettrait encore 
de procéder à cet ajustement, je fais dès à présent part de 
notre disponibilité pour étudier dans les jours qui viennent, 
en bonne intelligence avec notre commission des fi nances, 
cette perspective intéressante.

M. Alain Vasselle. Très bien !

M. Nicolas About, président de la commission des aff aires 
sociales. Le temps me manque pour évoquer d'autres 
points de ce qui constituera notre feuille de route pour les 
mois à venir. Je tâcherai toutefois de prendre un peu de 
la hauteur à laquelle invitent certains passages du rapport 
du Gouvernement sur la modernisation du pilotage des 
fi nances publiques.

Que de fois n'avons-nous évoqué les réformes susceptibles 
de dégager les marges nécessaires au fi nancement de nos 
politiques publiques prioritaires sans pour autant trouver, 
dans nos budgets respectifs, en loi de fi nances ou en loi de 
fi nancement de la sécurité sociale, la traduction concrète 
d'un idéal budgétaire !

En exposant les améliorations apportées au pilotage des 
fi nances sociales grâce à la réforme de l'assurance maladie, 
puis par la rénovation de la loi organique relative aux 
lois de fi nancement de la sécurité sociale, le rapport du 
Gouvernement témoigne des progrès accomplis, et je m'en 
félicite. J'ai seulement été surpris qu'il ne fasse pas mention 
du « débat d'orientation budgétaire » désormais instauré 
entre l'Etat et l'assurance maladie.

Ainsi, le 30 juin dernier, celle-ci a estimé que son redresse-
ment ne pourrait être acquis qu'au prix d'eff orts supplémen-
taires et elle a en quelque sorte « fl éché » plus d'un demi-
milliard d'euros d'économies supplémentaires. Je salue cette 
prise de responsabilité comme elle le mérite. J'interroge en 
outre le ministre des fi nances sur le respect par l'Etat de sa 
part du contrat. Car, à cette même occasion, l'assurance 
maladie l'a rappelé à l'ordre en lui demandant de compenser, 
comme le prévoit la loi, diverses mesures qui pèsent sur les 
comptes de la CNAM à hauteur de 1,7 milliard d'euros.

En conclusion, mes chers collègues, je me réjouis que 
le présent débat puisse trouver tout son sens, c'est-à-dire 
permettre au Parlement d'intervenir en amont, donc plus 
effi  cacement, sur les grandes orientations de la politique 
fi nancière de la France.

Tout au plus regretterai-je encore une fois, comme ce fut 
le cas voilà deux ans, que le ministre en charge de la sécurité 
sociale ne siège pas aujourd'hui au banc du Gouvernement. 
Les fi nances sociales sont désormais au cœur de nos débats 
en raison de leur imbrication croissante avec celles de 
l'Etat.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
C’est vrai !

M. Nicolas About, président de la commission des aff aires 
sociales. Il eût été nécessaire, profi table, que celui qui gère 
désormais, sous l'autorité du Premier ministre, une masse 
fi nancière supérieure à celle des dépenses de l'Etat puisse 
nous apporter son expertise et nous permettre de réfl é-
chir ensemble aux moyens de conduire des politiques plus 
cohérentes et plus effi  caces, dans l'intérêt des générations 
présentes et futures. (Applaudissements sur les travées de 
l’UMP et de l’UC-UDF, ainsi que sur certaines travées du 
RDSE.)

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission des lois.

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des 
lois constitutionnelles, de législation, du suff rage universel, du 
règlement et d’administration générale. Monsieur le prési-
dent, messieurs les ministres, mes chers collègues, je serai 
extrêmement bref, surtout après les masses fi nancières qui 
ont été évoquées.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Après Th émistocle !
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M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois. 
Et les « sept piliers de la sagesse » !... (Sourires.)

Au demeurant, la commission des lois veut être concise, 
comme elle souhaite la concision dans les lois. Et nous 
n’avons pas toujours donné de très bons exemples, même 
récemment !

Si j’interviens exceptionnellement dans ce débat qui 
entre dans le cadre de la préparation de la prochaine loi de 
fi nances, c’est pour vous transmettre, messieurs les minis-
tres, monsieur le président de la commission des fi nances, 
monsieur le rapporteur général, certaines interrogations 
formulées par la commission des lois à l’occasion de la 
désignation, ce matin même, de ses rapporteurs pour avis.

La commission a suivi quelques principes, nécessaires 
à ses yeux pour parvenir à la simplifi cation souhaitée du 
débat budgétaire : ne pas augmenter le nombre de ses avis, 
respecter au plus près la nouvelle nomenclature et conserver 
autant que possible un seul rapporteur par avis. Elle n’a fait 
entorse à cette dernière règle que pour permettre la désigna-
tion d’un corapporteur issu de l’opposition, mais il y avait à 
cela une raison particulière sur laquelle je reviendrai.

Confrontée à la nouvelle architecture budgétaire, dont 
certains éléments n’ont été formalisés que très récem-
ment,...

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
On peut le dire ainsi !

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois. 
... je pense à la mission « conseil et contrôle de l’Etat »,...

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Oui !

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des 
lois. ... et tenue par la date limite d’envoi des question-
naires budgétaires, maintenue au 10 juillet en dépit des 
incertitudes sur la nomenclature, la commission aimerait, 
messieurs, vous voir éclairer sa lanterne sur certains aspects 
des missions et programmes relevant de sa compétence.

Tout d’abord, pourriez-vous nous indiquer les motifs qui 
ont conduit à dissocier le programme « Conseil d’Etat et 
autres juridictions administratives » de la mission « justice », 
pour le faire fi gurer dans une nouvelle mission « conseil 
et contrôle de l’Etat » ? Je n’évoque pas, bien entendu, les 
juridictions fi nancières, puisqu’elles ne relèvent pas de la 
compétence de la commission.

Le rapport établi pour préparer le présent débat d’orien-
tation budgétaire indique qu’il s’agit de témoigner « du rôle 
institutionnel particulier du Conseil d’Etat, du Conseil 
économique et social et de la Cour des comptes, dont l’indé-
pendance est un élément fondamental du bon fonctionne-
ment de la République »... Que faut-il dire de l’institution 
judiciaire ?

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. Eh 
oui !

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois. 
Que faut-il dire du Conseil supérieur de la magistrature, 
conseil du Président de la République ? L’autorité judiciaire 
est une autorité constitutionnelle, je le rappelle, et l’indé-
pendance de la justice, précisément, est l’une des notions 
importantes ; pourtant, la Cour de cassation continue de 
fi gurer dans la mission « justice ».

En revanche, il est considéré que la Cour des comptes, qui 
conseille et contrôle, doit être indépendante, de même que 
le Conseil d’Etat. J’en suis d’accord, car cela se justifi e ; mais 

je ne vois pas au nom de quoi cela devrait être étendu aux 
juridictions inférieures, que ce soient les tribunaux adminis-
tratifs ou les chambres régionales des comptes !

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
C’est juste !

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois. 
Il faudra que l’on m’explique pourquoi la question a été 
tranchée en ce sens.

Peut-être ne s’en est-on pas rendu compte sur le moment, 
mais il me semble que l’on traite diff éremment l’institution 
judiciaire, notamment la Cour de cassation, qui a pourtant 
un rôle régulateur du droit...

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances, et 

M. Philippe Marini, rapporteur général. Très juste !

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois. 
... et qui méritait bien autant que la Cour des comptes ou 
le Conseil d’Etat de fi gurer dans les missions éminentes de 
l’Etat.

M. Philippe Marini, rapporteur général. C’est incontes-
table !

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
L’ENA l’a emporté sur l’ENM ! (Sourires.)

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois. 
Les conséquences de cette décision seront négatives, car 
il s’agit des institutions en tant que telles. La République 
a besoin de principes, dont doivent ensuite découler les 
missions, dans le cadre de la réforme nécessaire et heureuse 
de la LOLF.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Absolument !

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois. 
J’y insiste, parce que c’est mon devoir de président de la 
commission des lois du Sénat que de le dire.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. Et 
c’est très bien dit !

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois. 
Pour entrer dans le concret, la commission des lois aimerait 
savoir quel ministre viendra présenter la mission « conseil 
et contrôle de l’Etat » lors de l’examen du projet de budget 
en séance publique. Elle a pour sa part décidé de ne pas 
dissocier l’examen du programme concernant les juridic-
tions administratives de celui du programme concernant 
les juridictions judiciaires, afi n que son rapport pour avis 
conserve une vision d’ensemble de la situation de la justice, 
qu’elle soit administrative ou judiciaire. A moins, bien sûr, 
que l’on ne fi nisse par considérer qu’il n’y a plus qu’un seul 
type de juridictions, comme certains le souhaiteraient...

M. Philippe Marini, rapporteur général. Ce serait une bonne 
idée !

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois. 
Il me semble que le président de la commission des fi nances 
s’était à une époque prononcé en ce sens.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Oui, et je n’ai pas changé d’avis !

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois. 
Cela pourrait donner des idées : puisque certains veulent une 
très grande autonomie, que tout le monde ait la même !
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Le rapporteur pour avis de la commission des lois inter-
viendra lors de l’examen de la mission « justice » et lors de 
l’examen de la mission « pouvoirs publics », car il faut aussi 
mentionner la Haute Cour de justice et la Cour de justice 
de la République, ainsi que le Conseil constitutionnel, qui 
jusqu’à présent n’ont pas été évoqués. Son corapporteur 
interviendra sur la mission « conseil et contrôle de l’Etat ».

En matière de fonction publique, monsieur le président 
de la commission des fi nances, vous aviez bien voulu, lors 
de votre audition par notre commission, évoquer l’idée de 
l’organisation d’un débat sur les eff ectifs.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Oui.

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois. 
Qu’en est-il ? Ce débat transversal nous paraît indispen-
sable,...

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Absolument !

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois. 
... et notre rapporteur pour avis sur la nouvelle mission 
« direction de l’action du Gouvernement » souhaitera égale-
ment y participer ès qualités. Là encore, il s’agit d’établir au 
sein du débat budgétaire des rendez-vous permettant une 
vision d’ensemble.

Tel est également le motif qui me conduit à évoquer l’uti-
lité du débat sur les recettes des collectivités territoriales au 
cours de l’examen de la première partie du projet de loi de 
fi nances, auquel le rapporteur pour avis de la commission 
des lois sur la mission « relations avec les collectivités territo-
riales » souhaitera également prendre part ès qualités ; M. le 
président de la commission des fi nances avait d’ailleurs 
souscrit à ce souhait lors de son audition par la commission 
des lois le 21 mars dernier.

Pour en terminer avec ces questions ponctuelles, je 
voudrais marquer l’espoir que cette nouvelle nomenclature 
permettra à la discussion budgétaire de s’articuler autour de 
débats transversaux et de dépasser certains clivages ministé-
riels qui étaient la règle jusqu’ici, l’architecture des missions 
interministérielles permettant d’envisager des rapproche-
ments prometteurs : je pense par exemple à la mission 
« sécurité », pour laquelle nous pourrons travailler avec 
la commission des aff aires étrangères, de la défense et des 
forces armées en ce qui concerne la gendarmerie.

Mais le plus important, bien entendu, et M. Copé l’a 
souligné, c’est que les missions régaliennes de l’Etat ne 
feront l’objet d’aucune réduction de crédits. Nous avons 
voté une loi pour la sécurité intérieure et une loi d’orienta-
tion et de programmation pour la justice : quand on mesure 
à quel point il est nécessaire de continuer à lutter contre 
l’insécurité, quand on connaît l’état dans lequel se trouve 
notre justice, dont nous avons des témoignages tous les 
jours, notamment en ce qui concerne l’exécution des peines, 
on ne peut que se réjouir d’être assuré que seront respectés 
les engagements qui ont été pris alors. (Applaudissements sur 
les travées de l’UMP et de l’UC-UDF, ainsi que sur certaines 
travées du RDSE.)

M. le président. J’indique au Sénat que, compte tenu de 
l’organisation du débat décidée par la conférence des prési-
dents, les temps de parole dont disposent les groupes pour 
cette discussion sont les suivants :

Groupe Union pour un mouvement populaire, 
75 minutes ;

Groupe socialiste, 49 minutes ;
Groupe Union centriste-UDF, 20 minutes ;
Groupe communiste républicain et citoyen, 16 minutes ;
Groupe du rassemblement démocratique et social 

européen, 12 minutes.
Dans la suite du débat, la parole est à M. Aymeri de 

Montesquiou.
M. Aymeri de Montesquiou. Monsieur le ministre de l’éco-

nomie, des fi nances et de l’industrie, vous avez déclaré que 
la France vivait au-dessus de ses moyens. Vous avez voulu 
ainsi signifi er que la France dépense plus que ses ressources 
ne le lui permettent et, par là même, souligner l’évolution 
très inquiétante de nos fi nances publiques, en particulier de 
la dette.

Si le Gouvernement se contente de reconduire les mêmes 
mesures, qui, fi nalement, ne s’attaquent toujours pas en 
profondeur au désendettement, dans vingt ans, la dette 
atteindra 75 % de notre PIB.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Beaucoup plus tôt !

M. Philippe Marini, rapporteur général. Ce sera beaucoup 
plus rapide !

M. Aymeri de Montesquiou. Il lui faut donc impérative-
ment prendre les décisions nécessaires pour se conformer à 
ses engagements européens et ramener la dette à 60 % du 
PIB d’ici à 2008, et, pour cela, ne pas accepter de défi cit 
supérieur à 1 %.

Il est évident qu’une politique durable de désendettement 
n’est jamais facile à mettre en place. Pourtant, le Canada 
et la Nouvelle-Zélande, entre autres pays, dans un contexte 
budgétaire similaire, ont eu le courage et la volonté de se 
donner les moyens de redresser leurs fi nances.

Le temps presse. Cette dette à rembourser est une 
véritable plaie au fl anc qui empêche toute politique volon-
tariste et aliène l’avenir des générations suivantes. Qui plus 
est, avons-nous toujours bien présent à l’esprit que l’argent 
ainsi emprunté est utilisé pour des dépenses de fonctionne-
ment et non pour de l’investissement ?

L’alternative est simple, messieurs les ministres ; soit vous 
dites au réalisme économique : « Encore quelques minutes, 
monsieur le bourreau »,...

M. Jean-François Copé, ministre délégué. Un quart 
d’heure !

M. Aymeri de Montesquiou. ... soit, tel Clemenceau, 
vous martelez : « Je fais la guerre, je fais la guerre, je fais la 
guerre » au défi cit.

La guerre provoque toujours des blessures. L’impopularité 
accompagnera ces politiques, mais elle sera plus grande 
encore si vous ne montrez pas davantage de détermination 
à réduire fortement notre défi cit désastreux qui, d’ores et 
déjà, aura augmenté la dette d’une cinquantaine de milliards 
d’euros l’année prochaine.
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Appuyons-nous, avec modestie mais effi  cacité, sur le 
bon sens : réduire cette dette, c’est rembourser plus que 
l’on n’emprunte. Certains, pour atteindre cet objectif, 
augmenteront les ressources, c’est-à-dire les impôts, d’autres 
diminueront les dépenses.

Augmenter les impôts dans le contexte de la mondiali-
sation et alors que le taux des prélèvements obligatoires 
français se situe parmi les plus élevés au monde, c’est 
accélérer les délocalisations et le nomadisme de ceux qui 
peuvent choisir le lieu où ils payent l’impôt.

M. Philippe Marini, rapporteur général. C’est certain !
M. Aymeri de Montesquiou. Reste à baisser les dépenses.
On peut tout d’abord mettre en place une mécanique 

budgétaire simple, et pourquoi serait-elle trop simple ? Le 
Gouvernement s’est engagé à stabiliser d’une année sur 
l’autre les dépenses à l’euro constant. Faites-le, messieurs les 
ministres, mais en euros courants, et vous diminuerez les 
dépenses du montant de l’infl ation.

Tous les ans, le ministre de l’économie fait l’hypothèse 
d’une croissance positive en assénant un chiff re. Pourtant, 
monsieur le ministre, vous nous dites avec lucidité que 
vous ne contrôlez pas le prix du baril, que la croissance de 
la consommation ou de l’investissement peut être incitée, 
mais non pas décrétée, que les budgets sociaux sont diffi  -
ciles à contrôler... Cette croissance est de toute évidence 
très aléatoire et, son estimation n’étant pas juste, il s’ensuit 
des réajustements techniquement délicats et politiquement 
négatifs.

Vous faites l’hypothèse très risquée d’une croissance 
chiff rée, monsieur le ministre de l’économie.

M. Thierry Breton, ministre. Pas moi ! C’est faux !
M. Aymeri de Montesquiou. Je vous propose une logique à 

l’opposé de la vôtre.
Les mêmes aléas conjoncturels subsistant chaque année, 

pourquoi ne pas bâtir un budget sur une croissance nulle, 
qui n’aurait qu’un caractère comptable et qui, en consé-
quence, n’aurait aucune incidence sur les prévisions des 
investisseurs, des industriels ou des consommateurs ? Ce 
serait source de discipline budgétaire, et le surplus probable 
serait aff ecté en grande partie au remboursement de la dette. 
Ce raisonnement préside à la gestion de toute entreprise ou 
de tout ménage ; il s’agit ici du budget de l’Etat, bien sûr, 
mais la bonne gouvernance – c’est devenu un terme à la 
mode ! – ne peut-elle s’y appliquer ?

Ces propositions seraient aisément comprises par nos 
concitoyens. Pour entrer en application, elles nécessitent 
cependant une transformation des esprits au ministère des 
fi nances et même une évolution du concept de budget, 
qui passerait de celui d’une augmentation inéluctable des 
dépenses à celui de leur contention par leur adaptation aux 
ressources.

Pour réduire ses pertes, qui sont le pendant du défi cit de 
l’Etat, une entreprise est à la recherche permanente d’une 
meilleure performance. Pourquoi cette préoccupation serait-
elle étrangère à l’Etat ? Dans quels grands secteurs l’Etat 
peut-il mieux dépenser ?

Les dépenses d’intervention sont quasiment toutes préaf-
fectées. Les investissements de l’Etat dans le domaine civil 
peuvent être diffi  cilement compressés sous peine de stériliser 
l’économie. A l’échelon européen, les dépenses militaires 
pourront être beaucoup mieux utilisées et recèlent un poten-

tiel d’économie qui pourra s’exprimer, notamment, lorsque 
l’Agence européenne de l’armement sera pleinement opéra-
tionnelle.

Reste les dépenses de personnel. C'est un sujet sensible, 
qu'il est possible d'aborder par le biais d'un constat, que 
vous avez d’ailleurs fait vous-même, monsieur le ministre. 
En 1980, le budget était équilibré, la dette représentait 20 % 
du PIB. Aujourd'hui, le défi cit budgétaire est en réalité de 
20 % et la dette représente 65 % du PIB. Entre temps, le 
nombre de postes dans la fonction publique a augmenté de 
900 000, c'est-à-dire 10 % des dépenses de l'Etat.

Pourtant, pendant ce temps, l'informatique a connu une 
progression formidable, ce qui a entraîné, dans des activités 
comparables comme la banque et les assurances, des 
suppressions de postes compensées par des réaff ectations 
très importantes d’administratifs vers le secteur commercial, 
engendrant une productivité génératrice de dynamisme.

Avec 900 000 fonctionnaires en plus, le service public est-
il meilleur aujourd'hui qu'en 1980 ? Monsieur le ministre, 
combien de temps faudra-t-il encore attendre pour dégraisser 
les « mammouths ministériels » bien connus ?

M. Marc Massion. Oh !
M. Aymeri de Montesquiou. Il ne serait pas acceptable 

ni pour nos concitoyens ni pour nous que la recherche de 
l'effi  cacité se traduise par une perte d'emplois ; elle peut 
cependant se traduire par des changements de postes ou des 
non-remplacements.

Nous sommes entrés dans une période de très nombreux 
départs à la retraite. Cette année, sur près de 71 000 partants, 
5 000 seulement ne seront pas remplacés. Dans les dix ans à 
venir, près de 800 000 fonctionnaires partiront à la retraite.

Monsieur le ministre, vous qui avez en charge la moder-
nisation de l'Etat, ce chiff re de 5 000 vous satisfait-il ? Il 
représente 0,12 % du nombre des fonctionnaires. Un non-
remplacement des départs générerait près de 24 milliards 
d'euros d'économies cumulées d'ici à 2015 alors qu'un 
remplacement de 10 % ne générerait que 2,4 milliards 
d’euros : la diff érence est considérable.

La réduction des coûts est évidemment proportionnelle 
au taux de non-remplacement. Une administration réorga-
nisée, moins nombreuse et mieux payée doit correspondre 
aux critères d'effi  cacité et de motivation de toutes les écono-
mies performantes de notre époque.

Monsieur le ministre, vous avez osé dire que la France 
vivait au-dessus de ses moyens.

M. Thierry Breton, ministre. Depuis longtemps !
M. Aymeri de Montesquiou. C'est une réalité inscrite 

dans la durée, car le prisme du respect du critère de 3 % du 
PIB fait perdre de vue que chaque année, depuis au moins 
vingt ans, l'Etat dépense entre 15 % et 20 % de plus qu'il 
ne gagne. Il convient de répéter que le défi cit est une fuite 
en avant qui dure depuis trop longtemps et qui compromet 
l'avenir des générations futures.

Messieurs les ministres, la situation budgétaire n’est pas 
bonne. Je conviens qu’elle s’améliore, mais encore insuffi  -
samment. Les Français ne croient plus aux belles promesses. 
Ils attendent un langage de vérité. Vous voulez le tenir, je 
vous en donne acte. Les Français savent que pour atteindre 
des lendemains auxquels, justement, ils aspirent, le pays tout 
entier doit être mobilisé dans l'eff ort. Monsieur le ministre, 
éprouvez le plaisir du courage ! (Applaudissements sur les 
travées du RDSE, de l’UC-UDF et de l’UMP.)
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M. le président. La parole est à M. Marc Massion.
M. Marc Massion. Monsieur le président, monsieur 

le ministre, mes chers collègues, le débat que nous avons 
aujourd'hui sur l'orientation que le Gouvernement veut 
donner à la politique budgétaire de la France en 2006 a lieu 
dans le contexte d'une croissance économique qui continue 
à être faible et d'une situation des fi nances publiques qui ne 
cesse de se dégrader depuis maintenant trois ans.

Devant le défi  que constitue une telle situation, le 
Gouvernement a choisi de poursuivre ce qu'il est convenu 
d'appeler « une politique de rigueur » et que nous appelons 
plutôt « une politique d'austérité ».

La croissance économique de notre pays continue d'affi  -
cher une faiblesse inquiétante. Si la croissance avait été 
faible en 2003, la consommation avait résisté et avait même, 
vraisemblablement, empêché une récession. Mais cette 
résistance de la consommation s'est montrée aussi fragile 
qu'aléatoire et le ralentissement de la croissance s'est, hélas ! 
confi rmé en 2005.

Or la loi de fi nances pour 2005 avait été fondée sur un 
taux prévisionnel de croissance de 2,5 %, lui-même établi 
avec l’hypothèse d’un prix du baril de pétrole inférieur 
à 37 dollars. Mais le renchérissement du prix du pétrole 
aidant, il a fallu revoir cette prévision à la baisse et, si le 
Gouvernement table actuellement sur une fourchette prévi-
sionnelle de croissance de 1,5 % à 2 % pour 2005, il est 
à craindre en fi n de compte que le taux de croissance ne 
s'établisse au maximum qu’à 1,5 %, alors qu’il avait encore 
été de 2,1 % en 2004. L'équilibre du budget de 2005 en est 
sérieusement compromis.

Si la consommation avait été le moteur de la croissance en 
2004, cette consommation s'est ralentie en 2005.

En l'absence de gains de pouvoir d'achat substantiels, 
avec un marché du travail qui reste marqué par un taux de 
chômage élevé, un essouffl  ement de la consommation restait 
toujours à redouter et l'amélioration du pouvoir d'achat en 
2005 par rapport à 2004 semble n'avoir été que la consé-
quence de la modération de l'infl ation.

Par ailleurs, la situation des bas salaires nous fait douter 
d’une relance de la consommation dans notre pays.

Faudrait-il se résigner alors à espérer que les échanges 
extérieurs « tirent » notre croissance, puisque la croissance 
mondiale est plus dynamique que la croissance nationale ?

La situation de notre commerce extérieur est mauvaise, 
du fait de la hausse des cours du pétrole, bien sûr, mais aussi 
du fait de la faiblesse de la demande interne des partenaires 
de la zone euro, notamment de l'Allemagne et de l'Italie. Le 
solde des échanges extérieurs est dans le rouge depuis près 
d'un an, amputant la croissance, et le défi cit qu’ont connu 
nos échanges extérieurs en 2004 pourrait être encore plus 
important en 2005 !

Les exportations progressent, certes, mais elles restent 
à la traîne du commerce mondial, car elles sont encore 
trop concentrées sur des marchés dont la croissance n'est 
pas très dynamique : l'Europe absorbe les trois quarts des 
ventes françaises. De plus, malgré les mesures de soutien, 
le nombre d'exportateurs a tendance à se réduire depuis 
quelques années, passant de 104 000 en 2002 à 89 000 en 
2004.

De fait, les diffi  cultés de notre commerce extérieur 
ne sont, hélas ! pas corrigées par la stimulation que l'on 
pourrait attendre des instances européennes et, en parti-

culier, de la Banque centrale européenne, laquelle devrait 
être plus attentive à la croissance au lieu d'être, semble-t-il, 
obsédée par la seule évolution de l'infl ation.

En matière d'emploi, 128 000 créations nettes sont 
prévues pour l’année 2005, concentrées pour l'essentiel 
sur le second semestre, contre 36 000 en 2004. Mais il 
faut souligner que cette progression n'est due qu'au plan 
d'urgence pour l'emploi, c'est-à-dire aux emplois publics 
aidés. Il y aura, certes, 99 000 créations de postes, mais 
après la suppression de 88 000 emplois aidés en 2004 ! De 
toute façon, cette progression de l'emploi est due à ce que 
nous avons coutume d'appeler le « traitement social » du 
chômage. Quel hommage rendez-vous à notre volontarisme 
aussi bien qu'à notre pragmatisme !

Dans le même ordre d'idées, il est assez intéressant 
d'entendre des parlementaires de la majorité regretter depuis 
quelque temps que le gouvernement Raff arin ait mis fi n aux 
emplois-jeunes.

Au demeurant, si 332 000 personnes doivent bénéfi cier 
d'un contrat aidé à la fi n de 2005, c'est à la condition que 
les nouveaux dispositifs d'aide à l'emploi soient eff ective-
ment mis en œuvre : nous serons vigilants à ce que l'on n'en 
reste pas à des eff ets d'annonce !

Enfi n, nous regrettons que la mollesse de la croissance 
ne permette de créer que peu d'emplois dans le secteur 
marchand en 2005 : 30 000 en 2003 contre 40 000 en 
2004.

On peut mesurer la dégradation de l'activité en compa-
rant ces chiff res avec les prévisions annoncées par le 
Gouvernement au printemps, déjà révisées à la baisse : à 
ce moment-là encore, 120 000 créations de postes étaient 
prévues dans le secteur marchand en 2005.

Par ailleurs, ce n'est que grâce à une croissance très 
modérée de la population active, plus 46 000 personnes, 
que le taux de chômage devrait se stabiliser autour de 10 % 
jusqu’à la fi n de 2005. Je rappelle qu’il se situait déjà à 9,8 % 
en 2004 et qu’il avait augmenté d'un point depuis 2002.

Dans le contexte conjoncturel que je viens d'évoquer, 
la situation budgétaire française s'est gravement dégradée 
depuis maintenant trois ans.

Il n'est que de lire le rapport préliminaire présenté par 
la Cour des comptes sur l'exécution des lois de fi nances 
pour 2004 pour comprendre combien étaient justifi ées les 
observations des socialistes ! Et cette situation fi nancière de 
la France s'est d’autant plus gravement détériorée en 2003, 
puis en 2004, que l'Etat ne dispose désormais d'aucune 
marge de manœuvre !

Le précédent gouvernement – le gouvernement Raff arin – 
n'a pas profi té de l'embellie conjoncturelle de 2004 pour 
améliorer les fi nances de l'Etat. Certes, en 2004, le PIB a 
progressé de 2,4 % alors que le taux prévu dans la loi de 
fi nances initiale était de 1,7 %. Les ressources budgétaires 
ont été supérieures aux prévisions de 9,6 %, soit un surplus 
de 9,6 milliards d'euros pour les seules recettes fi scales, et les 
dépenses ont été stabilisées en volume.

Toutefois, ce résultat n'a été dû qu'à de « multiples ajuste-
ments conjoncturels », aux dires même de la Cour des 
comptes. L'exécution budgétaire n'a été conforme à la loi de 
fi nances initiale qu'au prix de gels de crédits, d'une augmen-
tation des reports de crédits et d'un blocage des dépenses 
militaires en capital.
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Il convient de rappeler que, si la situation des fi nances 
publiques s'est beaucoup dégradée, c'est, bien sûr, en raison 
du ralentissement de la croissance, mais c'est aussi, en grande 
partie, à cause des décisions fi scales et budgétaires prises par 
le Gouvernement depuis le collectif d'été de 2002.

En menant une politique fi scale non fi nancée, le 
Gouvernement avait privé l'Etat de recettes. Alors qu'il ne 
disposait pas de surplus de recettes fi scales par rapport aux 
prévisions budgétaires, il avait continué, au mépris de toute 
raison, de réduire l'impôt sur le revenu au risque d'aggraver 
la situation des fi nances publiques.

Cette dégradation historique et structurelle des fi nances 
publiques a provoqué le gonfl ement de la dette publique. 
Depuis 2003, la France respecte diffi  cilement les critères du 
pacte de stabilité. Or ces réductions d'impôt ont été ineffi  -
caces, et ce d'autant plus qu'elles n'ont pas profi té à ceux 
qui en auraient eu le plus besoin et qui, par conséquent, 
auraient eu le plus de raisons d'accroître leur consomma-
tion.

Avec un défi cit dépassant 3 % du PIB depuis 2002, attei-
gnant 4,1 % en 2003 et 3,6 % en 2004 – vous l'espérez 
inférieur à 3 % en 2005, mais on peut en douter – et avec 
une dette publique supérieure à 65 % depuis 2004, les 
critères de Maastricht ne sont plus respectés.

La France a dû prendre l’engagement, d’une part, de 
diminuer le défi cit public pour le ramener en dessous de 
3 % dès 2005 et, d’autre part, de stabiliser les dépenses de 
l'Etat en volume chaque année, de 2004 à 2007.

Le défi cit de l'Etat est passé de 34 milliards d'euros en 
2001 à 62 milliards d'euros en 2003, soit près du quart du 
budget. Alors que le solde primaire avait été positif entre 
1999 et 2001, c'est le défi cit, fortement négatif à partir de 
2003, qui a provoqué la progression considérable de la dette 
publique que nous connaissons aujourd'hui.

Si l'orientation que le Gouvernement se propose de 
donner à sa politique budgétaire constitue, malgré tout, une 
bonne nouvelle, c'est qu’elle représente, à n'en pas douter, 
le coup d'arrêt à la politique idéologique, clientéliste et 
irresponsable que le Président de la République a imposé 
ces dernières années, non seulement à ses divers gouverne-
ments, ce qui ne serait pas grave en soi, mais surtout à notre 
pays et à notre peuple, ce qui est beaucoup plus grave. En 
eff et, cette politique de cadeaux fi scaux, économiquement 
ineffi  cace et socialement injuste, a plongé notre pays dans 
une situation dont nous allons avoir le plus grand mal à 
nous remettre.

Cette politique a été sanctionnée par les faits, parce que 
« les faits sont têtus », comme aurait dit Lénine.

M. Gérard Longuet. Horresco referens !
M. Marc Massion. On aurait préféré se passer d'une telle 

preuve par les faits. Cette politique a aussi été sanctionnée 
par les urnes, en 2005 comme en 2004. Enfi n, cette 
politique a été sanctionnée par l'actuel gouvernement, ce 
qui est cocasse, puisque les propos que tiennent actuelle-
ment le Premier ministre ou ses diff érents ministres ne sont 
que la critique de ce qui a été réalisé depuis trois ans.

Monsieur le ministre, mes chers collègues, pour essayer 
de pallier ses échecs annoncés, le Gouvernement a décidé 
de recourir, une fois de plus, à une politique de rigueur qui 
se traduit dans les orientations budgétaires que l'on vient de 
nous présenter.

Le Gouvernement veut stabiliser les dépenses pour 
endiguer un défi cit public gonfl é sous l'eff et de rentrées 
fi scales diffi  ciles. Il prévoit des moins-values de recettes 
fi scales de 4 milliards d'euros en 2005, peut-être même de 
5 milliards d’euros, sur l’impôt sur les sociétés, la TVA et la 
TIPP, tandis que la commission des fi nances du Sénat craint 
que ces moins-values ne s’élèvent à 7 milliards d'euros, voire, 
dans une vision très pessimiste, s’il n’y avait pas de relance 
d’ici à la fi n de 2005, qu’elles n’atteignent 10 milliards 
d’euros.

L'Etat se trouve confronté à un endettement public qui 
s’élève en 2005 à près de 1 100 milliards d'euros, tandis qu'il 
était de 840 milliards d'euros en 2001 : soit une progression 
supérieure à 30 % en trois ans.

Il est donc urgent de faire comme les autres pays 
européens, qui ont réussi à se désendetter ces dernières 
années, alors qu'ils étaient nettement plus endettés que la 
France.

Pour la troisième année consécutive, en eff et, l’Etat a été 
en défi cit avant même de pouvoir payer les intérêts de la 
dette publique. Pour la première fois, en 2006, le produit 
de l’impôt sur le revenu payé par les ménages français, qui 
s’élève à 53 milliards d’euros, ne servira qu’à rembourser ces 
mêmes intérêts.

Cette progression de la dette publique est d’autant plus 
préoccupante que la population vieillit et que, partant, 
les dépenses de retraite et de santé ne cesseront de croître 
simultanément. Si l’augmentation de la dette est conce-
vable pour fi nancer des investissements productifs porteurs 
de croissance, elle ne doit pas servir à fi nancer, outre des 
dépenses d’équipement, des dépenses courantes, voire des 
transferts sociaux,...

M. Philippe Marini, rapporteur général. Très bien !
M. Marc Massion. ... sauf à diminuer la capacité de choix 

des générations futures, comme le souligne la Cour des 
comptes, décidemment source inépuisable de critiques 
acérées à l’encontre de la gestion gouvernementale actuelle.

M. Philippe Marini, rapporteur général. De celle des gouver-
nements socialistes également !

M. Marc Massion. Il faut dire que la dette publique de la 
France, dont la progression est l’une des plus rapides de la 
zone euro, atteint des sommets. En la matière, avec l’Alle-
magne – nous sommes en bonne compagnie ! –, nous ne 
sommes dépassés que par la Grèce, l’Italie et la Belgique.

L’endettement de l’Etat entraîne le blocage de ses marges 
de manœuvre budgétaires en même temps que la méfi ance 
des citoyens. Pour réduire les défi cits, le Gouvernement ne 
souhaite pas recourir à de nouveaux prélèvements obliga-
toires. Pourtant, si nous voulons favoriser les implantations 
industrielles ou éviter les délocalisations, nous savons très 
bien, en fi n de compte, que le niveau de formation des 
travailleurs, la qualité des écoles, des hôpitaux, des chemins 
de fer, des routes et des équipements de toutes sortes, ainsi 
que le niveau de protection sociale sont des paramètres 
souvent aussi déterminants que d’autres.

Or, tous ces atouts français sont les fruits bienvenus des 
prélèvements obligatoires.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Vous nous proposez 
donc une hausse des prélèvements obligatoires ?

M. Jean-François Copé, ministre délégué. Il n’y a pas de 
surprises !
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M. Marc Massion. Par conséquent, monsieur le ministre, 
mes chers collègues, eff orçons-nous de ne pas avoir l’obses-
sion du montant des prélèvements obligatoires. Veillons 
plutôt à leur juste équilibre, en amont, lors de leur collecte, 
et en aval, lors de leur redistribution.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Il suffi  t de faire 
payer les riches ! (Sourires sur les travées de l’UMP.)

M. Henri de Raincourt. Il y en a encore ?

M. Marc Massion. Pour maintenir le défi cit en deçà de 
3 % du PIB en 2005, vous cherchez, monsieur le ministre, à 
faire des économies en réduisant certains postes de dépenses, 
tels que les eff ectifs de la fonction publique : cette réduction 
programmée était l’an dernier la principale « économie » 
annoncée pour réduire le défi cit et maîtriser l’endette-
ment ; cela devait se traduire par le non-remplacement d’un 
fonctionnaire sur deux partant à la retraite.

En fait, les eff ectifs de l’Etat seront réduits en 2006 d’un 
peu moins de 5 500 agents par rapport à 2005. Après 
s’être amplifi ée très progressivement pendant trois ans, en 
touchant 1 089 postes en 2003, 4 561 postes en 2004 et 
6 850 postes en 2005, la baisse du nombre de fonction-
naires, dont la majorité avait fait un cheval de bataille, 
subit un sérieux coup de frein. En eff et, dans la fonction 
publique, les départs à la retraite non remplacés concer-
neront moins d’un poste d’agent sur treize. A ce sujet, la 
Cour des comptes a déploré, dans son dernier rapport sur 
l’exécution budgétaire, que les mesures prises soient des plus 
modestes.

Ainsi, indépendamment de toute appréciation sur la perti-
nence même de l’objectif annoncé, force est de constater 
qu’il n’a pas été possible d’accélérer le mouvement, ce qui 
risque d’enlever tout son crédit au Gouvernement dans sa 
volonté affi  chée de modernisation de l’Etat, l’année même 
où entre en vigueur la réforme du budget.

Cela étant – et là je souhaite m’écarter quelque peu du 
discours habituel sur les fonctionnaires –...

M. Philippe Marini, rapporteur général. Ah ! Ecoutons 
bien !

M. Marc Massion. ... si le non-remplacement de fonction-
naires partant à la retraite, toutes considérations de ratio-
nalisation et d’effi  cacité mises à part, peut être une bonne 
chose pour les comptes de l’Etat,...

M. Jean-François Copé, ministre délégué. Bienvenue à 
l’UMP !

M. Marc Massion. ... cela entraîne, dans le même temps, 
une réduction de l’off re d’emplois qui ne peut pas être sans 
conséquences fâcheuses sur le chômage, la consommation et 
les services rendus par les agents de l’Etat.

Mes chers collègues, quelles que soient les travées sur 
lesquelles nous siégions, lorsque nous retrouvons notre 
casquette d’élu local, le plus souvent, nous sommes solidaires 
des demandes de maintien ou de recrutement supplémen-
taire d’eff ectifs dans les services publics.

M. Jean-François Copé, ministre délégué. Absolument !

M. Marc Massion. Je pense en particulier aux hôpitaux.

M. Joël Bourdin. Au Grand-Quevilly ?

M. Marc Massion. Il n’y a pas d’hôpital au Grand-Quevilly, 
tout du moins pas encore !

Or il serait souhaitable, mes chers collègues – et je 
m’adresse plus particulièrement à mes collègues de la 
majorité sénatoriale – que nous tenions le même discours, 
que nous intervenions en tant que sénateur, maire ou 
président de conseil général : il faut avoir un minimum de 
rigueur !

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Très juste remarque !

M. Jean-Jacques Jegou. Il a raison !
M. Philippe Marini, rapporteur général. Absolument ! Il 

faut veiller à la cohérence !
M. Henri de Raincourt. C’est ce que nous faisons !
M. Marc Massion. Sans tomber dans la polémique, je 

tenais tout de même à faire cette remarque.
Même si le Gouvernement et sa majorité font de la 

diminution du nombre de fonctionnaires un objectif phare, 
il n’en reste pas moins que cette baisse d’eff ectifs, replacée 
dans le contexte général que j’ai rappelé tout à l’heure, peut 
se révéler une source d’économies fi nalement illusoire.

Bref, monsieur le ministre, cette orientation budgétaire, 
cette politique, que vous appelez politique de rigueur, est 
une politique injuste, une politique d’austérité, qui ne sera 
pas en mesure d’accompagner la reprise de la croissance.

Entre 1997 et 2001, sous un gouvernement de gauche, la 
France se trouvait dans le peloton de tête de la croissance au 
niveau mondial. Elle accuse désormais un retard.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Me permettez-vous 
de vous interrompre, mon cher collègue ?

M. Marc Massion. Je vous en prie, monsieur le rapporteur 
général.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général, 
avec l’autorisation de l’orateur.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Si nous suivons 
votre raisonnement, il y aurait une sorte de corrélation entre 
le niveau de l’emploi public et le taux de chômage : plus 
les eff ectifs publics seraient importants, moins le chômage 
serait élevé. Or ce n’est pas ce que montrent les comparai-
sons internationales.

M. Jean-François Copé, ministre délégué. L’Union sovié-
tique a montré la voie : 100 % de fonctionnaires !

M. Philippe Marini, rapporteur général. Mon cher collègue, 
si je me permets d’apporter cet élément de pondération, 
j’ai aussi marqué par mes réactions que je partage nombre 
des préoccupations que vous avez évoquées. D’ailleurs, la 
majorité de la commission des fi nances peut souscrire en 
grande partie au constat que vous venez de dresser.

Je souhaitais tout de même vous interpeller sur les conclu-
sions fi nales que vous tirez de tous ces raisonnements.

M. le président. Veuillez poursuivre, monsieur Massion.
M. Marc Massion. Monsieur le ministre, l’Union sovié-

tique n’est pas ma référence !
Cela dit, monsieur le rapporteur général, j’ai simplement 

voulu faire un double constat.
D’une part, dans leur discours, le Gouvernement, la 

majorité de droite en général, mettent à mal les fonction-
naires, qui se sentent mal à l’aise d’être ainsi perçus comme 
des gens qui ne travaillent pas, ce qui est faux dans 99 % 
des cas.
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M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Eff ectivement, dissipons ce malentendu !

M. Marc Massion. C’est pourtant comme cela que c’est 
perçu !

M. Henri de Raincourt. C’est dommage !

M. Marc Massion. D’autre part, dans les services publics 
de l’Etat, il y a actuellement des manques, des services qui 
ne sont pas rendus.

M. Jean-Jacques Jegou. Il y a aussi des excédents. Il faut 
envisager une évolution des tâches.

M. Marc Massion. Dans ces conditions, le non-rempla-
cement d’agents qui partent à la retraite risque d’aggraver 
ces manques. Que cela pose un problème, j’en suis bien 
conscient, monsieur le rapporteur général, mais c’est un 
fait.

Le projet de budget pour 2006, tel qu’il se dessine actuel-
lement, peut être considéré comme le simple constat d’une 
situation donnée ou comme un diagnostic, mais non 
comme un véritable programme qui cherche à apporter 
des solutions. Je le répète, le tableau d’une France « vivant 
au-dessus de ses moyens » et ne travaillant pas assez pour 
fi nancer son modèle social est tout sauf original.

L’objectif affi  ché, pour la quatrième année consécutive, 
est une gestion rigoureuse de l’Etat, qui doit se traduire en 
2006 par le gel en volume des dépenses de l’Etat, lesquelles 
ne devront progresser qu’au même rythme que l’infl ation.

Cependant, pour sortir de la situation dans laquelle se 
trouve notre pays, il ne suffi  t plus de gérer les fi nances publi-
ques avec rigueur, afi n de maintenir l’évolution des dépenses 
au niveau de la seule hausse des prix ; il faut retrouver un 
taux de croissance de l’économie égal ou supérieur à 3 %, 
comme l’a si bien dit M. Breton lui-même. Puisque les 
économistes estiment que le niveau de croissance poten-
tielle de l’économie française ne dépasse pas 2,25 %, et qu’il 
pourrait même devenir inférieur à 2 % dans les prochaines 
années en raison du retournement démographique, le retour 
à la croissance ne peut reposer que sur une augmentation 
durable du taux d’activité et de la consommation.

Or, pour que le marché du travail s’ouvre aux jeunes, le 
Gouvernement s’en remet aux contrats « nouvelles embau-
ches », qui portent gravement atteinte au socle social de notre 
République et dont l’effi  cacité n’est pas démontrée. Et, pour 
que ce marché s’ouvre aux séniors, il compte sur l’hypothé-
tique suppression du dispositif Delalande, qui dépend de 
la négociation sociale en cours, et sur de nouveaux assou-
plissements de la possibilité du cumul emploi-retraite, déjà 
prévue dans la loi Fillon de 2003.

Les chômeurs de longue durée et les salariés victimes d’un 
plan social seront incités à accepter une mobilité géogra-
phique, incitation qui prendra la forme d’une exonération 
d’impôt sur le revenu pendant un an ou d’un crédit d’impôt 
pour les non-imposables.

Toutefois, reconnaissez avec moi que la forte baisse des 
frais de notaire, décidée en 1999 et qui avait le même 
objectif, n’a pas vraiment permis d’accroître la mobilité 
de la main-d’œuvre, malgré l’existence de pénuries impor-
tantes, puisque, dit-on, 500 000 off res d’emplois restent 
non satisfaites.

M. Henri de Raincourt. Eh oui !

M. Marc Massion. Le Gouvernement souhaite aussi 
améliorer le taux d’activité des femmes, en fi nançant un 
accroissement du nombre des places en crèche. Cela pose 
évidemment un problème, du fait du partage nécessaire de 
leur fi nancement entre l’Etat et les collectivités locales.

Quant au recours à l’immigration choisie en fonction des 
besoins nationaux pour faire face au choc démographique 
à venir, outre le fait qu’il n’y a aucune raison pour qu’elle 
évite l’immigration non choisie, « faire son marché » dans 
des pays qui n’ont déjà que trop peu de main-d’œuvre 
qualifi ée serait une démarche, me semble-t-il, quelque peu 
choquante.

Par ailleurs, il est à noter que, si l’emploi est une priorité 
proclamée par le Gouvernement, il n’apparaît pas, dans les 
faits, comme une priorité budgétaire à proprement parler, 
puisque les 4,5 milliards d’euros supplémentaires promis par 
ce même gouvernement en matière de politique de l’emploi 
ne se traduiront pas par des ouvertures de crédits.

En eff et, les 2,2 milliards d’euros d’allégements de charges 
supplémentaires seront « sortis » de la partie dépenses du 
budget pour être inscrits en négatif dans les recettes : il ne 
s’agit là que d’un tour de passe-passe qui, combiné à une 
prévision d’infl ation élevée, 1,8 %, permet au gouvernement 
d’affi  cher à nouveau une stabilité de la dépense budgétaire 
en volume. Quant aux nouvelles primes de reprise d’emploi, 
elles prendront la forme de crédits d’impôts.

Aussi le budget de l’emploi ne sera-t-il pas en hausse en 
2006 ; il sera peut-être même en légère baisse. C’est une 
situation paradoxale pour un gouvernement qui a fait 
offi  ciellement de la politique de l’emploi sa priorité absolue, 
mais la conjoncture est si dégradée qu’il n’a pas assez de 
marges de manœuvre pour accompagner ses priorités.

Les lettres plafonds portent la marque de ces contraintes. 
Les priorités sont peu nombreuses et fi nancées avec une 
générosité mesurée.

Par ailleurs, j’aurais aimé que la volonté du Gouvernement 
en ce qui concerne la politique de la ville, très importante à 
nos yeux, soit un peu plus lisible.

M. Jean-François Copé, ministre délégué. C’est pourtant 
une belle réussite !

M. Philippe Marini, rapporteur général. On n’a jamais fait 
autant !

M. Marc Massion. Actuellement, dans nos communes, la 
diminution ou la suspension des crédits d’Etat remettent 
en cause les projets en cours ou à venir, qui sont pourtant 
essentiels pour la paix sociale.

Monsieur le ministre, faites passer le message à votre 
collègue : dans nos quartiers en diffi  culté, la solution n’est 
pas le « nettoyage au Karcher » !

M. Jean-François Copé, ministre délégué. Vous caricaturez ! 
(Exclamations sur les travées du groupe socialiste et du groupe 
CRC.)

M. Philippe Marini, rapporteur général. Cela avait pourtant 
bien commencé !

M. Jean-Pierre Sueur. Ce n’est pas une caricature ; c’est la 
citation exacte !

M. Jean-François Copé, ministre délégué. Ne réduisez 
pas à cette formule la politique de la ville, qui est très 
ambitieuse !

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Les habitants de ces 
quartiers vous ont répondu !
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M. Philippe Marini, rapporteur général. Les habitants ont 
très bien compris ce langage !

M. Marc Massion. Du côté des recettes, de multiples 
mesures fi scales ont été prises ou promises ; elles risquent, de 
par leur coût, de compliquer l’équation du budget 2006 et, 
partant, de le déséquilibrer un peu plus. Il s’agit de crédits 
d’impôts, de dégrèvements et autres exonérations suscepti-
bles d’aff ecter les recettes de 2006. D’ores et déjà, d’après 
les calculs, les mesures connues entraîneront un manque à 
gagner pour l’Etat de 2 milliards à 3 milliards d’euros.

Cette première estimation englobe les dégrèvements 
de taxe professionnelle accordés aux investissements 
nouveaux, qui diminueront à eux seuls les recettes de 
1,4 milliard d’euros. S’y ajoutent un certain nombre de 
mesures prises dans le cadre de la loi de fi nances pour 2005, 
dont l’impact se fera sentir en 2006. C’est notamment le 
cas de la suppression en deux ans de la « surtaxe Juppé » sur 
l’impôt sur les sociétés, qui a déjà coûté 450 millions d’euros 
à l’Etat en 2005 et qui doit encore coûter le même montant 
en 2006. De la même façon, la réduction d’impôt accordée 
pour l’emploi d’un salarié à domicile devrait amputer de 
plus de 60 millions d’euros les recettes à venir.

La transformation du prêt à taux zéro en crédit d’impôt 
commencera à peser dès 2006 sur les caisses de l’Etat. D’ici 
à cinq ans, ce nouveau dispositif pourrait entraîner une 
dépense fi scale annuelle supérieure à un milliard d’euros. 
Auront également un impact les coups de pouce annoncés 
depuis le début de 2005, qu’il s’agisse des crédits d’impôt 
accordés pour le développement des services à la personne, 
des déductions d’impôt sur les sociétés, proposées pour 
encourager les dépenses de recherche et développement, ou 
de la prime de mille euros promise aux jeunes qui accep-
teront un emploi dans un secteur en manque de main-
d’œuvre.

Toutes ces mesures illustrent les critiques formulées, 
encore une fois, par la Cour des comptes. Dans son rapport 
préliminaire au débat d’orientation budgétaire, celle-ci 
a jugé « préoccupante » l’utilisation de dépenses fi scales 
dérogatoires représentant environ 20 % des recettes nettes 
de l’Etat et réduisant à néant les eff orts fournis pour stabi-
liser les dépenses.

Il est donc loisible de penser que le programme plurian-
nuel 2005-2007 sera diffi  cilement respecté. Ce dernier 
prévoyait une réduction du défi cit de l’Etat d’environ 
18 milliards d’euros sur trois ans, grâce à une hausse des 
recettes fi scales et à une stabilisation en volume des dépenses. 
Toujours selon la Cour des comptes, cette perspective repose 
sur des hypothèses dont une variation minime suffi  rait à 
remettre en cause durablement le résultat fi nal.

Confronté à une dégradation historique des fi nances 
publiques, qu'il a largement contribué à aggraver par les 
décisions idéologiques et clientélistes prises depuis trois ans, 
le Gouvernement est aujourd'hui contraint, du fait de ses 
engagements européens, de réduire massivement et bruta-
lement le défi cit public. Mais, après les dépenses de l'Etat 
et de la sécurité sociale, il veut aussi maîtriser celles des 
collectivités locales. Mon collègue Michel Moreigne vous 
fera part tout à l'heure de notre opinion sur les perspectives 
fi nancières qu'ouvre aux collectivités locales l'orientation 
budgétaire indiquée par le Gouvernement.

Monsieur le ministre, ce débat d'orientation budgétaire 
aurait dû être un grand rendez-vous du Gouvernement avec 
le Parlement.

M. Jean-François Copé, ministre délégué. Il l’est !

M. Marc Massion. Le Président de la République a fi xé à ce 
gouvernement la mission de donner une impulsion nouvelle 
à l'action publique. Le Premier ministre s'est engagé à 
faire redémarrer le pays. Vous auriez dû nous présenter 
aujourd'hui les mesures concrètes qui auraient illustré ces 
objectifs volontaires. Or cela n’a pas été le cas !

M. Jean-François Copé, ministre délégué. Je ne suis pas 
Premier ministre !

M. Jean-Pierre Fourcade. Cela viendra ! (Sourires.)
M. Marc Massion. Même en considérant avec beaucoup 

de bienveillance qu'il reste encore au Gouvernement une 
bonne soixantaine de jours, selon le calendrier fi xé par le 
Premier ministre lui-même, je crains fort que la décep-
tion, déjà perceptible dans les milieux économiques et dans 
la population, ne soit très forte à l’issue de ces cent jours, 
notamment en ce qui concerne l’emploi !

Monsieur le président, monsieur le ministre, mes chers 
collègues, pour toutes les raisons que je viens d'évoquer 
devant vous, vous comprendrez que le groupe socia-
liste porte sur l'orientation de la politique budgétaire du 
Gouvernement pour 2006 un jugement résolument négatif. 
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste.)

M. le président. La parole est à M. Joël Bourdin.
M. Joël Bourdin. Monsieur le président, monsieur le 

ministre, mes chers collègues, « vérité, action, évaluation » 
sont, selon nous, les trois mots clés de ce débat d'orienta-
tion budgétaire, qui doit en eff et être avant tout un débat 
de pédagogie budgétaire. Nous devons dire la vérité aux 
Français sur la situation économique et fi nancière de notre 
pays, sans fard ni tabou.

A cet égard, le groupe UMP félicite M. le ministre de 
l’économie, des fi nances et de l’industrie ainsi que M. le 
ministre délégué au budget et à la réforme de l’Etat de s’être 
engagés dans une démarche courageuse.

A cet égard également, je tiens à saluer l'excellent rapport 
de notre rapporteur général, Philippe Marini, qui y rappelle 
l'eff et anesthésiant de l'euro, déjà évoqué dans le rapport de 
Michel Camdessus, l’euro qui donne un sentiment de fausse 
sécurité aux Français, alors qu'il n'est que l'arbre qui cache 
la forêt des diffi  cultés structurelles de notre pays.

En matière économique et budgétaire, toutes les vérités 
sont bonnes à dire.

Sur le plan économique, la vérité, c'est que la crois-
sance, en 2005, sera moins bonne que prévu ; elle se situera 
très probablement, hélas ! sous le plafond de 2 % du PIB 
dorénavant envisagé par le Gouvernement.

La vérité, c'est que de lourdes incertitudes pèsent sur 
2006, en raison de l'augmentation du prix du baril de 
pétrole et de la dépréciation de l'euro.

La vérité, c'est que la France souff re de blocages structu-
rels qui freinent sa croissance et pénalisent l'emploi.

La vérité, c'est que notre modèle social est contesté, isolé, 
menacé.

Dans une économie globalisée, nous devons regarder 
la réalité en face, comme nous y invite le président de la 
commission des fi nances, M. Jean Arthuis, dans son rapport 
d'information sur les délocalisations.

Sur le plan budgétaire, la vérité, c'est que la dette publique 
s'élève à 1 067 milliards d'euros, soit 64,7 % du PIB en 
2004, contre seulement 20,7 % en 1980. Elle représente 
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déjà 17 000 euros par Français et pèsera lourdement sur nos 
enfants et nos petits-enfants si nous ne faisons rien pour 
l'endiguer.

La vérité, c'est que, en 2006, le produit de l'impôt sur 
le revenu, comme M. le ministre l’a signalé, sera presque 
totalement consacré au seul paiement des intérêts de la dette 
publique.

La vérité, c'est que la part des dépenses publiques dans le 
produit intérieur brut, qui est de l'ordre de 55 %, est l'une 
des plus élevées de l'Union européenne, alors que notre 
système est loin d'être le plus performant, notamment en 
matière de chômage.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Hélas !

M. Joël Bourdin. Dans son rapport, M. le rapporteur 
général souligne que, sur les 5 milliards d'euros dégagés 
chaque année en valeur grâce à la stabilisation des dépenses 
en volume, 3 milliards d’euros sont consacrés à l'augmen-
tation des dépenses de personnel et un milliard d’euros au 
paiement des intérêts, ce qui réduit les marges de manœuvre 
à un milliard d’euros.

Son homologue à l'Assemblée nationale, Gilles Carrez, 
estime même que les neuf dixièmes des 4,9 milliards d'euros 
dégagés en 2006 grâce à la règle du « zéro volume » devraient 
être absorbés par la seule augmentation des charges de la 
fonction publique.

La faiblesse des marges de manœuvre disponibles et la 
priorité donnée à l'emploi justifi ent la pause dans la baisse 
de l'impôt sur le revenu annoncée, pour 2006, par le 
Premier ministre, Dominique de Villepin.

La France paye ainsi très cher la facture de la précédente 
législature, au cours de laquelle les fruits de la croissance ont 
été dilapidés et de nouvelles dépenses pérennes multipliées. 
Elle est aujourd'hui confrontée à une situation de crise 
budgétaire latente, conséquence de politiques qui ont laissé 
s'accroître le défi cit structurel, alors que la conjoncture était 
très favorable, comme en l'an 2000 notamment.

Notre débat d’aujourd’hui doit également être un débat 
d'orientation vers une action à la fois déterminée, cohérente 
et responsable.

Le groupe UMP soutient la priorité donnée à l'emploi par 
le Premier ministre. Les 4,5 milliards d’euros qui y seront 
consacrés permettront notamment de maintenir les allége-
ments de charges sur les bas salaires et de lisser l’eff et de 
seuil pour les baisses de charges.

C'est un engagement fort, au moment où le Sénat 
s'apprête à examiner le projet de loi tendant à habiliter le 
Gouvernement à prendre par ordonnance des mesures 
d'urgence pour l'emploi.

Un autre engagement important est la poursuite de 
l'eff ort de restauration de l'Etat régalien : les trois lois de 
programmation pour la défense, la sécurité et la justice 
seront pleinement respectées, ce dont le groupe UMP ne 
peut que se satisfaire.

L'engagement du Gouvernement en faveur de la recherche 
et de l'innovation sera également concrétisé par la création 
de 3 000 emplois nouveaux dans le secteur de la recherche et 
l'attribution de 2 milliards d'euros de ressources à l'Agence 
pour l'innovation industrielle d'ici à 2007.

Enfi n, de grands chantiers d'infrastructures seront 
relancés, en particulier dans les domaines du transport 
routier et ferroviaire. Ils favoriseront ainsi le redémarrage de 
l'investissement public et de l'activité économique.

Le Gouvernement compte fi nancer ces priorités sans pour 
autant négliger les bonnes pratiques budgétaires, ce qui est 
pour nous essentiel.

Il maintient son objectif de ramener le défi cit public sous 
la barre des 3 % du PIB en 2005, malgré les incertitudes sur 
les recettes fi scales et les risques de dérapage des dépenses 
sociales.

Il s'engage à stabiliser les dépenses de l'Etat en volume en 
2005, pour la troisième année consécutive, et à appliquer de 
nouveau cette règle en 2006. L'annonce, hier soir, de la mise 
en œuvre d'une réserve de précaution supplémentaire d'un 
milliard d'euros montre la volonté de la France de tenir ses 
engagements européens.

Les eff orts de réduction des eff ectifs publics sont égale-
ment poursuivis.

Le Gouvernement annonce enfi n l'aff ectation des 
produits de cession des sociétés d'autoroutes, à hauteur de 
10 milliards d'euros en 2006, à la réduction de l'endette-
ment en 2006, ce qui va dans le bon sens.

La réduction de la dette publique, en vue de la ramener 
à 40 % du PIB dans vingt ans, est le premier des « sept 
piliers de la sagesse budgétaire » défi nis par notre rappor-
teur général. Nous ne pouvons qu'apprécier l'eff ort du 
Gouvernement, même si le chemin à parcourir reste encore 
long.

Prendre de bonnes mesures est une chose, bien les 
évaluer en est une autre. La mise en œuvre en 2006 de la 
loi organique relative aux lois de fi nances, la LOLF, vise, 
d’une part, à inscrire l'action publique dans une perspec-
tive de performance et, d’autre part, à mieux asseoir le 
contrôle et l'évaluation des politiques publiques exercés par 
le Parlement.

Dans le rapport d'information sur l'évaluation des politi-
ques publiques que j'ai présenté en juin 2004, au nom de la 
délégation du Sénat pour la planifi cation, j'ai insisté sur ce 
passage d'un vote à l'aveugle des moyens budgétaires attri-
bués aux diff érents ministères à une logique de fi nancement 
de politiques publiques clairement identifi ées par leurs 
objectifs, leur coût et leurs résultats.

La LOLF doit devenir un levier essentiel de la réforme 
de l'Etat et de la modernisation du service public. Elle peut 
favoriser un renouveau du rôle du Parlement, à condition 
que celui-ci démontre sa capacité à évaluer les performances 
de l'action publique et à dépasser la fonction classique de 
contrôle. Nous devons moins légiférer, mais mieux évaluer, 
en amont comme en aval.

En matière fi scale, par exemple, il conviendrait de 
procéder à une évaluation des niches existantes avant de 
créer de nouveaux régimes dérogatoires.

Il importe par ailleurs de bien étudier l'impact, notam-
ment pour les collectivités territoriales, de certaines réformes 
fi scales, comme celle de la taxe professionnelle et de la taxe 
sur le foncier non bâti. En eff et, il ne faut jamais oublier 
que, en matière d'investissement public, une part détermi-
nante de celui-ci provient des collectivités locales et de leurs 
groupements. A cet égard, l'évolution des investissements 
locaux est encourageante.
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J'ai présenté hier au Comité des fi nances locales un 
rapport sur les fi nances des collectivités locales et de leurs 
groupements en 2004. J'ai souligné que leurs investisse-
ments avaient augmenté d'environ 10 % en 2004, cette 
tendance se maintenant en 2005. C'est un bon signe, tout 
comme la constatation que les collectivités locales conti-
nuent de dégager des excédents de fonctionnement, c'est-à-
dire une épargne qui se situe toujours à un bon niveau.

Certes, elles empruntent un peu pour compléter leur 
autofi nancement, mais c'est plutôt encourageant, car cela 
signifi e, d'une part, qu'elles ont une marge d'autofi nance-
ment et une véritable épargne et, d'autre part, qu'elles ont 
accru leurs eff orts d'investissement.

Ainsi, dans un tel contexte, avec un « moteur local » qui 
fonctionne bien, je souhaite que le système fi scal des collec-
tivités locales ne soit pas exagérément modifi é.

De manière générale, le groupe UMP approuve la volonté 
du Gouvernement de responsabiliser l'ensemble des acteurs, 
en matière fi scale comme en matière de dépenses, dans le 
respect du principe de libre administration des collectivités 
territoriales.

Monsieur le ministre, mes chers collègues, l'eff ort de 
redressement de nos fi nances publiques doit se poursuivre. 
Nous ne pourrons retrouver des marges de manœuvre pour 
promouvoir des dépenses actives que dans la mesure où 
nous serons parvenus à contenir la dépense publique. C'est 
dans cet esprit que le groupe UMP abordera la prochaine 
discussion budgétaire. (Bravo ! et applaudissements sur les 
travées de l’UMP et de l’UC-UDF.)

M. le président. La parole est à M. Jean-Jacques Jegou.
M. Jean-Jacques Jegou. Monsieur le président, monsieur 

le ministre, mes chers collègues, en intervenant pour la 
première fois devant le Sénat au cours d’un débat d'orien-
tation budgétaire, je me rappelle qu'en 1996, alors que 
j'étais député, le ministre de l'économie et des fi nances de 
l'époque venait de mettre en place cet exercice pédagogique. 
C'est en eff et Jean Arthuis qui, le premier, a souhaité que le 
Parlement s’adonne à cet exercice incontournable.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. Eh 
oui !

M. Jean-Jacques Jegou. Il est en eff et primordial que 
notre assemblée réfl échisse aux marges de manœuvre, même 
fort réduites, dont dispose le Gouvernement en matière de 
fi nances publiques, qu’elle liste les problèmes conjoncturels 
et structurels auxquels notre pays doit faire face, en termes 
d'activité économique et de gestion de la dette, et qu’elle 
réfl échisse aux réponses qui peuvent y être apportées.

Si le rôle du Gouvernement est de présenter la situa-
tion fi nancière de la France sans trop noircir le tableau, et 
M. le ministre de l’économie, des fi nances et de l’indus-
trie a réussi avec brio cet exercice il y a quelques minutes, 
celui du Parlement consiste à analyser avec clairvoyance la 
véritable situation des fi nances de notre pays. Et, monsieur 
le ministre, le moins que l’on puisse dire, c’est qu’elle n'est 
pas glorieuse !

A mon sens, notre diff érence d'analyse tient à deux 
défauts majeurs : des prévisions de croissance le plus souvent 
erronées, car trop optimistes, et un maquillage budgétaire 
habile, lesquels font fi  d'un des principes fondamentaux de 
nos fi nances publiques, à savoir la sincérité des comptes de 
l'Etat.

En eff et, le rapport de la Cour des comptes sur l’exercice 
2004 en témoigne. Il dénonce le fait que l’objectif d’une 
stabilité des dépenses en volume fi xées par la loi de fi nances 
initiale ne soit atteint que par le freinage des paiements en 
fi n d’année entraînant des reports de charges sur l’exercice 
2005. La période complémentaire ne peut et ne doit pas 
systématiquement servir à redresser le solde d’exécution 
budgétaire !

Par ailleurs, il ne sert à rien d’ignorer les ralentissements 
de croissance, même dans un souci de donner le moral aux 
forces vives de notre pays. Les acteurs économiques ne sont 
pas dupes. Sans sincérité, pas de confi ance ! Et à mon avis, 
en économie, la confi ance pèse bien plus que l’espoir.

Plus concrètement, tous les intervenants s’accordent 
aujourd’hui à le dire et nul n’est besoin d’être spécialiste 
pour en convenir : la situation de nos fi nances est catastro-
phique. C’est une répétition, mais il me semble que, malgré 
la vertu pédagogique de la répétition, nous ne soyons pas 
toujours entendus.

La France ne tiendra sans doute pas ses engagements 
européens cette année encore en termes de défi cit. Celui-
ci se maintiendra de nouveau aux alentours de 3,5 % et 
nous nous éloignerons ainsi encore un peu plus de l’autre 
seuil caractéristique des 60 % d’endettement. Arrêtons de 
nous focaliser sur ce critère de 3 %, ce n’est qu’un leurre ! 
La vérité est que le taux de défi cit budgétaire qui permet 
de stabiliser la dette – vous le savez, monsieur le ministre – 
est de l’ordre de 2 %. En eff et, si nous nous satisfaisons 
d’un défi cit de 3 %, nous acceptons que la dette publique 
augmente chaque année plus vite que la richesse nationale.

La dynamique de la dette est terrible. Je ne vous ferai 
pas un cours de fi nances publiques, mais les choses simples 
sont parfois bonnes à rappeler. Une réduction de la dette 
ne pourra jamais intervenir avant que nous n’ayons rempli 
ces conditions. Et quand bien même elles le seraient, la 
dette continuerait d’augmenter compte tenu de son impor-
tance dans notre budget et de sa très forte incidence sur 
nos marges de manœuvre. Il me semble particulièrement 
coupable et irresponsable de ne pas prendre le problème à 
bras-le-corps aujourd’hui alors que le niveau très bas des 
taux d’intérêts nous off re un certain répit. Vous avez tenu 
à rappeler, monsieur le ministre, que si les taux d’intérêts 
augmentaient de 1 % ou 2 %, cela coûterait au minimum 
10 milliards d’euros supplémentaires au pays.

M. Philippe Marini, rapporteur. Absolument !
M. Jean-Jacques Jegou. Pour la France, la gestion de la 

dette représente un véritable boulet. Son niveau est insou-
tenable. Avec un ratio d'endettement public passé de 21 % 
du PIB en 1980 à 65 % en 2004, et un coupable majeur, la 
dette de l'Etat, tous les principes de bonne gestion budgé-
taire sont mis à mal : l'Etat s'endette en eff et aujourd'hui 
pour fi nancer son défi cit et la charge de sa dette.

Comme les services de votre ministère l'avouent eux-
mêmes, page 42 du rapport sur l’évolution de l’économie 
nationale et sur les orientations des fi nances publiques, 
« cette progression de la dette n’a pas eu pour contrepartie 
une accumulation d’actifs à due concurrence ». Selon la 
comptabilité nationale, « la valeur des actifs de l’Etat est 
passée de 114,2 milliards d’euros au 31 décembre 1977 à 
379,6 milliards d’euros au 31 décembre 2002, alors que le 
passif fi nancier progressait de 55,2 milliards à 886 milliards 
d’euros sur la même période. La valeur nette, qui mesure 
les « fonds propres » de l’Etat, est donc passée sur la même 
période de 59 milliards à moins 506 milliards d’euros, soit 
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moins 33 % du PIB ». Je continue ma citation : « Cette 
évolution signifi e que l’endettement de l’Etat n’a pas servi à 
fi nancer des investissements mais des dépenses courantes. »

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Bien sûr !

M. Jean-Jacques Jegou. « L’Etat s’endette pour fi nancer 
le solde budgétaire s’il est défi citaire ainsi que les rembour-
sements des dettes émises les années défi citaires précé-
dentes. Sachant que tous les budgets ont été en déséquilibre 
sur la période 1978-2005 indépendamment des embellies 
conjoncturelles, la trajectoire de la dette s’est inscrite dans 
une dynamique de progression auto-entretenue ». Quel 
aveu ! Mais c’est la sincérité !

Nous sommes entrés dans un cercle vicieux, monsieur le 
ministre, et la performance des gouvernements se résume 
désormais à leur capacité à amortir la dette au lieu de 
susciter l'innovation et la recherche.

A ces comptes désastreux s'ajoutent un certain nombre de 
brûlots. Ces bombes, susceptibles d'exploser sous peu, et à 
propos desquelles je vous interroge, monsieur le ministre, 
viennent noircir le tableau. Il nous faudra bien un jour ou 
l'autre les aff ronter. Je pense ici à Charbonnages de France, à 
la défaisance de Réseaux ferrés de France, RFF et du Crédit 
Lyonnais. Va-t-on solder l’établissement public de fi nance-
ment et de restructuration, l’EPFR ?

Et parlons un peu du fonds de fi nancement des presta-
tions sociales des non-salariés agricoles, le FFIPSA, que 
nombre de mes collègues ont évoqué et dont je suis membre 
du comité de surveillance, étant rapporteur spécial du 
budget de la santé. Vous avez fait sortir les problèmes par 
la porte, monsieur le ministre, en transformant le Budget 
annexe des prestations sociales agricoles, le BAPSA, en 
FFIPSA. Ce dernier va-t-il rentrer par la fenêtre en deman-
dant à l’Etat de prendre en charge les intérêts d’un emprunt 
qu’il contracterait pour assumer les 3,2 milliards d’euros de 
dettes ? Nous aimerions que vous nous apportiez quelques 
informations sur ce sujet.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
L’Etat n’y échappera pas !

M. Jean-Jacques Jegou. Face à ces constats accablants, il 
me semble important de mesurer le poids des trois princi-
paux facteurs nous ayant conduits à cette situation, avant 
de pouvoir en tirer un certain nombre de conséquences et 
d'envisager de nouvelles orientations.

Tout d’abord, il nous faut nous interroger sur la situa-
tion économique de la France par rapport à ses principaux 
concurrents, en considérant notamment la capacité de notre 
pays à agir sur son taux de croissance. Les experts s'accor-
dent à penser que la croissance française sera bien moins 
favorable l'an prochain, alors qu'elle avait été bonne en 
2004 et a nettement décru en 2005. Face à la hausse du prix 
du pétrole, qui pourrait être contrée par un développement 
important des bioénergies, et l'atonie des marchés intérieurs 
de nos meilleurs clients, je suis sceptique sur le fait qu'elle 
puisse être prise en compte comme variable d'amélioration 
pour les fi nances publiques en 2006.

Au-delà de ces variables exogènes, nous devons nous inter-
roger sur les véritables moteurs de la croissance aux États-
Unis ou en Grande-Bretagne. Qu'est-ce qui explique que 
ces pays aient un taux de croissance soutenu sans compa-
raison avec le nôtre ? Et, en plus, l’organisation des jeux 
Olympiques revient à l’un d’eux !...

Personnellement, je pense que ce taux de croissance est 
dû au fait que l'investissement y est libéré et peut s'orienter 
vers la recherche, l'innovation et la création d’emplois. Il est 
évident que, plus la recherche est active, plus elle porte ses 
fruits. Il faut donc reconnaître que la France est aujourd'hui 
incapable de susciter cette dynamique vertueuse et de 
s’interroger sur les raisons de cet immobilisme.

Notre rôle de parlementaires, dans le cadre des orien-
tations budgétaires, est donc de recenser et d'analyser les 
handicaps structurels de notre pays. Et ils sont malheureu-
sement multiples !

Nous devons faire face à une situation bloquée par une 
longue absence de réformes structurelles. Les comptes 
sociaux pèsent toujours autant sur le défi cit : 13,5 milliards 
d’euros pour le régime général cette année. Nous sommes 
très loin des prévisions toujours optimistes de M. Douste-
Blazy !

Je souhaiterais évoquer la branche famille puisque les 
quatre branches sont maintenant défi citaires.

Monsieur le ministre, je livre à votre réfl exion une 
anomalie que j’ai constatée au sujet de l’aide personna-
lisée au logement, l’APL. J’ai écrit à plusieurs reprises, sans 
recevoir aucune réponse, sur l’augmentation anormale 
des loyers des logements HLM en 2004 : dans certains 
cas, la hausse a été de 7 % alors que ces HLM disposent 
d’une trésorerie fl orissante. Je pense notamment à l’Ile-de-
France, où les constructions ont été ralenties par manque 
de foncier.

Cette augmentation anormale des loyers, associée à une 
stagnation des salaires en raison des 35 heures et de la 
diffi  culté de trouver un emploi, vous a obligé à dépenser 
700 millions d’euros supplémentaires cette année pour 
l’APL. D’ailleurs, chaque année, nous assistons à un 
dérapage total et incontrôlé de l’APL. On me dit que les 
arbitrages interministériels ne vous ont pas été favorables. 
Mais nous ne pouvons pas continuer comme cela.

De la même façon, je trouve incroyable que nous ne 
puissions pas profi ter davantage des départs à la retraite 
dans la fonction publique, comme cela a été dit par nombre 
de mes collègues. Il ne s’agit pas de dénoncer et de montrer 
du doigt les fonctionnaires. Mais quelle déception quand 
on sait que 75 000 « fonctionnaires Pompidou » vont 
partir à la retraite ! Au-delà des chiff res – tout le monde 
les a dénoncés –, une réfl exion plus approfondie devra être 
menée sur la nature des missions de l’Etat et l’évolution des 
métiers. Alors que certaines professions ont été modifi ées 
depuis 1945, nous continuons à les classer dans des catégo-
ries désormais obsolètes. Et il faudrait avoir le courage de 
supprimer certaines missions de l’Etat qui ne sont plus 
régaliennes. Cela allégerait le poids des salaires avant que 
celui des pensions n’explose.

Le second handicap auquel nous devons nous attaquer 
est le niveau beaucoup trop élevé de la dépense publique. 
La limitation, pour l'année 2004, des dépenses exécutées 
à 283,6 milliards d'euros, soit un montant très légèrement 
inférieur aux objectifs de la loi de fi nances initiales, n'est 
pas satisfaisante. Je m'inquiète que, pour la troisième année 
consécutive, nous nous contentions de la seule stabilité 
en volume des dépenses. Notre collègue Montesquiou a 
dit tout à l’heure que, si nous ne prenions pas en compte 
l’infl ation de 1,8 %, nous pourrions faire un eff ort supplé-
mentaire que chacun, ici, appelle de ses vœux.
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En eff et, au-delà de la nécessité de réduire les dépenses 
de fonctionnement de l'Etat, ne serait-ce que pour satis-
faire aux exigences du pacte de stabilité européen, nous ne 
pouvons continuer à ignorer que ce niveau trop important 
de dépenses nous prive totalement de marges de manœuvre 
en matière d’investissement et nous place dans l'incapa-
cité d'entretenir notre patrimoine ou, comme je l'ai déjà 
dit, d'investir sur l'avenir, notamment dans la recherche. Il 
ruine nos ambitions en matière d'emploi, pourtant princi-
pale priorité budgétaire de votre gouvernement pour 2006.

Avec un taux de chômage supérieur à 10 %, il est légitime 
que le Gouvernement rende prioritaire la lutte contre 
ce fl éau : ce n'est pourtant pas avec un plan ou une loi 
et 1 milliard d’euros supplémentaires que l'on résoudra 
le problème. Les emplois ne se décrètent pas, monsieur 
le ministre. Ce n’est pas le Gouvernement qui crée des 
emplois, ce sont les entreprises.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Très bien !

M. Jean-Jacques Jegou. Il faut leur donner confi ance et 
leur permettre d’avoir la fl exibilité suffi  sante pour cela.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Très bien !
M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 

Excellent !
M. Jean-Jacques Jegou. Enfi n, je souhaiterais revenir sur 

le niveau des recettes de l'Etat pour 2006.
Si les économistes de M. Breton nous présentent la prévi-

sion des recettes comme « un exercice entaché d'importantes 
incertitudes, dont l'incidence s'accroît très fortement dès 
lors que les aléas se cumulent sur l'ensemble de la période », 
je suis extrêmement dubitatif, en raison des incertitudes 
quant au niveau de croissance pour 2006, sur la capacité de 
notre gouvernement à estimer ces recettes ! Plus clairement, 
ne soyons pas trop optimistes ! Cela se retournera contre 
nous.

Enfi n, mes chers collègues, ce débat se tenant devant 
la Haute Assemblée, il ne serait pas normal que nous ne 
fassions pas allusion aux collectivités locales. En temps 
qu'élu local, je souhaite leur rendre hommage car même si 
leur ratio d'endettement a considérablement augmenté ces 
dernières années, il me semble qu'elles n’ont pas de leçons à 
recevoir de la part des gestionnaires de l'Etat. (Très bien ! sur 
les travées du groupe socialiste.)

Contrairement à l'Etat, les collectivités locales ont l’obliga-
tion de voter des budgets équilibrés. Elles n'en souff rent pas, 
au contraire. Cette obligation est le gage le plus important 
de leur crédibilité, et elles représentent aujourd'hui les plus 
grands investisseurs de notre pays. Si elles ne continuaient 
pas à investir, que deviendrions-nous, que deviendraient 
nos entreprises ? N'oublions jamais cette règle de base : ce 
sont les marges dégagées en fonctionnement qui off rent aux 
collectivités des moyens à la hauteur des ambitions et des 
énergies qu'elles donnent à leurs territoires.

Aujourd'hui, plusieurs facteurs pèsent néanmoins sur 
les fi nances de nos collectivités : le ralentissement de notre 
économie, qui grève les bases de l'imposition locale, mais 
aussi les transferts de compétences. L'Etat s'est engagé à 
les compenser à l'euro près, mais à quel prix ? C'est l'auto-
nomie fi nancière des collectivités qui est ainsi pénalisée, et 
cela d'autant plus que les exonérations sur la fi scalité locale 
sont le plus souvent compensées par des transferts directs 
de l'Etat.

Le vrai débat est celui que vous nous avez proposé dans 
votre discours, monsieur le ministre : défi nir les responsabi-
lités de chacun. L'Etat ne peut plus tout compenser. Il paie 
déjà 35 % de la taxe professionnelle et compense même les 
dérapages de certaines collectivités. En eff et, celles-ci, de 
façon particulièrement futée, se font rembourser par l’Etat 
les taxes d'habitation qu’elles ne prélèvent pas. Il existe des 
exemples patents de cette pratique. Je ne parlerai pas ici des 
craintes que suscite la réforme d'une taxe professionnelle 
qui doit impérativement rester ancrée et liée au territoire. 
Monsieur le ministre, vous nous avez ouvert des pistes, mais 
nous aimerions en savoir plus pour préparer nos budgets 
pour 2006.

L'autonomie des collectivités est donc doublement 
pénalisée. D'une part, l'Etat est un contributeur direct 
trop important au budget des collectivités et, d’autre part, 
il décide à leur place de leurs politiques. Contribution et 
décision de l'Etat ne laissent plus aucune place à l'auto-
nomie des collectivités, en matière sociale notamment. Il 
suffi  t de regarder la gestion du RMI, de l’allocation person-
nalisée d’autonomie, l’APA, ou encore des services de la 
sécurité civile. Bref, autant dire que je suis très favorable à 
une véritable remise à plat du système.

Certes, il ne faut pas tout noircir. Mais masquer le niveau 
réel des moins-values fi scales pour 2005 me semble dange-
reux. Alors qu'offi  ciellement on nous parle d'un manque à 
gagner de 4 milliards d’euros, selon M. le rapporteur général, 
il tournerait plutôt autour de 5 milliards à 10 milliards 
d’euros. Les études réalisées par la commission des fi nances 
sont sérieuses, il n’y a aucun doute sur ce point.

M. Philippe Marini, rapporteur général. On peut se 
tromper !

M. Jean-Jacques Jegou. Face à ces problèmes structurels 
et conjoncturels, quelles sont les pistes que nous devrions 
explorer, nous, parlementaires, pour œuvrer à la moder-
nisation et à l'assainissement de la situation fi nancière de 
l'Etat ?

J'ai participé, en tant que député, à l’élaboration de la loi 
organique relative aux lois de fi nances, la LOLF, et je fonde 
énormément d'espoirs sur cet outil incontournable, désor-
mais à notre disposition.

En tant que député, j'ai participé à la mise en place de la 
LOLF, cet outil remarquable désormais à notre disposition, 
et sur lequel je fonde énormément d'espoirs. Je souhaite 
que tous les parlementaires s'approprient cet outil afi n de 
remplir au mieux leur mission et que le Gouvernement en 
fera le meilleur usage, en incitant les ministères à reconsi-
dérer leurs procédures et leur organisation.

Il est impératif, en eff et, que la gestion de l'Etat évolue 
d'une logique de moyens vers une logique de résultats.

De la même façon, j’espère vivement que le Gouvernement 
saura faire preuve de vertu pédagogique auprès des Français 
et qu’il leur expliquera quelle est la véritable situation de 
notre pays, afi n d'obtenir leur adhésion à un projet national 
permettant enfi n à la France de résoudre ses problèmes 
structurels.

Monsieur le ministre, je suis parlementaire depuis bientôt 
vingt ans, et il m'arrive aussi de rêver, la nuit, ou d’espérer, 
en me rasant le matin, – plus modestement que d'autres, 
sans doute, car je n'envisage absolument pas d'accéder un 
jour à la Présidence de la République (Ah bon ? sur les travées 
du groupe socialiste), mais avec tout autant de détermina-
tion – pouvoir enfi n parvenir à voter une loi de fi nances en 
équilibre. Est-ce là un rêve inaccessible ? Personnellement, 
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je ne le pense pas. A nous tous d'y œuvrer avec foi et ardeur 
pour qu’il se réalise ! (Applaudissements sur les travées de l’UC-
UDF et de l’UMP, ainsi que sur certaines travées du RDSE.)

M. le président. La parole est à M. Th ierry Foucaud.
M. Thierry Foucaud. Monsieur le président, monsieur le 

ministre, mes chers collègues, ce débat d'orientation budgé-
taire, nul ne l'ignore, doit son existence à la loi organique 
relative aux lois de fi nances, dont l'article 48, que je ne puis 
manquer de citer ici, dispose : « En vue de l’examen et du 
vote du projet de loi de fi nances de l’année suivante par le 
Parlement, le Gouvernement présente, au cours du dernier 
trimestre de la session ordinaire, un rapport sur l’évolution 
de l’économie nationale et sur les orientations des fi nances 
publiques. »

Or le document destiné à la préparation de ce débat ne 
nous a été transmis que le... 29 juin dernier. Il était temps !

De surcroît, nous discutons des orientations budgétaires 
pour 2006 alors même que, la semaine dernière, la presse 
s'est fait l’écho des lettres de cadrage et des principaux 
paramètres du projet de la loi de fi nances à venir.

Le discours de politique générale du Premier ministre en 
a d’ailleurs fi xé le cadre en ces termes :

« La France consacrera à l'emploi un eff ort supplémen-
taire de 4,5 milliards d'euros en 2006.

« Outre les dépenses du plan d'urgence, cet eff ort inclut 
la montée en puissance des allégements de charges sociales 
et des contrats d'avenir. C'est une somme importante, à la 
hauteur du défi . Elle amène mon Gouvernement, en plein 
accord avec le Président de la République, à prendre ses 
responsabilités. Toutes nos marges de manœuvre budgé-
taires iront à l'emploi : ce choix commande de faire une 
pause dans la baisse de l'impôt sur le revenu. »

Il reste que cette politique se plaît à combiner, d’une 
part, la réduction de l’emploi public – nous en sommes à 
nous demander si ce sont 5 000 ou 7 500 emplois publics, 
voire plus, s’il faut en croire M. le rapporteur général et 
M. le président de la commission des fi nances, qui seront 
supprimés l'an prochain ! – et, d’autre part, l’intense 
développement de la précarité de l'emploi, à travers tout 
à la fois l'exploitation du prétendu gisement des « emplois 
de service à la personne », le développement du « contrat 
nouvelle embauche » et la mise en place des formes les plus 
intermittentes du salariat dans les très petites entreprises.

Cela n'empêche évidemment pas le Gouvernement de 
prévoir, comme nous avons eu l'occasion de le constater 
cette semaine lors de l’examen du projet de loi pour la 
confi ance et la modernisation de l'économie, de nouveaux 
cadeaux fi scaux pour les plus hauts patrimoines et pour 
les entreprises, qu'il s'agisse de l'allégement des droits de 
succession ou des mesures relatives aux mutations et trans-
missions d'entreprise.

De même, sont illégitimes les mesures relatives à la taxe 
professionnelle. A cet égard, faute d'une réforme de plus 
grande ampleur, on semble s'orienter vers un allégement 
de l'impôt dû par les entreprises par plafonnement à la 
valeur ajoutée. Baisser la taxe professionnelle sera bon pour 
l'emploi, dites-vous, monsieur le ministre. Or l'emploi et 
les salaires ne font précisément plus partie de l'assiette. 
Comprenne qui pourra !

Le projet de budget pour 2006 prévoit notamment 
de procéder à la simple reconduction de l'essentiel de la 
dépense publique telle qu’elle a été constatée cette année et, 
par conséquent, de poursuivre l'eff ort prioritaire de réduc-

tion des défi cits. Or il s'est passé quelque chose au mois de 
mai dernier, et plus précisément le dimanche 29 ! Ce jour-là, 
une nouvelle fois, après les élections régionales et cantonales 
et après le scrutin européen, les habitants de notre pays ont 
largement condamné la politique menée depuis trois ans 
par la majorité et ses gouvernements successifs.

Ils l'ont fait en disant massivement « non » au projet de 
traité constitutionnel européen, texte dont un des fonde-
ments était la mise en œuvre des politiques budgétaires qui 
sont en débat depuis plusieurs années.

Et pourtant, tout se passe comme si le message des urnes 
n'avait pas été entendu !

Les Françaises et les Français ont-ils voté pour une 
nouvelle cure d'austérité budgétaire, fondée sur la stricte 
application d'un pacte de stabilité européen, composante 
essentielle de la partie III du traité, qu'ils ont rejetée avec 
l’ensemble du texte lui-même ?

Ont-ils voté pour la réduction des emplois publics, réduc-
tion qui ne pourrait que les pénaliser au regard de ses eff ets 
sur la présence des services de l'Etat de proximité dans 
des secteurs tels que l'éducation, où l’on annonce plus de 
2 000 suppressions de postes sous prétexte de diminution 
des eff ectifs scolarisés, l’équipement et les administrations 
fi scales ?

Ont-ils voté pour que l'argent public soit utilisé de 
manière sans cesse plus importante en vue de fi nancer des 
emplois précaires, aux perspectives incertaines, ne permet-
tant pas à ceux qui les occupent d’avoir le moindre projet de 
vie cohérent et digne de ce nom ?

Ont-ils voté pour une nouvelle baisse de l'impôt de 
solidarité sur la fortune – elle semble se dessiner, même 
si, pour l’instant, le Gouvernement dit qu’il convient 
d’attendre –, aff ectant en particulier l'habitation princi-
pale des 300 000 contribuables assujettis à cet impôt, alors 
même que trois millions de nos concitoyens sont encore à 
ce jour mal logés ?

Non, de cela, ils ne veulent pas, monsieur le ministre !
Malheureusement, tels sont les choix que vous avez faits, 

et ce sont ces mêmes choix que vous viendrez défendre cet 
automne devant la représentation nationale, sans la moindre 
hésitation, trouvant à chaque mesure telle ou telle justifi ca-
tion plus ou moins valable.

Vous ne nous en voudrez pas de penser que les Français 
attendent autre chose du budget de la nation.

Parce que votre politique n’est que la réplique de qui a 
été menée ces dernières années, la croissance ne sera pas au 
rendez-vous. C’est bien dommage pour les Français, et je 
pense qu’ils sauront en tirer les conséquences.

S’agissant du chômage, vous avez une réponse toute faite, 
déclinée depuis plusieurs semaines : si l'on ne peut embau-
cher et créer des emplois dans ce pays, c'est la faute au code 
du travail ! Le code du travail serait, selon vous, « rigide », 
« trop protecteur », que sais-je encore ?

Et la croissance, qu’en faites-vous ?
Vous nous aviez promis, lors de la discussion du projet de 

loi de fi nances pour 2005, une croissance de 2,5 %, chiff re 
que nous avions d’ailleurs à l’époque jugé irréaliste. Tout 
porte à croire que l'on devra se contenter, cette année, d’un 
taux de croissance de 1,3 % à 1,5 %.

Dès lors, qui va payer le manque à gagner, sinon, une fois 
encore, les salariés les plus modestes ?
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Cela fait, en eff et, plusieurs années que les prévisions de 
croissance ne sont pas atteintes – nous l'avions constaté, 
notamment, avec le dérapage de 2003 – et que, en réalité, 
les comptes publics se dégradent.

D’ailleurs, comment peut-il en être autrement quand 
vous réduisez drastiquement et aveuglément la dépense 
publique, quand vous encouragez le maintien et l'extension 
des bas salaires, bref quand vous agissez au rebours de ce 
qu’il faudrait faire pour favoriser la croissance par la relance 
de la consommation populaire ?

Il faut donc clairement changer de cap en cette matière, 
et la hausse du SMIC du 1er juillet, qui n’est en fait qu’un 
rattrapage, ne fera pas longtemps illusion !

La réalité, c'est que le pouvoir d'achat des salariés stagne, 
et c’est, de très loin, la principale motivation de la mobilisa-
tion sociale dans les entreprises.

De ce point de vue, l'Etat montre le mauvais exemple 
en concevant une politique de l’emploi public fondée sur 
la stagnation de la dépense, qui passerait par la suppression 
d'emplois et le quasi-gel de la progression du traitement des 
fonctionnaires.

Il montre encore plus le mauvais exemple en inscrivant 
strictement son action en matière d'emploi dans la ligne des 
aspirations et demandes du patronat, comme nous avons pu 
nous en rendre compte au début de l'année à propos des 
35 heures, et encore ces dernières semaines au sujet de la 
pénibilité du travail ou de l'emploi des personnes âgées de 
plus de cinquante ans.

Il faut changer de logique, monsieur le ministre !
Nous sommes, pour notre part, partisans d'une utilisation 

plus rationnelle et plus effi  cace de l'argent public. J’aurais 
aimé, pour illustrer mon propos, mentionner certains 
chiff res, mais le temps nous est malheureusement compté.

Ainsi, on ne peut se satisfaire éternellement de dépenser 
plus de 20 milliards d'euros afi n d’exonérer les entreprises 
des cotisations sociales normalement dues en raison de la 
richesse qui s'y crée, grâce au travail des salariés.

Ces sommes sont aujourd'hui largement utilisées pour 
peser sur les salaires puisque l'exonération accordée est 
d'autant plus forte que le salaire est faible et proche du 
SMIC. Aujourd'hui, pour un salarié payé au SMIC net, ce 
sont plus de 220 euros mensuels, soit plus du quart de la 
rémunération perçue par le salarié, que l'entreprise reçoit de 
l'Etat, sous forme de ristourne.

Formidable incitation à maintenir les salaires au niveau le 
plus bas possible !

Formidable incitation aussi à ne pas reconnaître la réalité 
des qualifi cations professionnelles, qui sont méprisées et ne 
sont donc pas rétribuées à leur juste valeur.

Ce sentiment est largement partagé dans le monde du 
travail, qu'il s'agisse des salariés du secteur privé ou de ceux 
du secteur public.

Nous sommes de longue date, vous le savez, partisans 
d'une autre politique de soutien à l'emploi, s’appuyant 
notamment sur l'allégement de la contrainte fi nancière qui 
pèse sur le crédit bancaire aux entreprises, et il nous semble 
qu'il est temps de cesser de dépenser l'argent public en vue 
de développer les bas salaires, les emplois de faible qualité, 
la non-reconnaissance des qualifi cations, la précarité profes-
sionnelle, sans oublier, bien entendu, l’incertitude du lende-
main.

Il est également temps de faire le bilan des mesures 
fi scales prises depuis 2002, notamment dans le domaine de 
l'emploi.

De ce point de vue, il aurait été bon, monsieur le ministre, 
puisque ce débat d’orientation budgétaire est l’avant-dernier 
de la législature, qu’un bilan soit dressé par vos services. 
M. le rapporteur général, pour sa part, semble préférer la 
pédagogie.

Les moins-values fi scales, estimées par les uns à 4 milliards 
d’euros et entre 5 milliards et 10 milliards d’euros par les 
autres, en particulier par la commission des fi nances, ne 
sont rien d’autre que le résultat des décisions prises par 
le Gouvernement en faveur de la baisse de l’impôt sur le 
revenu et dont les plus hautes tranches ont tiré profi t.

Je tiens à souligner que, pour ce qui nous concerne, nous 
avons toujours condamné ces baisses d’impôt.

La conjoncture économique montre que, malgré les 
cadeaux fi scaux multiples et variés dont ont bénéfi cié les 
entreprises et les ménages les plus aisés, la croissance est en 
panne, le chômage représente toujours 10 % de la popula-
tion active.

En outre, des tensions fortes demeurent dans le domaine 
du logement. Certains investissements immobiliers ont, 
certes, été favorisés, mais l’on reste très loin d’une sécurisa-
tion du parcours locatif des demandeurs de logement.

Sans doute est-ce une aff aire de choix, me direz-vous, 
monsieur le ministre, mais il reste que rien n'a été résolu ! 
Bien au contraire, les incitations fi scales accordées aux inves-
tisseurs immobiliers sont la preuve, s’il en était besoin, que, 
cette fois encore, l'argent public a été gaspillé.

Quand la société Gecina, s'engouff rant dans le statut sur 
mesure nouvellement créé, économise plus de 400 millions 
d’euros d’impôt sur les sociétés, que fait-elle ? Elle crée, bien 
évidemment, une tension spéculative sur le marché immobi-
lier de nos grandes villes, et notamment dans la capitale, 
tension qui frappe sans pitié tant les locataires modestes que 
bon nombre de personnes issues des classes moyennes et qui 
se croyaient à l'abri de la férocité du marché.

Voilà comment l'argent public vient au secours du 
dérèglement du marché et favorise ses travers !

Nous pourrions faire autrement et autre chose en matière 
de logement.

Je conclurai en indiquant que, le moment venu, lors de la 
discussion du projet de la loi de fi nances pour 2006, nous 
nous ferons, une nouvelle fois, les porte-parole des aspira-
tions réelles des Françaises et des Français, qui n'ont pas, 
dans leur très grande majorité, je tiens à le dire, monsieur 
le ministre, l'impression de « vivre au-dessus de leurs 
moyens » !

Au mépris affi  ché pour les légitimes demandes de la 
population de ce pays, nous opposerons clairement une 
alternative consistant en une autre utilisation de l'argent 
public, porteuse de développement économique et social 
et de croissance, seul moyen, faut-il le rappeler, de réduire 
durablement les défi cits publics, plus sûrement que toutes 
les politiques de rigueur et d'austérité que le Gouvernement 
a défendues et qu’il a encore l'intention de mettre en 
œuvre.
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Ce ne sont là, bien sûr, que quelques éléments, mais 
qu’il nous paraissait intéressant de rappeler à l’occasion 
de la discussion de ce débat d'orientation budgétaire. 
(Applaudissements sur les travées du groupe CRC et du groupe 
socialiste.)

M. le président. La parole est à M. Yvon Collin.
M. Yvon Collin. Monsieur le ministre, le débat d’orien-

tation budgétaire est l’occasion de s’interroger sur la perti-
nence de la politique économique du Gouvernement.

La réponse pourrait être lapidaire.
Avec une confi ance des ménages au plus bas, un inves-

tissement des entreprises languissant, un tassement de nos 
performances à l’exportation, tous les indicateurs sont au 
rouge.

J’y vois d’abord la conséquence d’une approche dogma-
tique, qui a consisté à tourner le dos aux recettes pragma-
tiques et effi  caces qui nous avaient permis de réduire signi-
fi cativement le chômage, de relancer l’investissement et de 
résorber nos défi cits publics.

J’y vois aussi la conséquence d’une vraie crise de confi ance, 
qui a sapé votre crédibilité. Trois scrutins successifs auraient 
pu vous inciter à vous remettre en cause. Il n’en est rien.

Vous continuez à exhorter les Français à travailler plus, 
sans leur off rir la moindre perspective. Vous les alarmez 
sur la situation fi nancière du pays, que votre majorité ne 
cesse de dégrader par son incapacité à user franchement des 
leviers de la politique économique.

Cette politique doit plus que jamais s’inscrire dans un 
contexte européen, et je voudrais me placer dans cette 
perspective.

Quelle est la situation économique de la zone euro ?
Premièrement, l’ensemble de la zone souff re d’un défi cit 

de croissance par rapport à son potentiel réel.
Deuxièmement, ce défi cit de croissance pèse sur les 

recettes des Etats et aggrave les défi cits publics de la plupart 
des pays de la zone euro.

Troisièmement, la zone euro souff re de freins structurels 
à la croissance : défi cit d'innovation, de recherche et de 
formation supérieure, utilisation insuffi  sante de la ressource 
humaine.

La France off re, hélas, quant à elle, une illustration criante 
de ces blocages.

Malheureusement, et c’est le quatrième élément du 
diagnostic, les réformes qui permettraient de lever ces freins 
structurels ne se traduiront par une élévation du potentiel 
de croissance de l’Europe que dans quelques années.

Or nous sommes dans une situation d’urgence : 
urgence politique, eu égard à l’état des opinions publiques 
européennes ; urgence économique, car, à poursuivre l’ajus-
tement des comptes publics sans croissance, nous risquons 
de n’avoir que plus de défi cit et plus de chômage.

Cependant, nous savons bien, et vous mieux que 
quiconque, monsieur le ministre, qu’il est diffi  cile de 
conduire des réformes structurelles sans croissance.

La question qui nous est posée aujourd’hui, qui est posée 
à tous les pays de la zone euro, et qui me semble également 
l’enjeu de ce débat d’orientation budgétaire est donc la 
suivante : comment stopper la dérive des fi nances publiques 

sans casser la croissance ? Il me semble tout à fait illusoire 
d’espérer atteindre cet objectif tant qu’une impulsion forte 
ne sera pas intervenue au niveau européen.

Compte tenu du degré d’interdépendance des économies 
européennes, la régulation conjoncturelle de l’activité est 
une question d'intérêt commun. Or, la politique monétaire 
mise à part, les politiques de régulation de la conjoncture 
– politiques budgétaires ou salariales – sont des politiques 
nationales.

Cette situation favorise les stratégies individuelles des 
Etats membres de la zone euro lorsqu’il faudrait au contraire 
une véritable coordination des politiques économiques.

Je prendrai à cet égard l’exemple de l’Allemagne, engagée 
dans une stratégie de désinfl ation compétitive, fondée sur 
la maîtrise des coûts salariaux et la conquête de parts de 
marché à l’exportation. Cette stratégie connaît évidemment 
quelques succès, comme les récents gains de parts de marché 
de l’Allemagne. Ceux-ci coïncident d’ailleurs de manière 
troublante avec les pertes de parts de marché enregistrées 
par la France.

Cela n’a toutefois pas pour autant dopé la croissance 
allemande, en raison de la faiblesse des revenus salariaux et 
de la consommation.

J’aurais également pu évoquer le cas de l’Italie à ce sujet.

Que doit faire la France dans ce contexte ? Doit-elle 
chercher également à maîtriser autant que possible les coûts 
salariaux, s’engager dans cette course à la compétitivité, au 
risque d’aggraver la dérive défl ationniste de la zone euro ? Je 
ne le crois pas.

Je crois au contraire que, pour sortir de l’impasse politique 
et économique actuelle, notre pays doit proposer à ses parte-
naires une réfl exion sur une véritable stratégie coopérative 
en faveur de la croissance.

Pourquoi, malgré l’assainissement de la situation fi nan-
cière des entreprises et le redressement de la rentabilité, 
malgré une épargne abondante et une économie globale-
ment compétitive, l’investissement de la zone euro est-il 
aujourd’hui inférieur en volume à ce qu’il était en 2000, 
alors que, depuis dix ans, il a doublé aux Etats-Unis ?

Cela tient à une raison fi nalement assez simple, qu’il faut 
regarder avec lucidité : la croissance n’off re plus aucune 
crédibilité dans la zone euro.

Dès lors, une initiative politique et collective de l’Euro-
groupe est indispensable pour restaurer la crédibilité de la 
croissance dans la zone euro.

Premièrement, l’Eurogroupe doit clairement affi  rmer sa 
confi ance dans l’euro et rappeler que la monnaie européenne 
permet à l’ensemble des pays de la zone de profi ter durable-
ment de taux d’intérêt bas.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Bien sûr !

M. Yvon Collin. Deuxièmement, l’Eurogroupe doit enfi n, 
s’exprimer collectivement sur le taux de change euro/dollar, 
comme l’y invite le traité en vigueur. Le taux de change 
reste en eff et un instrument très important de la politique 
industrielle.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Absolument !
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M. Yvon Collin. Troisièmement, l’Eurogroupe doit affi  rmer 
que les politiques budgétaires sont aussi au service de la 
régulation conjoncturelle, dans le respect de la discipline 
budgétaire.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Très bien !

M. Yvon Collin. Depuis cinq ans, le débat budgétaire en 
Europe est indigent et son résultat, affl  igeant.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Très bien !
M. Yvon Collin. Le débat est indigent, car les Etats ne 

respectent pas les engagements qu’ils prennent à l’égard de 
leurs partenaires, ce qui ne contribue certainement pas à 
restaurer la confi ance dans l’économie européenne.

Ce débat est pourtant inévitable, car tout incite les 
membres de l’Union européenne à transgresser les règles 
irréalistes du pacte de stabilité et de croissance.

Le résultat est affl  igeant : depuis que ce pacte a été signé, 
la politique budgétaire n’a plus joué aucun rôle signifi catif 
dans la gestion de la conjoncture européenne.

Je rappelle qu’aux Etats-Unis le budget a freiné l’activité 
lorsqu’elle était vive, pour la soutenir massivement après 
2000 : entre 2000 et 2004, le gouvernement des Etats-Unis 
a injecté l’équivalent de plus six points de PIB dans l’éco-
nomie.

Quatrièmement, enfi n, si les taux d’intérêt sont les 
mêmes dans l’ensemble de la zone euro, les conditions de 
crédit peuvent considérablement varier d’un pays à l’autre, 
notamment du fait de systèmes fi nanciers très diff érents. Les 
écarts de conjoncture observés ces dernières années tiennent 
d’ailleurs beaucoup à ces disparités.

L’Eurogroupe doit donc inviter les pays de la zone euro à 
unifi er les pratiques et institutions par lesquelles se transmet 
la politique monétaire, pour aller vers un système fi nancier 
plus homogène.

Nous-mêmes, en France, devons rompre avec les règles et 
pratiques malthusiennes qui, certes, confortent les profi ts 
bancaires et rassurent les superviseurs, mais nous coûtent 
chaque année de la croissance.

Maintenir une croissance économique soutenue ne va pas 
de soi. Cela exige, monsieur le ministre, du volontarisme et 
des mécanismes adaptés : le Gouvernement et les pays de 
la zone euro ont voulu l’ignorer mais la réalité le rappelle 
aujourd’hui.

Je ne manquerai pas, en tant que membre de la déléga-
tion pour la planifi cation, de souscrire pleinement à l’appel 
de M. Bourdin, président de la délégation : à l’avenir, l’éva-
luation des politiques publiques doit contribuer à mieux 
piloter nos politiques économiques et à mieux en partager la 
conception et l’application avec le Parlement et les Français. 
(Applaudissements sur les travées du RDSE, ainsi que sur le 
banc de la commission.)

M. le président. La parole est à M. Michel Moreigne.
M. Michel Moreigne. Monsieur le président, monsieur le 

ministre, mes chers collègues, globalement assez elliptique 
et sans grand contenu chiff ré, le rapport sur les orientations 
budgétaires pour 2006 est particulièrement laconique sur le 
volet des collectivités locales.

Ainsi, à l’exception d’une confi rmation de la réforme 
de la taxe professionnelle dans le projet de loi de fi nances 
pour 2006 et la création d’une conférence annuelle des 

fi nances publiques, aucune orientation précise concernant 
les relations entre l’Etat et les collectivités n’est défi nie dans 
le rapport.

A contrario, le rapport de la Cour des comptes sur l’exé-
cution des lois de fi nances pour 2004 apporte des précisions 
intéressantes, qui viennent nourrir des interrogations quant 
au sort réservé aux collectivités locales dans le projet de loi 
de fi nances pour 2006.

Mes interrogations portent sur trois grands thèmes : l’évo-
lution des dotations de l’Etat aux collectivités locales ; les 
modalités concrètes de la compensation fi nancière des trans-
ferts massifs de compétences prévus en 2006 ; les tenants et 
aboutissants de la réforme de la fi scalité locale, notamment 
en ce qui concerne la taxe professionnelle et le foncier non 
bâti.

La loi de fi nances pour 2005 a mis en œuvre une réforme 
profonde des critères d’attribution de la dotation globale de 
fonctionnement, la DGF, notamment à travers le passage 
du potentiel fi scal au potentiel fi nancier.

Or l’inclusion des dotations forfaitaires dans le potentiel 
fi nancier permet, certes, d’avoir une meilleure appréhension 
des ressources dont disposent les collectivités au-delà de leur 
seule capacité à lever l’impôt, mais désavantage les collecti-
vités les moins favorisées dans le sens où, malgré leur carac-
tère forfaitaire, ces dotations ont, en partie du moins, une 
fonction péréquatrice.

Des communes ou départements autrefois considérés 
comme pauvres en raison de leur faible potentiel fi scal se 
retrouvent ainsi dans le peloton de tête pour ce qui est de 
leur potentiel fi nancier.

Au niveau de la DGF des départements, la mise en place 
d’une dotation de péréquation urbaine et l’élargissement 
de la dotation de fonctionnement minimale à quarante 
nouveaux départements ne va pas non plus sans heurts.

Je rappellerai un cas d’école, celui de la dotation « élu 
locale », la DEL, à l’éligibilité e laquelle 963 communes se 
sont trouvées exclues, et cela sans aucune contrepartie.

Face au tollé provoqué par ce « dommage collatéral » de 
la réforme de la DGF, le Gouvernement a annoncé devant 
le Comité des fi nances locales, le 17 avril dernier, la mise en 
place d’un dispositif de lissage en cas de perte d’éligibilité. 
Quand et comment ce dispositif sera-t-il validé ?

Quid du rapport d’étape sur la réforme de la DGF ?
Pour couper court à toute modifi cation de l’architec-

ture de son projet, le Gouvernement avait admis, lors de 
la discussion du projet de loi de fi nances pour 2005, qu’un 
rapport faisant le point sur la réforme de la DGF serait 
remis à avant la fi n de la présente session. Il s’agit du fameux 
amendement Fréville.

Le Comité des fi nances locales devait examiner hier, mardi 
5 juillet 2005, la répartition défi nitive de la DGF, mais cette 
démarche est habituelle et ne couvre en aucun cas les objec-
tifs d’évaluation en cours d’année prévus à l’article 50 de la 
loi de fi nances pour 2005.

A ce jour, aucune communication du Gouvernement 
n’a été faite, me semble-t-il, et les représentants du 
Gouvernement ont fait savoir, lors de la réunion d’hier, que 
le rapport en question serait diff usé dans le courant du mois 
de juillet.

Le Sénat aurait sans doute apprécié, comme moi-même, 
qu’une information nous soit donnée aujourd'hui sur ce 
point.
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Nous savons néanmoins que les 163 millions d’euros de 
la régularisation de la DGF 2004 attendront le mois de 
septembre prochain avant d’être réaff ectés par le Comité des 
fi nances locales.

Ce sont les seules informations dont je dispose. Peut-être 
M. le rapporteur général ou M. le président de la commis-
sion des fi nances en ont-ils d’autres...

M. Philippe Marini, rapporteur général. Pas dans l’instant !
M. Michel Moreigne. Quelle évolution subiront les 

concours fi nanciers aux collectivités locales ?
Nous n’avons aucune assurance quant à la reconduction 

du contrat de croissance et de solidarité et, en son sein, 
quant à l'évolution de la DGF.

Devant l’impossible équation budgétaire, le Gouvernement 
pourrait donc être tenté de « tirer » sur les concours aux 
collectivités.

D’ores et déjà, de nombreuses associations d’élus s’inquiè-
tent des évolutions des dotations de l’Etat aux collectivités 
depuis trois ans et demandent des engagements de l’Etat sur 
la reconduction du contrat de croissance et de solidarité.

Or les hypothèses de croissance utilisées dans le projet de 
loi de fi nances pour 2005 ont été surévaluées, confi rmation 
nous en est donnée aujourd'hui. Dans ce cadre, même en 
cas de reconduction du contrat de croissance et de solida-
rité, l'évolution des dotations marquera le pas. L’année 
fi scale 2006 risque donc d’être sombre pour les collectivités 
locales.

J’en arrive au serpent de mer des modalités de la compen-
sation aux collectivités locales des nouveaux transferts de 
compétences

Il convient de rappeler que le cadre de la compensation 
des transferts de compétence prévus par la loi relative aux 
libertés et aux responsabilités locales est fi xé par le quatrième 
alinéa du nouvel article 72-2 de la Constitution.

Mais la problématique qui demeure est la suivante : 
quelle sera la réévaluation des compensations pour les 
transferts déjà eff ectués et mal compensés et quelles seront 
les modalités de compensation pour les transferts massifs 
prévus en 2006 ?

La loi de fi nances pour 2005 a prévu la compensation, 
dans le courant de l'année, des premiers transferts de compé-
tences prévus. Elle a ainsi opéré des transferts de produits 
fi scaux pour fi nancer ces compétences : 126,6 millions 
d'euros du produit de la taxe sur les contrats d’assurance 
pour les départements et 397,8 millions d'euros du produit 
de la taxe intérieure sur les produits pétroliers, la TIPP, ont 
été alloués aux régions pour couvrir les compétences trans-
férées, en fonction d’une évaluation prévisionnelle.

La commission consultative d'évaluation des charges, 
présidée par notre excellent collègue Jean-Pierre Fourcade, 
s'est réunie à plusieurs reprises depuis le début de l'année 
pour évaluer le bien-fondé des compensations opérées.

Selon un article paru dans Le Monde daté du 8 juin 2005, 
les conclusions de cette commission devaient, dans un 
premier temps, mettre l’accent sur trois points de désac-
cords concernant le niveau de la compensation.

Le premier portait sur le syndicat des transports parisiens 
et de la région d’Ile-de-France, le STIF, notamment sur 
l'exigence des élus franciliens – dont vous êtes, monsieur le 
ministre – d'obtenir la mise en place d'un fonds de roule-
ment pour faire face à l'obsolescence du parc.

Le deuxième point de désaccord avait trait au transfert aux 
régions de la compétence en matière de formations sociales 
et médicosociales. Jean-Pierre Fourcade devait demander 
à revoir le niveau de compensation prévu dans la loi du 
13 août 2004.

La question du transfert des TOS, les personnels techni-
ciens, ouvriers et de service, faisait l’objet du troisième 
point de désaccord, aucune région de gauche n’ayant signé 
de convention au début du mois de juin.

La commission consultative d'évaluation des charges 
devait présenter au Gouvernement, à la mi-juin, son 
rapport fi nal destiné à préciser si elle estimait suffi  santes les 
compensations fi nancières versées par l'Etat des transferts 
de compétences aux collectivités locales. Mais, en défi nitive, 
la commission n’a présenté qu'un pré-rapport qui, bien que 
pointant encore quelques diffi  cultés, notamment à propos 
du STIF, semble relativement lissé en ne faisant pas état des 
fuites dont la presse s’était fait l’écho antérieurement. Peut-
être obtiendrons-nous des informations complémentaires 
sur ce point à l’occasion du présent débat.

Comme l'an dernier, le projet de loi de fi nances pour 
2006 devrait prévoir les modalités concrètes de la compen-
sation aux collectivités locales des compétences transférées 
en 2006, en application de la loi d'août 2004. Ces transferts 
concernent principalement les régions.

La question est de savoir quel sera le mode de compensa-
tion choisi. Le produit de la TIPP connaissant une évolu-
tion particulière, qui ne paraît pas positive, hélas ! il est à 
espérer que le Gouvernement ne confi rme pas ce mode de 
compensation pour les compétences transférées aux régions. 
En eff et, en 2005, le produit de la TIPP devrait affi  cher des 
moins-values nettes.

Face aux tendances structurelles du marché du pétrole, il 
est à tout le moins inquiétant de faire toujours dépendre les 
recettes des collectivités locales de ce type de recettes fi scales 
on ne peut plus aléatoires, diffi  ciles à prévoir, en tout cas 
dans les conditions actuelles.

Le défi cit de la compensation aux conseils généraux s’agis-
sant du RMI-RMA s’est élevé à 453 millions d’euros en 
2004. Le Gouvernement s'était engagé à revoir le niveau de 
la compensation, mais, compte tenu de la montée en charge 
du dispositif, et d’une croissance qualifi ée de « molle », le 
défi cit devrait être encore plus important en 2006, de 500 
à 600 millions d'euros. Qu’en sera-t-il de la compensation 
à cet égard ?

Monsieur le ministre, vous avez annoncé, le 15 juin 
dernier, la réforme du système des immatriculations de 
voitures. De fait, l’introduction de la nouvelle plaque 
d’immatriculation à vie conduira à une déterritorialisa-
tion des immatriculations. Or, lors de l’examen du projet 
de loi de fi nances pour 2005 les débats laissaient augurer 
la « départementalisation », en 2006 ou en 2007, d'une 
part de la taxe sur les conventions d’assurance, afi n d’off rir 
aux départements un droit à modulation sur cette part 
d'impôt national, dans le respect du principe d'autonomie 
fi nancière. La compensation défi nie dans la loi de fi nances 
pour 2005 s'appuyait sur le nombre d'immatriculations par 
département. Qu'en sera-t-il demain ?

La question de la taxe sur les conventions d’assurance 
renvoie à la problématique plus globale de la capacité 
évolutive des ressources transférées aux collectivités locales 
au titre de la compensation des transferts. Aujourd'hui, 
les collectivités locales ne disposent d'aucun pouvoir de 
modulation sur ces parts d'impôts nationaux, et ce malgré 
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les bonnes intentions affi  chées, un temps du moins, par le 
Gouvernement en la matière. Peut-être les bonnes intentions 
persisteront-elles. Je serais heureux, monsieur le ministre, de 
vous entendre me le confi rmer.

Cela étant, un constat demeure : les contraintes qui pèsent 
sur les collectivités locales ne vont pas en diminuant, alors 
que leurs recettes suscitent beaucoup d’interrogations et ne 
semblent bien, elles, ne pas devoir progresser.

De plus, le Grand Soir de la réforme de la fi scalité locale 
ne paraît plus d’actualité. Quid de la réforme de la taxe sur 
le foncier non bâti ? Je rappelle que, lors d’un déplacement 
à Murat, dans le Cantal, le 21 octobre 2004, le Président 
de la République avait annoncé la suppression progressive 
de cette taxe, estimant que les collectivités publiques, en 
l’occurrence les collectivités locales, devaient adapter leur 
fi scalité aux évolutions de l’environnement économique.

Même si la taxe sur le foncier non bâti n’occupe qu’une 
place limitée – 1,7 % – dans le produit de la fi scalité locale 
directe, cette taxe représente un enjeu fi nancier majeur 
pour les communes rurales. Elle représente, en eff et, une 
part non négligeable des ressources des petites communes : 
en moyenne, elle s’élève à plus du cinquième des recettes 
fi scales directes pour les 21 000 communes de moins de 
500 habitants.

Le groupe de travail mis en place par la commission des 
fi nances du Sénat pour étudier les modalités et les consé-
quences envisageables d’une telle réforme a achevé ses 
travaux le 22 juin dernier. Après une série d’auditions, il 
a noté l’opposition, tant des collectivités locales que des 
agriculteurs, à une telle réforme. Il estimera probablement 
que la suppression progressive de la taxe sur le foncier non 
bâti n’est pas une bonne idée, mais il préconisera sans doute 
une révision des bases de cet impôt, afi n de réduire les 
inégalités à cet égard des contribuables et des communes, 
notamment au sein des communautés de communes à fi sca-
lité additionnelle.

S’agissant de la réforme de la taxe professionnelle, vous 
nous avez apporté des précisions tout à l’heure, monsieur 
le ministre. Je passerai sur le feuilleton de cette réforme, 
depuis son annonce, en janvier 2004, par le Président 
Chirac, à l’occasion de ses vœux aux forces vives du pays, 
jusqu’à l’instauration de la commission Fouquet qui devait 
à la fois préserver l’autonomie fi nancière des collectivités 
locales, maintenir le lien avec l’activité économique des 
territoires, éviter tout transfert de charges des entreprises 
vers les ménages...

M. Philippe Marini, rapporteur général. Elle devait trouver 
la pierre philosophale pour résoudre la quadrature du 
cercle !

M. Michel Moreigne. ... et aussi, monsieur le rapporteur 
général, favoriser le développement de l’intercommunalité ! 
C’était bien la quadrature du cercle !

M. Philippe Marini, rapporteur général. Exactement ! 
C’était tout et son contraire !

M. Michel Moreigne. Le rapport Fouquet a subi le sort 
que l’on connaît. Après des mois d’atermoiements, Bercy a 
préconisé la solution que vous nous avez apportée tout à 
l’heure.

M. Jean-François Copé, ministre délégué. C’est une bonne 
idée !

M. Michel Moreigne. En eff et, vous nous avez indiqué, 
monsieur le ministre, que vous envisagiez de revenir à un 
plafonnement à la valeur ajoutée de 3,5 %, de neutraliser 

pour l’avenir toute possibilité d’augmentation du poids de 
la taxe pour les entreprises situées à ce plafond et de péren-
niser la neutralisation pendant deux ans de l’imposition des 
investissements nouveaux.

Le seul plafonnement à la valeur ajoutée ne serait pas de 
nature à poser de graves diffi  cultés. En revanche, la restric-
tion imposée en contrepartie aux collectivités locales, sans 
en connaître à ce jour les modalités, ni la faisabilité, ni 
même la recevabilité au regard des articles 72 et 72-2 de la 
Constitution, serait sans doute un coup porté au principe 
d’autonomie des collectivités locales.

En outre, si elle était maintenue sans être précisée ni 
affi  née, cette solution priverait les collectivités locales d’un 
levier important d’augmentation du produit de la fi scalité 
directe locale.

Par ailleurs, vous m’accorderez qu’elle renforcerait les 
inégalités de richesse fi scale entre les territoires, dès lors 
que le plafonnement, fondé sur la valeur ajoutée, frappe-
rait prioritairement les entreprises du secteur industriel et 
toucherait à un moindre niveau les entreprises de services.

Enfi n, cette contrainte sur les recettes de taxe profession-
nelle pèserait fortement sur les groupements intercommu-
naux, dont près de la moitié sont aujourd’hui fi nancés par 
le biais d’une taxe professionnelle unique et couvrent prati-
quement la moitié de la population française.

L’annonce de cette réforme pose un problème de fond sur 
les rapports que le Gouvernement aspire à instaurer entre 
l’Etat et les collectivités locales. On peut y voir une contra-
diction dans la mesure où il a naguère prétendu défendre 
une logique – que l’on peut d’ailleurs admettre – de respon-
sabilisation accrue des collectivités locales, d’affi  rmation 
de leur autonomie. Il serait intéressant de connaître les 
modalités d’application de cette réforme.

On a le sentiment que le Gouvernement souhaite en 
revenir à une sorte de tutelle a priori sur les collectivités 
locales. L’annonce d’une réduction des marges de modula-
tion des taux de la taxe professionnelle vient, en eff et, 
s’ajouter à une longue liste de déclarations faites depuis le 
début de l’année et portant notamment sur la nécessité de 
limiter les « dépenses des collectivités ».

Tout à l’heure, M. Jegou a nettement précisé sa position, 
et je ne suis pas loin de partager les observations dont il a 
fait part au Sénat.

Pour autant, tout cela n’empêche pas le Gouvernement, 
qui n’en est évidemment pas à une contradiction près, de 
préciser dans son rapport préparatoire au débat d’orienta-
tion budgétaire que « le développement d’outils de pilotage 
contraignant des dépenses locales n’est évidemment pas 
d’actualité ».

Cette restriction est d’autant moins opportune que les 
besoins se feront inéluctablement ressentir devant la logique 
de la « décentralisation des défi cits » qui prévaut depuis 
trois ans et face à une compensation incomplète, ou à tout 
le moins inéquitable, des transferts de compétences.

Dans ce cadre, la seule marge de manœuvre restant aux 
collectivités locales consistera à augmenter le taux des impôts 
sur les ménages. Or chacun sait que ceux-ci s’appuient sur 
des bases obsolètes, et très souvent injustes, avec des marges 
d’évolution fortement limitées.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
C’est l’Etat qui paie !
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M. Michel Moreigne. En contraignant les collectivités 
locales à accroître leur pression fi scale sur les ménages, la 
majorité serait dans l’erreur et démontrerait, une fois de 
plus, qu’elle fait peu de cas des attentes des Français et ne 
cherche, fi nalement, qu’à protéger une clientèle électorale.

Le Gouvernement doit présenter devant le Comité des 
fi nances locales, le mardi 12 juillet 2005, les axes de la 
réforme qu’il compte entreprendre dans le cadre du projet 
de loi de fi nances pour 2006.

Monsieur le ministre, sans défl orer complètement le sujet 
que vous entendez traiter à cette occasion, pourriez-vous 
informer le Sénat quant aux orientations de la réforme que 
vous entendez mener ?

En eff et, nous avons le sentiment que vous mettez actuel-
lement en œuvre une stratégie d’encadrement tant des 
recettes que des dépenses des collectivités, en leur déniant 
une large part de leur autonomie institutionnelle et fi nan-
cière.

Alimentée par un discours de culpabilisation des élus 
locaux, cette tendance à la « tutellisation » des collectivités 
locales vient contredire toutes les déclarations du début de 
la législature sur le thème de la décentralisation libérale, 
qui semble n’avoir vécu, comme les roses, que l’espace d’un 
matin !

La mise en place d’une « conférence annuelle des fi nances 
publiques » ne saurait être présentée comme la solution face 
aux diffi  cultés actuelles. Elle ne saurait créer, à elle seule, 
contrairement à ce que prétend le Gouvernement dans son 
rapport, « plus de concertation et de dialogue sur les objec-
tifs des fi nances locales ». Sinon, on pourrait se demander à 
quoi servent le Sénat et le Comité des fi nances locales !

Monsieur le ministre, nous avons le sentiment que vous 
êtes aujourd’hui en train de casser les relations entre l’Etat et 
les échelons décentralisés, au détriment de l’action publique 
locale, qui pallie pourtant très largement, chacun le sait, les 
faiblesses actuelles de l’Etat grâce aux politiques d’investisse-
ment que les collectivités locales assument.

C’est l’une des raisons majeures pour lesquelles nous ne 
pouvons approuver les orientations que vous préconisez. 
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste et du 
groupe CRC.)

M. le président. La parole est à M. Gérard Longuet.
M. Gérard Longuet. Monsieur le président, monsieur 

le ministre, mes chers collègues, dernier orateur inscrit 
dans ce débat d’orientation budgétaire, je m’eff orcerai de 
m’exprimer brièvement sur un seul sujet, le fi nancement des 
infrastructures de transport.

Lors de sa déclaration de politique générale, le 8 juin 
dernier, le Premier ministre, Dominique de Villepin, a 
affi  rmé : « J’entends relancer les grands chantiers d’infras-
tructure, en particulier dans les domaines routier et ferro-
viaire ». Il a ajouté cette phrase intéressante : « Dans l’état 
de la conjoncture, notre économie a besoin d’un signal fort 
de redémarrage de l’investissement public, y compris en 
recourant à des fi nancements innovants. »

Cette proposition a fait naturellement naître une grande 
espérance, et vous avez la redoutable responsabilité, 
monsieur le ministre, d’y répondre dans un contexte diffi  -
cile.

En eff et, vous avez le mérite, par le biais d’un outil 
qu’avaient créé Jean-Pierre Raff arin et Gilles de Robien, 
l’Agence de fi nancement des infrastructures de transport de 

France, l’AFITF, d’apporter, assurément pour l’année 2006 
et sans aucun doute pour l’année 2007, une réponse précise 
et équilibrée. En ce sens, vous donnez une application 
concrète à l’annonce formulée par le Premier ministre.

Pour autant, en prenant la décision de céder les partici-
pations de l’Etat dans les sociétés d’autoroutes et, nonobs-
tant ce choix, de poursuivre sur le long terme un eff ort en 
matière d’investissements pour les infrastructures, vous 
ouvrez, monsieur le ministre, le débat sur le fi nancement 
des infrastructures routières et ferroviaires. Or il n’est pas 
inutile de poser, en cet instant, un certain nombre de jalons, 
qui seront progressivement, j’en suis persuadé, repris tant 
lors de la préparation du budget que lors du débat budgé-
taire lui-même.

Je ferai un bref rappel historique.
Le CIADT, comité interministériel de l'aménagement et 

du développement du territoire, du 18 décembre 2003 a 
permis, après deux années d’études sur le besoin d’infras-
tructures dans notre pays, qui ont été notamment conduites 
par une mission conjointe de l’Inspection générale des 
fi nances et du Conseil général des ponts et chaussées, de 
fi xer un programme. Celui-ci a été assez largement ratifi é 
par l’ensemble des grands élus régionaux et départementaux 
qui ont été associés à cette réfl exion.

Deux variables importantes restent cependant en suspens : 
la liaison ferroviaire Lyon-Turin et, monsieur le rapporteur 
général, le canal Seine-Nord.

L’AFITF, l’outil proposé par le CIADT, constitue une 
dérogation au principe de l’universalité budgétaire, déroga-
tion dont la légitimité repose sur deux fonctions parti-
culières : l’intermodalité – 100 % de ses recettes sont 
routières alors que 75 % de ses dépenses sont ferroviaires, 
ce qui signifi e bien qu’une forme de transport est appelée 
à aider une autre forme de transport – et le caractère prévi-
sible de ses ressources, à savoir notamment les dividendes 
des sociétés autoroutières. Les professionnels et même les 
analystes – puisque toutes ces sociétés sont, me semble-t-il, 
cotées – indiquent que les dividendes vont aller croissant 
et que l’AFITF est capable d’anticiper, donc de mobiliser 
des ressources à partir de rentrées certaines étalées dans le 
temps.

Voilà pour l’historique. J’en viens à l’actualité immédiate.
Le Gouvernement a pris la décision de supprimer les 

recettes prévues initialement pour assurer le fonctionnement 
de l’AFITF, les dividendes des sociétés d’autoroutes, et de 
les remplacer par des contributions d’ordre fi scal. Monsieur 
le ministre, vous avez été, sur ce point, extrêmement précis : 
près de 2 milliards d’euros pourraient être mobilisés dès 
2006.

Je n’entrerai pas dans le détail parce que le calcul est 
quelque peu subtil, mais je veux simplement souligner le fait 
que certaines recettes sont récurrentes, telles que la TAT, la 
taxe d’aménagement du territoire, et la redevance d’occupa-
tion du domaine public routier. Ces recettes demeureront, 
même lorsque les sociétés autoroutières auront été privati-
sées. S’y ajoute une part du produit des amendes liées aux 
radars, dont on peut espérer qu’elles iront en diminuant car 
cela signifi era que les Français deviennent sages au volant, 
ainsi qu’une recette budgétaire inscrite au budget général. 
En outre, 10 % du produit des cessions des sociétés d’auto-
routes pourraient y être aff ectés.

M. le Premier ministre a indiqué, je le rappelle, que « le 
produit de ces cessions ira notamment à l’Agence pour le 
fi nancement des infrastructures de transport de France ». 
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Qu’on me permette d’observer avec quelque malice que, en 
l’occurrence, l’adverbe « notamment », cet adverbe que le 
président de la commission des lois, Jean-Jacques Hyest, tout 
particulièrement – j’allais dire notamment ! –, traque avec 
constance dans les textes de loi, montre toutes ses limites... 
(Sourires.) En l’espèce, « notamment » représente les 10 % 
du produit de ces cessions qui seront versés à l’AFITF.

M. Jean-François Copé, ministre délégué. Absolument !
M. Gérard Longuet. Cette sorte de jurisprudence séman-

tique nous donne une indication sur ce que peut valoir un 
« notamment » !

Mais ne soyons pas chagrins, car, au total, ce sont plus de 
2 milliards d’euros qui seront mobilisés pour 2006.

M. Jean-François Copé, ministre délégué. Voilà !
M. Gérard Longuet. Nous arriverons à ce total dans la 

mesure où toutes les cessions d’actifs prévues auront bien 
lieu durant cette période.

Je crois savoir que vous demanderez à l’AFITF, monsieur 
le ministre, de prendre en charge la part de l’Etat au titre des 
contrats de plan Etat-région, ce qui représente 470 millions 
d’euros. Soyons clairs et de bonne foi : les charges que vous 
faites assumer à l’AFITF pour les années 2006 ou 2007 
seront équilibrées par les recettes que vous avez mobilisées 
pour cette même période.

Mais, en prenant cette décision – et j’en viens à l’essentiel 
de mon propos –, vous ouvrez utilement un débat général 
sur le fi nancement des infrastructures de transport.

Je ferai tout d’abord une réfl exion d’ordre général sur 
ce fi nancement et je conclurai sur la problématique très 
immédiate de l’AFITF. J’espère que vous tiendrez compte 
de ces préoccupations lorsque vous engagerez votre réfl exion 
pour prendre, dans les mois qui viennent, les décisions qui 
s’imposent.

S’agissant du fi nancement des infrastructures, quatre 
questions me viennent à l’esprit.

Premièrement, jusqu’où peut-on mobiliser des recettes à 
venir ? L’AFITF avait le mérite de bénéfi cier d’une recette 
certaine, les dividendes, dont la prévisibilité de croissance 
était établie et reconnue.

S’agissant du routier – je ne parlerai pas du fl uvial ni du 
maritime, qui sont en marge de ce projet –, on peut assuré-
ment mobiliser des recettes d’avenir à travers le routier 
concédé : c’est la formule actuelle puisque, dégageant des 
profi ts, ce sont des équipements qui supportent l’endette-
ment.

Toutefois, s’agissant du ferroviaire, on ne peut pas le faire : 
il faut doter en capital ou accorder des subventions. En 
eff et, le ferroviaire, tel qu’il est actuellement mis en œuvre 
dans notre pays, n’est hélas ! pas rentable et exige donc de 
substantielles subventions publiques.

L’ AFITF avait la fonction d’assurer une intermodalité 
fi nancière. Il convient de la maintenir et de faire en sorte 
que les modes de transport qui peuvent s’endetter le fassent, 
de telle manière que les dotations en capital ou, plus prosaï-
quement, les subventions pures et dures puissent aller aux 
autres modes de transport, qui, eux, ne le peuvent pas.

Deuxièmement, lorsqu’on dit que le routier peut 
s’endetter, cela veut dire qu’il faut le tarifer. Or cette tarifi -
cation du routier va fi nir par soulever une véritable question 
de cohérence dans notre pays, car l’usager risque fort de 
s’interroger devant la diversité des situations.

S’agissant du routier gratuit, le réseau le plus important 
est le réseau départemental. Plus de 300 000 kilomètres de 
routes sont ainsi adossés aux recettes de la fi scalité locale. Or 
nous savons que celles-ci sont très variables selon les dépar-
tements et que la prévisibilité de leur croissance est faible.

Quant au réseau gratuit adossé aux recettes de l’Etat, il 
pose un autre problème : la situation est de plus en plus mal 
vécue dans les régions où cœxistent des réseaux indispensa-
bles concédés et payants et des réseaux de qualité compa-
rable qui sont, eux, parfaitement gratuits.

Il existe bien entendu, à côté des réseaux gratuits, un 
réseau payant, le réseau concédé. A cet égard, avec la priva-
tisation, la question se posera de savoir s’il faut parler de 
dividendes ou de rente obligataire, s’agissant de sociétés qui 
bénéfi cient d’un monopole de fait et d’une prévisibilité de 
recettes à peu près établie. Certes, vous me rétorquerez que 
tout cela n’est pas très grave, mais il y a un moment où, 
selon la loi de Pareto, le rentier rencontre l’actionnaire, et 
l’on aura des valorisations de type obligataire.

M. Jean-François Copé, ministre délégué. C’est un 
minimum !

M. Gérard Longuet. Je ne traiterai pas cette question sur 
le fond ; je dis simplement que la coexistence de ces trois 
réseaux posera à terme des problèmes de cohérence dans la 
tarifi cation et dans la charge du transport routier, qui est 
indispensable à la vie quotidienne.

Troisièmement, jusqu’où peut-on aller en matière d’inter-
modalité ?

Le fait de demander à l’AFITF de prendre en charge 
les CPER, les contrats de plan Etat-région, aboutit d’une 
certaine façon à diminuer l’intermodalité puisque la part 
du ferroviaire y est, me semble-t-il, inférieure, au niveau 
national, à la part du routier. Nous avions une ressource 
à 100 % routière qui fi nançait une dépense à 75 % ferro-
viaire. Désormais, la solidarité intermodale sera sans doute 
plus faible, mais personne ne s’en plaindra, monsieur le 
rapporteur général.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Me permettez-vous 
de vous interrompre, mon cher collègue ?

M. Gérard Longuet. Je vous en prie, monsieur le rappor-
teur général.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général, 
avec l’autorisation de l’orateur.

M. Philippe Marini, rapporteur général. S’agissant des 
contrats de plan Etat-région, l’Etat est actuellement, me 
semble-t-il, en retard par rapport aux régions.

M. Gérard Longuet. Exact !
M. Philippe Marini, rapporteur général. Il faut opérer un 

rattrapage pour aboutir, d’ici à la fi n de la période couverte 
par les contrats de plan, c'est-à-dire le 31 décembre 2006, à 
un taux d’engagement satisfaisant des opérations.

Si l’on transfère à l’AFITF l’équivalent de ce que l’Etat a 
fi nancé en 2005, à mon avis, on maintient le retard. Or il 
faut que l’AFITF soit en mesure d’opérer un rééquilibrage, 
d’accroître les fi nancements pour la part de l’Etat, si l’on 
veut viser, par exemple, un taux d’engagement de l’ordre de 
85 % au 31 décembre 2006.

Je tenais simplement à mettre l’accent sur ce point, mon 
cher collègue, car cela peut avoir une infl uence sur les 
rapports entre les diff érentes opérations au sein de l’AFITF.

M. le président. Veuillez poursuivre, monsieur Longuet.
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M. Gérard Longuet. Monsieur le rapporteur général, vous 
avez totalement raison. Je parlais d’équilibre entre les recettes 
prévisibles de l’AFITF, CPER compris, et ses dépenses, en 
prolongeant le niveau de dépenses de l’Etat en matière de 
CPER, soit environ 470 millions d’euros par an. Or, à ce 
niveau, on maintient le retard, on ne le rattrape pas.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Il faut au moins 
doubler !

M. Gérard Longuet. C’est en contradiction avec la volonté 
affi  chée du Gouvernement de donner un signal fort en 
matière de redémarrage de l’investissement public.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Bien sûr !
M. Gérard Longuet. Si l’on veut faire redémarrer l’investis-

sement public, le plus simple est d’accélérer les chantiers qui 
sont en cours, pour lesquels des études ont été conduites, 
des acquisitions réalisées, mais les travaux souvent arrêtés 
faute de crédits de paiement.

Vous avez donc tout à fait raison, monsieur le rapporteur 
général, mais mon raisonnement postulait la continua-
tion de ce qui existe. Le débat d’orientation budgétaire a 
le mérite d’appeler l’attention de M. le ministre délégué au 
budget sur le besoin de rattrapage.

M. Jean-François Copé, ministre délégué. Rien de tout cela 
ne m’a échappé !

M. Gérard Longuet. J’en suis absolument convaincu, 
monsieur le ministre, et c’est tout l’intérêt de ce débat qui 
pourrait paraître, dans d’autres circonstances, quelque peu 
irréaliste à cette heure de la journée. Toutefois, tous les élus 
présents qui ont des responsabilités et une longue pratique 
de l’échange républicain savent que, pour des projets impor-
tants, c’est en mettant les pieds dans les portes qu’on les 
empêche de se refermer. (Sourires.)

M. Adrien Gouteyron. Très bien !
M. Gérard Longuet. Quatrièmement, il existe des formes 

nouvelles de fi nancement.
Monsieur le ministre, votre administration, en liaison 

naturellement avec les autres ministères concernés, doit 
explorer au plus vite certaines pistes, notamment l’eurovi-
gnette et sa déclinaison française. La vignette montagne, en 
particulier, qui a été envisagée par un groupe de réfl exion 
européen, peut-elle être transposée en France ?

Il existe d’autres formes de fi nancements innovants liés 
aux partenariats public-privé, mais je n’ouvrirai pas ici 
le débat, sinon pour dire que l’on peut intelligemment 
mobiliser non seulement des recettes à venir, mais surtout 
des recettes issues du passé, ce qui est plus original. Il s’agit 
de tirer parti des équipements qui existent et dont la solva-
bilité est insuffi  samment utilisée. Toutefois, ce débat mérite-
rait d’être approfondi non pas en séance publique, mais 
plutôt en commission.

Je voudrais maintenant aborder deux formes nouvelles de 
fi nancement des infrastructures, à savoir la monétarisation 
des avantages externes du ferroviaire.

J’ai dit tout à l'heure que le ferroviaire, dans sa concep-
tion actuelle, était peu rentable. Alors que s’ouvre le marché 
européen des certifi cats de libération d’oxyde de carbone, 
si l’on « monétarise » l’avantage du ferroviaire en termes 
de CO2, ce mode de transport peut retrouver des recettes 
substantielles qui lui permettront d’améliorer son bilan 
économique.

J’ajoute que l’engagement des collectivités locales en 
matière de ferroviaire me paraît parfaitement légitime – et 
j’en parle en connaissance de cause pour ce qui concerne 
la région Lorraine –, car elles sont les bénéfi ciaires objec-
tives de la création de lignes de transport ferroviaire en 
site propre. L’amélioration du foncier et de l’immobilier se 
traduit en eff et naturellement par une remontée de la valeur 
de l’immobilier et donc par une augmentation des recettes 
des collectivités locales à travers, par exemple, la taxe d’habi-
tation ou le foncier bâti.

Vous avez ouvert ce débat, monsieur le ministre, et je 
n’imagine pas que nous puissions le clore, tant les besoins 
en infrastructures sont considérables.

En conclusion, j’évoquerai deux questions qui sont légère-
ment plus polémiques.

Premièrement, l’Etat échange son patrimoine : il vend 
des actions de sociétés d’autoroutes – actions dont la valeur 
évolue à un rythme largement supérieur à celui de l’infl a-
tion et à celui de la croissance – afi n de rembourser une 
dette qui est érodée par l’infl ation et coûte moins cher en 
taux d’intérêt que ne rapportent en dividendes les sociétés 
d’autoroutes.

Cette gestion a le mérite de la clarté : le désendettement 
prime sur toute autre considération. Est-elle pour autant 
économiquement la plus équilibrée pour fi nancer les infras-
tructures ? Je n’en suis pas totalement convaincu, mais je ne 
demande qu’à être éclairé sur le sujet.

Deuxièmement, les recettes de l’AFITF sont substan-
tielles, voire suffi  santes pour les deux années à venir. Elles 
présentent toutefois l’inconvénient de priver, par leur carac-
tère précaire, l’AFITF de toute capacité d’endettement, 
l’empêchant d’accélérer un processus d’investissement 
d’infrastructures par le fi nancement de travaux immédiats 
gagés par des recettes à venir certaines.

En revanche, monsieur le ministre, l’AFITF répondra 
avec beaucoup de bonne volonté à l’appel du Premier 
ministre sur la recherche de fi nancements innovants. En la 
matière, en eff et, notre pays a encore beaucoup de chemin 
à parcourir pour assurer un fi nancement plus équilibré de 
ses infrastructures, pesant de façon plus équitable et sur les 
usagers et sur les générations futures. (Applaudissements sur 
les travées de l’UMP et de l’UC-UDF, ainsi que sur certaines 
travées du RDSE.)

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.
M. Jean-François Copé, ministre délégué. Monsieur le prési-

dent, mesdames, messieurs les sénateurs, au cours d’un débat 
long et passionnant, nous avons pu entendre un certain 
nombre d’observations, de propositions, de questions, de 
critiques également. Mais c’est la loi du genre ! Je m’eff or-
cerai de vous apporter quelques éléments de réponse, étant 
entendu que, compte tenu de l’heure tardive, je ne serai 
peut-être pas aussi exhaustif que d’aucuns auraient pu le 
souhaiter.

Monsieur le président de la commission des fi nances, vous 
avez commencé votre intervention par une formule que 
tout ministre délégué au budget ne peut que faire sienne : 
« Un bon budget n’est pas un budget qui augmente. » La 
démarche qui consiste à respecter la norme « zéro volume » 
s’inscrit dans cette logique.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. A 
condition que les dépenses fi scales ne soient pas trop impor-
tantes !
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M. Jean-François Copé, ministre délégué. Certes, mon 
rêve inavoué est de voir le montant des crédits passer sous 
la norme « zéro volume » : ainsi, la démonstration serait 
faite qu’il est possible d’avoir un même service public moins 
cher ou un meilleur service public au même prix. C’est vers 
cela qu’il nous faut nous engager. J’espère que la LOLF, à 
laquelle vous avez si largement contribué, nous y aidera.

Vous avez fait observer, monsieur Arthuis, que les grandes 
conférences annuelles étaient souvent sources de dépenses 
supplémentaires. La conférence annuelle sur les fi nances 
publiques que nous proposons – je crois s’ailleurs me 
souvenir que vous y étiez favorable – doit nous permettre de 
réfl échir à ce que peut être une norme globale en matière de 
maîtrise de la dépense publique. Je pense donc que ce serait 
là un moyen d’imaginer des solutions intéressantes.

Vous avez estimé que notre eff ort de suppression d’emplois 
publics était insuffi  sant. Mais auriez-vous été satisfait si le 
Gouvernement avait supprimé le même nombre d’emplois, 
voire légèrement plus que l’année dernière ?

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Non !

M. Jean-François Copé, ministre délégué. En vérité, je 
souhaite que la démarche dans laquelle nous sommes 
engagés soit saluée par ceux qui pensent – c’est votre cas, 
comme c’est le mien – que des voies et des moyens existent 
pour réduire les eff ectifs de la fonction publique dans notre 
pays, selon une approche non pas quantitative, mais quali-
tative.

Or nous constatons que, depuis 2002, les eff ectifs de la 
fonction publique ont baissé, sur la base d’une démarche qui 
consiste à aff ecter plus de fonctionnaires dans les services où 
c’est nécessaire et à en aff ecter moins là où les besoins sont 
moindres. Bien entendu, au-delà, nous pouvons discuter et 
nous accorder sur l’endroit où placer le curseur.

En tout état de cause – et c’est un point de divergence 
avec l’opposition –, le concept de remplacement systéma-
tique des départs à la retraite me paraît totalement dépassé, 
et ce pour deux raisons. D’abord, parce qu’un fonctionnaire 
n’est pas le remplaçant d’un autre ; les temps ont changé ! 
Ensuite, parce que qu’il est des domaines dans lesquels, à 
l’évidence, il faut procéder à des suppressions de postes. 
Je l’illustrerai par un seul exemple : dans l’enseignement 
secondaire, le nombre d’élèves a baissé ; le Gouvernement 
diminue donc le nombre de postes – d’environ 2 500 – dans 
ce secteur.

La loi d'orientation pour l'avenir de l'école que vous avez 
adoptée, mesdames, messieurs les sénateurs, génère des 
besoins nouveaux. Son application – vous vous plaindriez 
qu’il n’en soit pas ainsi ! – explique que nous ne soyons pas 
exactement au même niveau que l’année dernière. Bien sûr, 
on pourrait aller bien plus loin. Mais le faire de manière 
brutale n’aurait pas de sens : il faudrait une véritable réforme 
de structure, dans chaque secteur, et que cette réforme de 
structure soit à la source d’économies, y compris en termes 
de personnels.

C’est à cela que je veux m’employer, monsieur Arthuis, 
et je serai heureux de le faire avec votre concours. C’est 
l’intérêt d’avoir rassemblé réforme de l’Etat et projet de loi 
de fi nances.

J’en viens à votre souhait d'une réforme de l'impôt qui 
taxe moins les facteurs de production, c'est-à-dire au débat 
sur la TVA sociale. Pour ma part, je suis tout à fait prêt 

à en discuter ; j’ai d’ailleurs exprimé le point de vue du 
Gouvernement dans le rapport sur l’évolution de l’économie 
nationale et sur les orientations des fi nances publiques.

Ce débat est légitime, même si, pour ma part, j’ai le senti-
ment qu’un certain nombre d’obstacles restent à franchir. 
Par exemple, je redoute, peut-être à tort, que la TVA sociale 
n’ait un eff et négatif sur les prix. C’est pourquoi il me semble 
opportun que nous en reparlions en d’autres circonstances.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Monsieur le ministre, me permettez-vous de vous inter-
rompre ?

M. Jean-François Copé, ministre délégué. Je vous en prie, 
monsieur le président de la commission des fi nances.

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission des fi nances, avec l’autorisation de M. le 
ministre délégué.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Je voudrais vous libérer d’une inquiétude, monsieur le 
ministre : si cette réforme que nous appelons de nos vœux 
aboutit, elle n’aura pas d’eff et sur le prix des produits et des 
services issus du travail en France ; seuls les produits importés 
subiront cet eff et. J’ajoute que les produits manufacturés et 
les services produits en France pourront être exportés à des 
prix plus compétitifs.

M. Aymeri de Montesquiou. Tout à fait !
M. le président. Veuillez poursuivre, monsieur le ministre 

délégué.
M. Jean-François Copé, ministre délégué. Je maintiens ma 

légère réserve : notre économie n’étant malheureusement 
pas autosuffi  sante, nous avons besoin des produits importés. 
Or, dans cette période où nous avons tant de mal à gagner 
la bataille du pouvoir d’achat – même si nous avons déjà 
remporté quelques victoires –, je ne voudrais pas que nous 
nous retrouvions dans une situation où le remède serait pire 
que le mal.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Dans ce cas, nous en revenons au modèle français : moins 
cher pour moins d’emplois !

M. Philippe Marini, rapporteur général. Voilà, il faut 
l’assumer !

M. Jean-François Copé, ministre délégué. Sans doute 
aurons-nous l’occasion, à l’avenir, de poursuivre ce débat de 
manière plus approfondie.

Monsieur le rapporteur général, je veux saluer la qualité 
de votre rapport d’information sur le débat d’orientation 
budgétaire.

M. Alain Vasselle. Excellent !
M. Jean-François Copé, ministre délégué. Nous ne serons 

jamais trop nombreux pour réduire le poids de la dépense 
publique dans notre économie. La France – l’Etat devrais-je 
dire – vit au-dessus de ses moyens. La formule est désor-
mais estampillée, mais elle correspond à une réalité. Dans 
ce domaine, nous avons, les uns et les autres, un important 
travail à accomplir. En eff et, dans une économie ouverte, 
des dépenses trop élevées constituent une menace forte pour 
la compétitivité des entreprises et pour l’emploi.

C’est dans cet esprit que nous menons la politique du 
« zéro volume » et que, depuis trois ans, nous ne dépassons 
pas le plafond des crédits voté par le Parlement en veillant 
à ce qu’il ne soit pas supérieur à l’infl ation. C’est également 
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dans cet esprit qu’il nous faut prendre des décisions doulou-
reuses, comme la mise en réserve supplémentaire de un 
milliard d’euros que je viens d’annoncer.

Il est toujours intéressant de constater que, dans cette 
assemblée, on peut tenir un discours très rigoureux et attentif 
à la maîtrise de la dépense et que, dans tel ou tel départe-
ment, on passe des coups de téléphone pour demander avec 
angoisse pourquoi l’argent n’arrive pas... C’est toute la diffi  -
culté de la charge qui est la nôtre !

S’agissant des évaluations de recettes, je ne partage pas 
votre pessimisme, monsieur le rapporteur général. Nous 
verrons ce qu’il en sera dans les faits. En tout cas, je souhaite 
faire œuvre de transparence. C'est la raison pour laquelle j’ai 
livré au Parlement les indications au fur et à mesure que j’en 
disposais : je fi xe les aléas négatifs aux alentours de 4 % mil-
liards d’euros. Vous constaterez que nous veillons à prendre 
les décisions qui s’imposent dans cette optique.

M. le président de la commission des aff aires culturelles a 
longuement évoqué la maquette budgétaire.

S’agissant du projet de loi de programmation sur la 
recherche, je lui indique qu’il est en cours d’élaboration au 
ministère de l’éducation nationale, qu’il sera soumis à la 
rentrée prochaine au Conseil économique et social et déposé 
au Parlement avant la fi n de cette année.

Pour ma part, je serai attentif à deux points. Premièrement, 
les moyens annoncés devront s’accompagner d’une moder-
nisation de la recherche publique, afi n qu’elle soit plus 
performante – je pense notamment à une structuration 
de l’Agence nationale de la recherche ainsi qu’à la création 
d’une instance d’orientation. Deuxièmement, ce projet 
de loi de programmation devra agir comme catalyseur de 
l’innovation dans les entreprises, notamment grâce à une 
amélioration du crédit recherche et du partenariat public-
privé.

Je suis d’accord avec M. Cornu, qui s’est exprimé au nom 
de la commission des aff aires économiques, sur les quatre 
priorités à assigner au budget : la recherche et l’innovation, 
les grandes infrastructures, le logement, la réforme de l’Etat. 
Tout cela se retrouve dans le budget.

Monsieur le président de la commission des aff aires étran-
gères, vous avez eu raison de rappeler que, avec la profes-
sionnalisation, le ministère de la défense a su conduire une 
reforme profonde. La maquette LOLF de la défense s'inscrit 
dans cette perspective : elle met, par exemple, en cohérence 
les pouvoirs du chef d’état-major des armées et ses nouvelles 
attributions de responsable du programme « Préparation et 
emploi des forces ».

L'aide publique au développement constitue, vous l’avez 
rappelé, une priorité fi xée par le Président de la République. 
Là encore, la LOLF nous permet de progresser dans la voie 
de la transparence et du pilotage.

Vous avez ensuite mentionné l’eff ort en faveur de la 
défense – qui mobilise beaucoup le ministre délégué au 
budget que je suis, comme vous le savez – et souligné à juste 
titre que, cette fois, les engagements ont été tenus à l'euro 
près. Ne mésestimons toutefois pas l’eff ort que cela exige 
sur l’ensemble du budget de l'Etat : chacun doit l’avoir à 
l’esprit, y compris lorsqu’il s’agit d’eff ectuer des recalages 
par rapport aux budgets civils.

M. le président de la commission des aff aires sociales s’est 
inquiété du traitement des allégements de charges en 2006 
et a énoncé cinq conditions dans lesquelles j’ai retrouvé très 

fi dèlement les préoccupations exprimées par mes collègues 
de l'avenue de Ségur. Cela prouve que la communication est 
très bonne ! (Sourires.)

Les débats interministériels ne sont pas achevés, mais 
je peux néanmoins vous indiquer que le Gouvernement 
s'oriente vers l'aff ectation de recettes fi scales à la sécurité 
sociale en contrepartie des allégements. Il n’y aura donc pas 
de chevauchement entre le projet de loi de fi nances et le 
projet de loi de fi nancement de la sécurité sociale, ce qui est 
une garantie de clarté.

Selon moi, cela interdit une formule de prélèvement sur 
recettes ou de partage d'un grand impôt national. Rappelons 
d'ailleurs que, au moment de l'adoption de la LOLF, le 
Sénat et l'Assemblée nationale avaient d’un commun accord 
exclu de créer des prélèvements sur recettes au profi t de la 
sécurité sociale.

Monsieur le président de la commission des lois, je vous 
remercie d’avoir prévu une répartition des fonctions entre 
vos rapporteurs pour avis qui se rapproche le plus possible 
de la nouvelle maquette.

Vous avez posé trois questions précises.
Premièrement, la mission « Conseil et contrôle de l’Etat », 

notamment le rattachement du programme « Juridictions 
administratives », résulte d’un arbitrage du Premier 
ministre. Il faut faire en sorte que le volet performance de 
ce programme et les résultats obtenus par son responsable 
soient à la hauteur de ce traitement très privilégié. Je ne sais 
pas encore qui viendra présenter les crédits de cette mission, 
mais je ne vois pas d’obstacle à ce que cela soit le garde des 
sceaux.

Le fait que les juridictions judiciaires soient absentes ne 
signifi e évidemment pas qu’elles soient moins prestigieuses. 
Il s’agit simplement de préserver la cohérence de la mission 
« Justice ».

Deuxièmement, s’agissant de la fonction publique, il 
sera en grande partie question du capital humain au cours 
du débat budgétaire : total des autorisations d’emplois en 
première partie, masse salariale au cours de chaque mission, 
etc. Les interrogations que vous avez soulevées sont évidem-
ment essentielles.

Troisièmement, s’agissant du débat sur les recettes des 
collectivités territoriales, il me semble naturel que le rappor-
teur pour avis de la commission des lois y prenne part.

Monsieur de Montesquiou, vous avez eu raison d’évo-
quer les exemples emblématiques des pays étrangers et je 
suis toujours très attentif aux observations très pertinentes 
que vous faites en la matière. Je suis, moi aussi, un ardent 
partisan de ce que les Anglo-Saxons appellent le benchmar-
king, qui consiste à s’inspirer de ce que font d’autres pays 
– je pense au Canada ou à la Suède – pour voir dans quelle 
mesure nous pouvons l’adapter au nôtre.

Tous ces éléments de comparaison sont encourageants 
et nous confortent dans l’idée que, en termes de méthode, 
nous sommes sur le bon chemin avec la LOLF. Comme il 
est de bon ton en ce moment de ne pointer que les aspects 
négatifs, je crois que la LOLF démontre assez bien ce qu’il 
est possible de faire en la matière. En eff et, certaines syner-
gies sont extrêmement fructueuses.

Monsieur Massion, vous avez dressé un diagnostic assez 
sévère de la politique que nous conduisons.

M. Marc Massion. Sévère, mais juste !
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M. Jean-François Copé, ministre délégué. Ce n’est pas une 
surprise !

La situation d’endettement et de défi cit dans laquelle se 
trouve notre pays s’explique tout de même pour une large 
part par la politique qui a été conduite pendant les années 
antérieures : il y a tout de même nécessairement un décalage 
dans le temps dans la mesure des eff ets de la dette et du 
défi cit. Avoir laissé se développer les défi cits jusqu’à 2,7 % 
du PIB en juin 2002, après quatre années de forte crois-
sance, témoigne, reconnaissez-le, d’une erreur assez grave de 
gestion – c’est le moins que l’on puisse dire ! – dont nous 
avons dû payer le prix, d’autant que nous n’avons malheu-
reusement pas eu, nous, la croissance que nous aurions 
souhaitée !

Dois-je également vous rappeler que, après les eff ets 
négatifs des 35 heures sur le pouvoir d’achat, c’est le 
Gouvernement qui a redonné du grain à moudre aux 
Français, grâce aux décisions qui ont été prises en matière 
de revalorisation du SMIC et de baisse de l’impôt sur le 
revenu, qui ont directement profi té aux classes moyennes ?

Comme je vous sais, par ailleurs, très modéré dans vos 
analyses, j’ai été quelque peu choqué par les propos que vous 
avez tenus sur la politique de la ville, sujet que je suis de 
près, étant élu d’une ville, Meaux, très largement concernée 
par cette question.

Vous ne pouvez pas être aussi sévère sur cette politique. 
Nous avons, depuis trois ans, engagé des crédits considéra-
bles et obtenu des résultats remarquables.

Je vous invite à venir visiter Meaux. Vous pourrez constater 
de visu comment, grâce aux crédits de l’ANRU, l’Agence 
nationale pour la rénovation urbaine, nous avons restruc-
turé ou démoli les ensembles inhabitables pour reconstruire 
des habitations à taille humaine, favorisé la mixité sociale, 
engagé une politique urbaine qui, évidemment, est accom-
pagnée d’une indispensable politique de sécurité, d’une non 
moins indispensable politique économique, grâce aux zones 
franches, que la gauche avait supprimées et que nous avons 
rétablies.

L’ensemble cohérent et effi  cace ainsi créé redonne de 
l’espérance dans les quartiers.

Je vous assure qu’en ce domaine il y a lieu d’avoir un 
jugement plus objectif. Les sujets sur lesquels la gauche est 
très critique sont légion, mais, sur celui-là, elle gagnerait, 
je le dis sans ambages, à faire preuve de plus d’indulgence, 
voire à prononcer des éloges.

A l’inverse, j’ai été très sensible à au témoignage de soutien 
que nous a apporté M. Bourdin et je l’en remercie.

Nous avons, à travers les actions que nous avons conduites 
en ce qui concerne tant l’emploi et les fonctions régaliennes 
de l’Etat que la préparation de l’avenir, essayé d’insuffl  er un 
esprit de responsabilité. Nous aurons d’autres occasions d’en 
faire la démonstration.

Monsieur Jegou, j’ai eu beau vous écouter attentivement, 
j’ai eu bien du mal à déceler des mots d’encouragement dans 
vos propos ; peut-être se cachaient-ils entre les lignes !

Je sais qu’il est de bon ton, dans la formation politique 
qui est la vôtre, de toujours trouver plein de défauts à la 
politique que nous menons, mais je rappelle que le dernier 
budget voté en équilibre était celui de 1981 et que, depuis, 
la gauche et la droite s’étant succédé : on ne saurait donc 
nous faire porter la responsabilité de tous ces défauts.

Permettez-moi de rappeler notamment que nous avons 
accompli quelques eff orts pour enrayer la croissance de la 
dette publique.

M. Jean-Jacques Jegou. Et pourtant, elle monte !

M. Jean-François Copé, ministre délégué. Je les ai évoqués 
à la tribune, mais je citerai à nouveau l’aff ectation de 
650 millions d’euros supplémentaires à l’allégement de la 
charge annuelle de la dette et notre décision de consacrer la 
totalité des plus-values de recettes fi scales de 2004 au désen-
dettement : autant de mesures qui, après tout, n’étaient pas 
forcément faciles à prendre dans le contexte actuel.

Vous avez appelé de vos vœux un eff ort plus ambitieux en 
matière de réduction du format de la fonction publique et 
fait une démonstration implacable. J’ai donc fait appel à ma 
mémoire des chiff res, qui est bonne, ainsi qu’à la compé-
tence des collaborateurs qui m’entourent, pour voir ce qu’il 
en était dans le passé.

Vous savez que les grandes réserves des eff ectifs de la 
fonction publique se trouvent dans l’éducation nationale. 
Or, quand on y regarde de près, on s’aperçoit que jamais 
les eff ectifs de l’éducation nationale n’ont été autant en 
diminution pour la quatrième année consécutive.

Je me bornerai à une seule comparaison ; vous avez été 
très cruel pendant longtemps, mais je ne le serai, moi, que 
très brièvement, sur le sujet précis des eff ectifs de l’éduca-
tion nationale.

De 1993 à 1997,...

M. Jean-Jacques Jegou. Evidemment !

M. Jean-François Copé, ministre délégué. Mauvaise pioche, 
n’est-ce pas, monsieur le sénateur !

De 1993 à 1997, donc, 30 000 postes ont été créés dans 
l’éducation nationale.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Tous les ministres 
ont mené la même politique !

M. Jean-François Copé, ministre délégué. Eh bien non, 
parce que, entre 2002 et 2006, 4 000 postes ont été 
supprimés. D’un côté, création de 30 000 postes, de l’autre, 
suppression de 4 000, nous pouvons au moins constater 
cela !

M. Philippe Marini, rapporteur général. Il est vrai que c’est 
en progrès, il faut le reconnaître !

M. Jean-Jacques Jegou. On pourrait aussi parler de la 
population scolaire, qui n’était pas la même !

M. Jean-François Copé, ministre délégué. Je ne suis pas 
certain qu’en vous aventurant sur ce thème vous seriez 
forcément gagnant du point de vue de l’arithmétique ! Pour 
le reste, vous savez l’amitié que j’ai pour vous.

M. Jean-Jacques Jegou. Vous me l’avez témoignée !

M. Jean-François Copé, ministre délégué. M. Colin s’est 
demandé comment on pouvait redresser les comptes publics 
sans casser la croissance.

Pour moi, une chose est claire : il n’y a pas de lien entre le 
niveau des dépenses publiques et la croissance économique. 
Si c’était le cas, l’Europe aurait une croissance plus forte que 
les Etats-Unis et la Chine.

Autant dire que, sur ces sujets, il y a fort à méditer.
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En ce qui concerne le nécessaire renforcement de l’Euro-
groupe, il y a eff ectivement beaucoup à faire. L’évolution 
récente nous donne certes à penser que nous avons quelques 
raisons d’espérer, mais la route est encore longue, chacun 
dans cet hémicycle pourra en convenir.

Monsieur Moreigne, le Gouvernement s’était engagé 
à faire un rapport sur la réforme de la DGF des départe-
ments ; ce rapport a été établi et sera communiqué dans les 
semaines qui viennent.

La compensation des transferts de compétences se fait sur 
la base des évaluations de la commission d’évaluation des 
charges, à l’euro près. Nous en avons fait la démonstration 
encore récemment sur le RMI, en débloquant 450 millions 
d’euros, ce qui témoigne de notre volonté de « mettre de 
l’huile dans les rouages ». Cette mesure n’a pas vocation à 
être pérenne, mais correspond très exactement, à l’euro près, 
aux dépenses qui sont engagées.

Pour ce qui est de la ventilation des dépenses des collec-
tivités locales, il faut bien distinguer entre régions, dépar-
tements et communes : cela permet d’appréhender, par 
exemple, ce qui est fait dans les « régions de gauche », 
comme vous dites, de savoir qui signera les conventions de 
transfert des personnels TOS, comment tout cela se mettra 
en place, et ce qu’il en est des augmentations d’impôts 
locaux. Un tel examen est toujours très instructif.

Enfi n, monsieur Longuet, vous avez fait un exposé tout 
à fait passionnant de la vision qui est la vôtre de l’AFITF, 
cette nouvelle agence que vous présidez et dont nous atten-
dons beaucoup, les uns et les autres.

Je tiens, sur ce point, sans pouvoir être exhaustif, à vous 
apporter quelques éléments de réponse.

Le fi nancement annuel de l’AFITF est assuré, en 2005, 
par une dotation en capital de 200 millions d’euros, les 
dividendes des sociétés d’autoroutes et les redevances 
domaniales, pour un total supérieur à 600 millions d’euros. 
Les dividendes sont soumis aux aléas des résultats des sociétés 
d’autoroutes. Vous dites qu’ils ont vocation à croître, mais, 
en réalité, l’aléa existe.

Le fi nancement des investissements publics d’infrastruc-
tures doit d’abord pouvoir s’appuyer sur des ressources 
pérennes. C’est pourquoi les dividendes des sociétés d’auto-
routes, par essence aléatoires, seront remplacés par des 
ressources nettement supérieures et plus sûres, à savoir le 
produit de la taxe sur les concessionnaires d’autoroutes et 
une fraction du produit des « amendes radar », autant d’élé-
ments qui assurent une certaine pérennité.

Je connais votre sentiment sur les radars : comme tout le 
monde, vous souhaitez voir baisser le nombre des excès de 
vitesse, et donc le produit des amendes résultant de l’utili-
sation des radars. Toutefois, rien ne nous empêche de faire 
jouer le pourcentage du produit aff ecté à l’AFITF pour faire 
en sorte qu’il soit maintenu en volume au niveau souhaité.

Enfi n, la taxe d’aménagement du territoire, qui permet de 
récolter 510 millions d’euros, représente donc pour l’AFITF 
une ressource très supérieure aux dividendes des sociétés 
d’autoroute, qui atteignent, en 2005, 326 millions d’euros.

Par ailleurs, nous avons proposé d’ajouter à ce nouveau 
mode de fi nancement une partie des ressources exception-
nelles dégagées grâce à la cession de participations dans les 
sociétés d’autoroutes.

Au total, les ressources disponibles pour l’AFITF devraient 
s’élever à près de 2 milliards d’euros pour 2006 et pour 
2007. Le produit est lancé.

Nous aurons d’autres débats sur ce sujet. Je veux, en tout 
cas, vous réaffi  rmer solennellement que le Gouvernement 
tiendra son engagement vis-à-vis de cette agence. Il y croit, 
car il s’agit là d’un outil majeur de développement pour 
l’Etat.

Vous qui êtes si averti de ces questions, monsieur le 
sénateur, pouvez mesurer quelle vigilance cet engagement 
exige de votre part et quelle capacité de réponse s’impose en 
ce qui nous concerne. Nous serons présents au rendez-vous, 
ce qui est tout à fait légitime. Vous devez être un président 
d’agence heureux. C’est à nous de veiller à ce que vous 
puissiez accomplir vos missions dans les meilleures condi-
tions. Vous savez qu’à titre personnel, je ne veux que votre 
bonheur : il n’y a donc aucune raison pour que les choses se 
passent mal. (Applaudissements sur les travées de l’UC-UDF 
et de l’UMP, ainsi que sur certaines travées du RDSE.)

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission des fi nances.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Nous voici au terme de notre débat d’orientation budgé-
taire pour l’année 2006.

Monsieur le ministre délégué, je tiens à vous remercier de 
la bonne grâce que vous avez manifestée tout au long de 
cet après-midi et de la qualité des réponses que vous venez 
d’apporter.

Ce débat a été riche, sans concession ni complaisance : de 
ce point de vue, nous allons dans la bonne direction.

Si, en eff et, nous voulons que les débats parlementaires 
aient une véritable valeur ajoutée, il faut qu’entre nous les 
échanges soient fondés sur une exigence de vérité. Ce n’est 
pas maltraiter le Gouvernement que l’on soutient que de 
lui prescrire un certain nombre d’orientations. Nous savons 
bien que tous les propos lénifi ants et convenus sont plutôt 
de nature à inquiéter nos concitoyens.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Oui !
M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 

L’angoisse leur vient lorsqu’ils ont le sentiment que nos 
discours sont à l’écart de la réalité qu’ils vivent au quoti-
dien.

Je me réjouis de la qualité de ce débat et je salue tous 
les présidents des commissions permanentes qui, pour la 
première fois, ont tenu à y prendre part. C’est de bon augure 
pour la prochaine discussion budgétaire, qui répondra au 
nouveau format « lolfi en ».

Je tiens à apporter une réponse précise à Jean-Jacques 
Hyest, qui m’a interrogé sur le débat qui précédera le vote 
de l’article d’équilibre.

Je rappelle que, aux termes de l’article 34 de la loi 
organique relative aux lois de fi nances, « dans la première 
partie, la loi de fi nances de l’année », outre qu’elle comporte 
des dispositions diverses, « fi xe les plafonds des dépenses du 
budget général et de chaque budget annexe, les plafonds 
des charges de chaque catégorie de comptes spéciaux ainsi 
que les plafonds d’autorisation des emplois rémunérés par 
l’Etat ».

Voilà qui, à mon avis, justifi era que je propose à la confé-
rence des présidents, dont vous faites partie, mon cher 
collègue, l’organisation d’un débat préalable au vote de 
l’article d’équilibre sur les emplois au sein de l’Etat.

M. Jean-Jacques Hyest. Très bien !
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M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
M. Gérard Longuet a longuement évoqué l’AFITF. Je ne 
cache pas qu’elle est vraiment en lisière de la philosophie et 
des modalités de la LOLF. Nous aurons sans doute besoin 
d’y revenir en nous interrogeant sur sa singularité et la 
nécessité de la pérenniser.

Elle était l’enfant d’un compromis. Il avait même 
été imaginé que l’AFITF pût devenir l’actionnaire des 
autoroutes pour mettre en pleine cohérence le conseil 
d’administration qui s’est constitué et l’action que mène ce 
dernier, qui pourra décider d’endetter l’AFITF, c’est-à-dire 
d’endetter l’Etat.

Je souhaite que nous puissions avoir l’occasion de revenir 
sur le statut de l’AFITF, sur son mode de fonctionnement, 
en intégrant la donnée nouvelle que constitue la cession des 
titres des sociétés autoroutières.

Une fois encore, je tiens, mes chers collègues, à vous 
remercier de la qualité de ce débat, qui, je l’espère, aidera 
le Gouvernement à préparer allègrement le projet de loi de 
fi nances pour 2006, ce qui – nous le savons tous – ne sera 
pas un exercice commode. (Applaudissements sur les travées 
de l’UMP.)

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.
M. Jean-François Copé, ministre délégué. Je tiens, en 

quelques mots, à répondre à M. le président de la commis-
sion des fi nances : sur ces sujets, je suis très ouvert aux criti-
ques, aux suggestions et aux propositions, à condition que 
l’analyse qui les fonde soit juste.

Nous sommes, les uns et les autres, dans des situations 
complexes. Le processus de décision politique, au sens noble 
du terme, exige que chacun prenne la mesure de son rôle et, 
bien entendu, que les contributions apportées permettent 
d’arrêter les meilleures décisions à prendre au service des 
Français.

Je ne demande donc qu’une chose : que toutes ces 
questions soient vues de manière juste.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. Et 
que chacun soit dans son rôle !

M. le président. Je constate que le débat est clos.
Acte est donné de la déclaration du Gouvernement, qui 

sera imprimée sous le no 462 et distribuée.

7

DÉPÔT DE RAPPORTS

M. le président. J’ai reçu de M. Philippe Marini un rapport 
fait au nom de la commission des fi nances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation sur 
le projet de loi, modifi é par l’Assemblée nationale, portant 
diverses dispositions d’adaptation au droit communautaire 
dans le domaine des marchés fi nanciers (no 432, 2004-
2005).

Le rapport sera imprimé sous le no 456 et distribué.
J’ai reçu de M. Alain Gournac un rapport fait au nom de 

la commission des aff aires sociales sur le projet de loi, adopté 
par l’Assemblée nationale après déclaration d’urgence, 
habilitant le Gouvernement à prendre, par ordonnance, des 
mesures d’urgence pour l’emploi (no 454, 2004-2005).

Le rapport sera imprimé sous le no 457 et distribué.

J’ai reçu de M. Jean-Pierre Sueur, un rapport fait au nom 
de la commission des lois constitutionnelles, de législation, 
du suff rage universel, du règlement et d’administration 
générale sur :

– le projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale, relatif 
aux concessions d’aménagement (no 431, 2004-2005) ;

– la proposition de loi présentée par MM. Jean-Pierre Bel, 
André Vézinhet, Didier Boulaud, Alain Journet, Michel 
Charasse, Jean-Louis Carrère, Louis Le Pensec, Bernard 
Piras, Jean-François Picheral, Daniel Raoul, Yves Krattinger, 
Simon Sutour, Richard Yung, Raymond Courrière, 
Jean-Marc Pastor, Mmes Sandrine Hurel, Michèle 
André, MM. François Marc, Jean-Noël Guérini, Robert 
Badinter, Serge Lagauche, Yves Dauge, André Vantomme, 
Mmes Catherine Tasca, Josette Durrieu, Jacqueline Alquier, 
MM. Jean-Pierre Michel, Pierre-Yvon Trémel, Roger 
Madec, Jean-Marie Bockel, Roland Courteau, Jean-Marc 
Todeschini, Jean-Pierre Sueur et les membres du groupe 
socialiste, apparentés et rattachés relative aux concessions 
d’aménagement (no 278, 2004 2005) ;

– et la proposition de loi présentée par MM. Paul Blanc, 
Jean-Paul Alduy, Michel Bécot, Joël Billard, Jacques Blanc, 
Marcel-Pierre Cléach, Pierre Hérisson et Mme Elisabeth 
Lamure relative aux concessions d’aménagement (no 279, 
2004-2005).

Le rapport sera imprimé sous le no 458 et distribué.

J’ai reçu de M. René Garrec un rapport fait au nom de 
la commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suff rage universel, du règlement et d’administration générale 
sur la proposition de loi, adoptée avec modifi cations par 
l’Assemblée nationale en deuxième lecture, tendant à mettre 
à la disposition du public les locaux dits du Congrès, au 
Château de Versailles (no 386, 2004 2005).

Le rapport sera imprimé sous le no 459 et distribué.

J’ai reçu de Mme Jacqueline Gourault un rapport fait au 
nom de la commission des lois constitutionnelles, de légis-
lation, du suff rage universel, du règlement et d’administra-
tion générale sur le projet de loi, modifi é par l’Assemblée 
nationale, portant diverses mesures de transposition du 
droit communautaire à la fonction publique (no 286, 2004-
2005).

Le rapport sera imprimé sous le no 460 et distribué.

8

DÉPÔT D'UN RAPPORT D'INFORMATION

M. le président. J’ai reçu de M. Jean-Pierre Masseret un 
rapport d’information fait au nom des délégués élus par le 
Sénat sur les travaux de la délégation française à l’Assemblée 
de l’Union de l’Europe occidentale au cours de la première 
partie de la 51ème session ordinaire – 2005 – de cette 
assemblée, adressé à M. le président du Sénat, en applica-
tion de l’article 108 du règlement.

Le rapport d’information sera imprimé sous le no 461 et 
distribué.
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9

ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici quel sera l’ordre du jour de la 
prochaine séance publique, précédemment fi xée au jeudi 
7 juillet 2005 à neuf heures trente, quinze heures et le soir :

Discussion du projet de loi (no 454, 2004-2005), adopté 
par l’Assemblée nationale après déclaration d’urgence, 
habilitant le Gouvernement à prendre, par ordonnance, des 
mesures d’urgence pour l’emploi.

Rapport (no 457, 2004-2005) de M. Alain Gournac, fait 
au nom de la commission des aff aires sociales.

Aucune inscription de parole dans la discussion générale 
n’est plus recevable.

Délai limite pour le dépôt des amendements : ouverture 
de la discussion générale.

Délai limite pour les inscriptions de parole

et pour le dépôt des amendements

Deuxième lecture de la proposition de loi, adoptée avec 
modifi cations par l’Assemblée nationale en deuxième 
lecture, tendant à mettre à la disposition du public les 
locaux dits du Congrès, au Château de Versailles (no 386, 
2004-2005) ;

Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discus-
sion générale : vendredi 8 juillet 2005, à dix-sept heures ;

Délai limite pour le dépôt des amendements : vendredi 
8 juillet 2005, à douze heures.

Deuxième lecture du projet de loi, modifi é par l’Assem-
blée nationale, portant diverses mesures de transposition 
du droit communautaire à la fonction publique (no 286, 
2004 2005) ;

Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discus-
sion générale : vendredi 8 juillet 2005, à dix-sept heures ;

Délai limite pour le dépôt des amendements : vendredi 
8 juillet 2005, à douze heures.

Projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale, relatif aux 
concessions d’aménagement (no 431, 2004-2005) ;

Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discus-
sion générale : vendredi 8 juillet 2005, à dix-sept heures ;

Délai limite pour le dépôt des amendements : vendredi 
8 juillet 2005, à douze heures.

Projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale, ratifi ant 
l’ordonnance no 2004-1197 du 12 novembre 2004 portant 
transposition de directives communautaires et modifi ant 
le code du travail en matière d’aménagement du temps de 
travail dans le secteur des transports (no 287, 2004 2005) ;

Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discus-
sion générale : vendredi 8 juillet 2005, à dix-sept heures ;

Délai limite pour le dépôt des amendements : vendredi 
8 juillet 2005, à douze heures.

Deuxième lecture du projet de loi, modifi é par l’Assem-
blée nationale, portant diverses dispositions d’adaptation au 
droit communautaire dans le domaine des marchés fi nan-
ciers (no 432, 2004 2005) ;

Délai limite pour le dépôt des amendements : vendredi 
8 juillet 2005, à douze heures.

Projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale, relatif à 
l’égalité salariale entre les femmes et les hommes (no 343, 
2004-2005) ;

Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discus-
sion générale : lundi 11 juillet 2005, à dix-sept heures ;

Délai limite pour le dépôt des amendements : lundi 
11 juillet 2005, à douze heures.

Personne ne demande la parole ?...
La séance est levée.
(La séance est levée à vingt heures trente.)

La Directrice
du service du compte rendu intégral,

MONIQUE MUYARD

ORGANISME EXTRAPARLEMENTAIRE

commission de surveillance 
de la caisse des dépôts et consignations

Lors de sa séance du 6 juillet 2005, le Sénat a renouvelé, à 
compter de l’échéance de son mandat actuel, le 30 juillet prochain, 
M. Philippe Marini au sein de la commission de surveillance de la 
Caisse des dépôts et consignations.

NOMINATION D’UN RAPPORTEUR

commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, 

du règlement et d’administration générale
M. Charles Guené a été nommé rapporteur de la proposition 

de loi n° 224 (2004-2005) de M. Michel Th iollière relative au 
renforcement de la coopération décentralisée en matière de solida-
rité internationale, dont la commission des lois est saisie au fond.
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